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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. YVES GUÉNA 

vice-président 

La séance est ouverte à dix heures cinq. 

M. le président. La séance est ouverte. 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la pré-
cédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

2 

CLAUSES ABUSIVES 

Adoption d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet de loi (n° 28, 1994-1995) concernant les 
clauses abusives, la présentation des contrats, le démar-
chage, les activités ambulantes, le marquage communau-
taire des produits et les marchés de travaux privés. [Rap-
port n° 64 (1994-1995) et avis n° 58 (1994-1995).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le 
ministre. 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Mon-
sieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, des 
domaines comme celui de la loyauté des pratiques 
commerciales ou celui de la protection des intérêts des 
consommateurs sont des domaines largement marqués par 
le contexte européen. 

Le grand marché de l'Union européenne nous conduit 
à en harmoniser les règles ; cela fait partie du travail légis-
latif. Il nous conduit aussi à nous prémunir contre l'ex-
ploitation abusive de la libre circulation des produits. Il 
nous impose, enfin, d'écarter les discriminations entre 
opérateurs nationaux et opérateurs communautaires. 

Les dispositions du projet gouvernemental couvrent ces 
trois types de préoccupations. Elles comprennent : des 
mesures sur les clauses abusives et la présentation des 
contrats qui contribuent à l'harmonisation des législations 
européennes ; des mesures relatives au démarchage et aux 
activités ambulantes qui mettent fin à des discriminations 
à l'égard des ressortissants de l'Union ; enfin, des mesures 
sur le marquage des produits qui donnent aux services 
administratifs les moyens juridiques de réprimer les abus. 

Par exception, la disposition relative aux marchés des 
travaux privés, qui fait l'objet de l'article 10 du projet de 
loi, n'est pas d'inspiration européenne. Elle est significa-
tive de l'effort d'adaptation des règles nationales, notam-
ment dans le domaine de la vie quotidienne. 

Je commencerai donc mon exposé par les clauses abu-
sives et la présentation des contrats. 

Le projet de loi opère, tout d'abord, la transposition de 
la directive européenne du 5 avril 1993 concernant les 
clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs. 

La législation française relative aux clauses abusives - les 
articles L. 132-1 et suivants du code de la consomma-
tion - répond déjà en grande partie aux exigences 
communautaires. Elle est souvent d'ailleurs, il faut le rap-
peler, plus favorable au consommateur que la directive. 

Sur ces aspects plus favorables, le droit existant est, évi-
demment, maintenu. En effet, la construction européenne 
ne doit pas se traduire par un abaissement des droits de 
nos concitoyens. 

Le projet de loi ne vise donc que quelques dispositions 
de la directive qui doivent encore être transposées. 

Elles concernent, tout d'abord, la définition de la 
clause abusive. Dans la loi de 1978, la clause abusive était 
la manifestation d'un abus de puissance économique ; 
dans la directive, c'est celle qui confère un déséquilibre 
significatif au contrat. La définition communautaire est 
plus large et plus favorable au consommateur ; c'est celle 
qui est retenue dans le projet de loi. 

Ces dispositions concernent, ensuite, l'appréciation du 
caractère abusif : le texte apporte des précisions sur les 
éléments à prendre en compte - par exemple, tout 
contrat annexe à un contrat principal - ou à écarter, 
notamment le prix du bien vendu. 

Les dispositions à transposer concernent aussi la rédac-
tion des clauses des contrats pour laquelle le projet 
reprend l'exigence de clarté des clauses. Il dispose que, en 
cas de doute, c'est l'interprétation la plus favorable au 
consommateur qui doit prévaloir. 

Il s'agit, enfin, de prévoir le maintien de la protection 
assurée au consommateur communautaire, même lorsque 
les parties font le choix du droit d'un pays tiers pour l'in-
terprétation de leur contrat. 

Le projet de loi s'aligne, par ailleurs, sur la juris-
prudence de la Cour de cassation. Je rappelle qu'elle 
reconnaît au juge le droit de déclarer une clause abusive 
sans que celle-ci ait été préalablement interdite par un 
décret. 

Je crois bon de rappeler ici que le pouvoir du juge a 
été consacré par le décret du 10 mars 1993. Celui-ci 
confère à la commission des clauses abusives une mission 
d'expert auprès des tribunaux en vue de favoriser une 
harmonisation de la jurisprudence. 

Enfin, la directive européenne comporte en annexe une 
liste de clauses abusives. 

Dans la mesure où cette liste est simplement illustra-
tive, il n'a pas paru juridiquement possible de la 
reprendre dans le projet de loi. Un amendement de la 
commission vise à l'annexer au texte. Personnellement, je 
ne verrais pas d'inconvénient majeur à son adoption. 

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement s'engage à la faire 
figurer dans une circulaire publiée au même exemplaire 
du Journal officiel que la loi votée et promulguée à la 
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suite des présents débats. Vous aurez, mesdames, mes- 
sieurs les sénateurs, la possibilité de choisir entre la pro- 
position du Gouvernement et celle de M. le rapporteur. 

J'en viens maintenant au démarchage et aux activités 
ambulantes. 

Concernant le démarchage, la loi française - c'est-à-dire 
les articles L. 121-21 et suivants du code de la consom-
mation - n'est pis totalement conforme à la directive 
européenne du 20 décembre 1985. Elle prévoit en effet 
trois exceptions non autorisées par le texte communau-
taire. 

Ces articles du code de la consommation excluent la 
protection des consommateurs pour le démarchage prati-
qué par les vendeurs non sédentaires, par des petits pro-
ducteurs ou encore pour la vente d'accessoires d'un maté-
riel fourni précédemment. 

Pour respecter nos engagements communautaires, le 
projet de loi supprime ces trois dérogations. La protection 
des consommateurs, souvent lésés par des ventes sauvages, 
s'en trouvera renforcée. 

En outre, cette modification aura l'avantage d'éliminer 
les distorsions de concurrence, parfois dénoncées, entre 
-les commerçants sédentaires et les commerçants non 
sédentaires. Ceux-ci seront soumis désormais aux mêmes 
contraintes juridiques dans le démarchage. 

En matière de commerce ambulant, le projet de loi 
aménage la loi du 3 janvier 1969 pour permettre aux res-
sortissants des Etats membres de l'Union européenne 
d'exercer cette activité dans les mêmes conditions que les 
Français. 

Le projet de loi traite ensuite du marquage commu-
nautaire des produits. 

Plusieurs directives, portant sur de grandes catégories 
de produits, parmi lesquels je mentionnerai les matériels 
électriques, les machines, les jouets, les instruments de 
pesage ou encore les matériaux de construction, prévoient 
les exigences techniques essentielles auxquelles ces pro-
duits doivent répondre. 

Ces directives instituent le marquage « CE », qui vaut 
présomption de conformité de ces produits et leur permet 
donc de circuler librement sur le territoire de 1 Union 
européenne. 

La directive du 22 juillet 1993 concernant l'apposition 
et l'utilisation du marquage « CE » prévoit l'interdiction 
de la circulation de marchandises non conformes. 

Aujourd'hui, les autorités de contrôle peuvent faire 
retirer du marché les produits dangereux. Elles ne 
peuvent pas empêcher la commercialisation de produits 
manifestement non conformes mais ne présentant pas de 
graves dangers pour le consommateur. 

Le projet de loi vise à combler cette lacune du droit 
français. Il prévoit, en de tels cas, un pouvoir de mise à 
l'écart du marché jusqu'à la remise en conformité des 
produits. 

Une. telle mesure permettra de lutter efficacement 
contre la concurrence déloyale exercée par cl-s profession-
nels qui profitent sans scrupules du marché ouvert. Dans 
le même temps, la protection du consommateur s'en 
trouvera également renforcée. 

En pratique, les marchandises soumises à l'obligation 
de marquage « CE » et dépourvues de ce marquage ou 
celles qui portent indûment le marquage pourront faire 
l'objet d'une consignation de la part des autorités de 
contrôle. 

Il en ira de même lorsque les documents justificatifs 
exigés ne seront pas présentés dans un délai de 
quinze jours aux agents chargés du contrôle. 

Cette mesure administrative est entourée de garanties 
procédurales : le parquet doit être immédiatement 
informé de la mise en oeuvre de la consignation ; en 
outre, il doit recevoir dans les vingt-quatre heures le pro-
cès-verbal des opérations, celui-ci devant être remis dans 
le même délai à l'intéressé. 

La mise en conformité des produits, la présentation des 
documents ou le défaut de saisine de l'autorité judiciaire 
dans un délai de dix jours entraînent la mainlevée de la 
consignation. 

Le juge des référés, éventuellement saisi, apprécie la 
régularité et prend toute décision de nature à garantir la 
conformité des produits litigieux. Si leur mise en confor-
mité se révèle impossible, il peut en interdire la mise sur 
le marché. 

La procédure organisée par le projet de loi assure ainsi 
l'application des textes communautaires et de droit 
interne dont l'objet est de préserver la sécurité et les inté-
rêts des consommateurs, dans le respect des garanties 
dues aux professionnels. 

Mesdames, messieurs les sénaieurs, ce projet .de loi, un 
peu hétérogène en apparence, ne doit pas vous apparaître 
d'importance mineure. 

Il s'inscrit dans la nécessaire adaptation des règles régis-
sant les pratiques commerciales et la protection des 
consommateurs. Il le fait en fonction du contexte 
communautaire ou national, en veillant à répondre aux 
problèmes concrets qui se posent. 

Je suis convaincu que les consommateurs et les entre-
prises ont tout à gagner à l'établissemént de rapports plus 
équilibrés, dans le cadre d'un grand marché ouvert et pré-
muni contre les distorsions de concurrence. 

Tel est, mesdames, messieurs les sénateurs, l'objet du 
projet de loi. • 

En outre, il est proposé d'insérer, par voie d'amende-
ment, deux articles additionnels. 

Le premier amendement est présenté par la commis-
sion des affaires économiques et du Plan et concerne les 
ventes dites « pyramidales ». 

Le second est déposé par le Gouvernement et est relatif 
à la souscription d'abonnements de portage de quoti-
diens. 

L'amendement sur les ventes pyramidales, que j'ai 
approuvé, renforce les dispositions de protection des 
consommateurs. 

Je rappelle en effet que cette pratique commerciale 
consiste à proposer à l'acheteur d'un produit de recruter 
des particuliers qui seront chargés, à leur tour, de recruter 
d'autres consommateurs. 

Ce système de vente s'accompagne généralement d'une 
rémunération progressive en fonction du nombre des per-
sonnes recrutées. 

Cette pratique donne lieu à des abus manifestes ; je 
pense notamment à cette exploitation des particuliers à la 
recherche d'un emploi, à qui l'on fait espérer des gains 
importants ou un enrichissement rapide et facile. 

Deux mesures sont proposées dans cet amendement. 
D'une part, interdiction est faite à ces réseaux de vente 
de se rémunérer sur les moyens fournis au vendeur et 
donc de tirer profit des activités de recrutement plutôt 
que de la revente des produits ; d'autre part, une garantie 
de reprise des stocks de marchandises invendues est insti-
tuée. Cette garantie est nécessaire car ces réseaux de vente 
se saturent rapidement. Les adhérents peuvent alors se 
retrouver avec un stock important de produits invendus 
et supporter, en conséquence, de lourdes pertes finan-
cières. 
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Le second amendement est relatif au portage des jour-
naux. 

Il s'agit d'assouplir la réglementation sur le démarchage 
en ce qui concerne les modalités de paieinent du consom-
mateur tout en conservant à ce dernier le même niveau 
de protection. 

Le consommateur disposera, en effet, d'un droit per-
manent de résiliation du contrat. 

Cette adaptation de la loi aux évolutions commerciales 
favorisera le portage des journaux à domicile, qui néces-
site la squscription d'abonnements proposés par voie de 
démarchage. En conséquence, les consommateurs bénéfi-
cieront du développement de ce service, qui correspond à 
un besoin réel. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, l'effort d'adaptation 
des règles nationales ne peut me laisser indifférent. Je suis 
convaincu que le projet de loi et ses aménagements 
répondent à cet objectif. Par avance, je vous remercie de 
l'attention que vous porterez à ce débat, comme je remer-
cie les commissions et leurs rapporteurs" du travail accom-
pli, notamment des amendements qu'ils ont déposés et 
qui contribueront encore à améliorer la rédaction du pro-
jet de loi. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. André Fosset, rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, le projet de loi 
que le Sénat est amené à examiner aujourd hui en pre-
mière lecture a pour objet essentiel la transposition, dans 
la législation française, de trois directives communautaires 
dont les autorités communautaires ont demandé à la 
République française, qui l'a acceptée, la transposition 
pour le 31 décembre 1994. 

Je cite ces trois directives, non dans leur ordre chrono-
logique, mais dans celui où elles sont placées dans le pro-
jet de loi. 

La directive 93/13/CEE du 5 avril 1993 concernant les 
clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs vise à une harmonisation des législations 
européennes dans ce domaine. Elle est traitée au titre Ier 
du projet de loi, dans les articles 1 à 5. 

La directive 85/577 du 20 décembre 1985, traitée au 
titre II du projet de loi, concerne, d'une part, le démar-
chage faisant l'objet de l'article 6 du projet de loi, d'autre 
part, les activités ambulantes faisant l'objet des articles 7 
et 8. Enfin, la directive n° 93/68/CEE du 22 juillet 1993 
vise le marquage communautaire des produits. 

Le projet de loi comporte, en outre, un titre IV formé 
d'un seul article, qui ne résulte pas d'une directive 
communautaire mais qui vient de ce que le Gouverne-
ment a estimé nécessaire de procéder à la clarification 
d'une disposition figurant dans une loi votée au cours de 
notre dernière session. J'y reviendrai après avoir examiné 
les trois premiers titres. 

Les articles 1 à 5 qui composent le titre I" procèdent, à 
la transposition de la directive concernant les clauses abu-
sives dans les contrats conclus avec les consommateurs. 

Notre droit français - en particulier notre code de la 
consommation - assure déjà cette protection. Mais il est 
utile et nécessaire pour les consommateurs qui désirent se 
procurer un bien ou un service à .l'intérieur d'un marché 
européen devenu unique de bénéficier partout d'un 
même système de protection. 

Fabricants et prestataires de services ont également 
intérêt à cette harmonisation, qui leur permettra d'échap-
per à l'inséCurité juridique résultant des différences de 
responsabilités qui existent selon l'Etat où ils vendent un 
bien ou assurent un service. 

En réalité, la directive ne prévoit qu'une protection 
minimale pour les consommateurs européens, son article 8 
permettant avx Etats membres d'adopter ou de maintenir 
des règles plus strictes dès lors qu'elles sont compatibles 
avec le traité de Rome, et ce pour assurer au consomma-
teur un niveau de 'protection plus élevé. 

Le projet de loi ne transpose donc que les dispositions 
de la directive rendant nécessaires certaines adaptations de 
notre législation qui, déjà, répond en grande partie aux 
exigences communautaires et qui, par sa rigueur, est plus 
protectrice des consommateurs. 

Quelles sont ces adaptations ? Il s'agit d'élargir la défi-
nition de la clause abusive par rapport à celle qu'en 
donne l'actuel article L. 132-1 du code de la consomma-
tion ; de préciser l'appréciation du caractère abusif ; d'ins-
tituer une exigence de clarté des clauses en disposant que, 
en cas de doute, l'interprétation la plus favorable au 
consommateur prévaut ; enfin, de permettre de ne pas 
priver de protection légale • les consommateurs ayant 
conclu des contrats régis par la loi d'un pays tiers à 
l'Union européenne mais présentant un lien avec le terri-
toire des Etats membres. 

En outre, le projet de loi consacre sans ambiguïté le 
pouvoir, pour le juge, de déclarer abusive une clause et 
de la priver d'efficacité alors même qu'un décret ne 
l'aurait pas préalablement interdit. Le projet de loi main-
tient également l'habilitation législative en faveur du pou-
voir réglementaire qui a été instituée par la loi de 1978. 

Par ailleurs, la liste des clauses abusives figurant en 
annexe à la directive du 5 avril 1993, que les autorités 
communautaires considèrent comme devant être transpo-
sée, serait publiée, selon le projet de loi, par voie de cir-
culaire, au Journal officiel. Cette liste est illustrative, indi-
cative, non exhaustive et elle n'emporte, par elle-même, 
aucun effet juridique. 

Au titre I", la commission vous proposera de clarifier 
et de compléter la transposition de la directive du 
5 avril 1993 par cinq amendements. 

L'un vise à faire figurer elle-même en annexe à la loi 
l'annexe à la directive' qui établit une liste « indicative et 
non exhaustive » de clauses pouvant être regardées comme 
abusives sous certaines conditions. Dans le projet de loi, 
je le disais, il était prévu de rendre publique cette annexe 
par une simple circulaire à publier au Journal officiel. Je 
vous remercie, monsieur le ministre, d'avoir bien voulu 
indiquer que vous ne verriez pas d'obstacle à cette modi-
fication, qui nous paraît nécessaire sur un plan purement 
pratique. Il est préférable, en effet, que l'annexe à la 
directive figure dans le même Journal officiel que la loi. 
Ce sera plus facile pour les juges. 

Les autres amendements présentés à ce titre Fr  ont 
principalement pour objet de transposer certaines préci-
sions de la directive relatives au champ d'application du 
présent projet de loi et aux conditions dans lesquelles le 
juge peut apprécier le caractère abusif d'une clause. 

En outre, un amendement déposé à l'article 3 a pour 
objet, comme la directive l'autorise, de limiter le bénéfice 
de l'interprétation la plus favorable, en cas de doute sur 
le caractère abusif d'une clause, aux actions des associa-
tions de consommateurs agissant dans le cadre d'un litige 
concret et d'exclure les actions collectives de ces mêmes 
associations visant à la suppression de clauses abusives. Il 
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est, en effet, normal que ces dernières actions, préventives 
et abstraites, ne puissent bénéficier d'une telle disposition, 
qui doit être, selon nous, réservée à un litige concret. 

Sur le titre II du projet de loi, qui vise à mettre notre 
législation en conformité avec la directive du 
20 décembre 1985 en matière de démarchage, le Gouver-
nement, par l'article 6, propose de mettre fin aux excep-
tions dont bénéficient les personnes titulairee de titres de 
circulation, qui les dispensent de certaines obligations en 
matière de présentation écrite de contrats et de délais de 
résiliation accordées à leurs clients. 

Quant aux activités ambulantes, les articles 7 et 8 du 
projet de loi visent à mettre fin à la discrimination qu'a-
vait instaurée la loi du 3 janvier 1969 à l'égard des per-
sonnes circulant en France sans domicile ni 'résidence 
fixe, lorsque ces personnes ont depuis plus de six mois un 
domicile ou une résidence fixe dans un des Etats de la 
Communauté européenne, cela conformément aux dispo-
sitions du traité de Rome. 

La commission vous proposera d'adopter sans modifi-
cation les articles 6, 7 et 8. 

Dans le titre III, il est proposé de transposer la direc-
tive du 22 juillet 1993, qui concerne le marquage 
communautaire de conforniité des produits, conséquence 
de la suppression des frontières techniques au sein de 
l'Union européenne qu'implique la réalisation du marché 
unique. 

Cette directive prévoit que les produits marqués « CE » 
peuvent, comme les autres, être soumis à des contrôles 
décidés par les autorités nationales en vue d'assurer la sur-
veillance du marché, mais elle laisse aux Etats membres le 
soin d'organiser ces contrôles et de prévoir des sanctions 
en cas de non-respect des obligations en la matière. Ces 
mesures peuvent prendre la forme de décisions de limita-
tion de la commercialisation et même de retrait du mar-
ché. 

A cet effet, l'article 9 du projet de loi vise à étendre à 
tous les produits qui ne peuvent justifier de leur confor-
mité la procédure de consignation sur autorisation judi-
ciaire qui est prévue à l'article L. 215-8 du code de la 
consommation. Celui-ci n'était, jusqu'à présent, appli-
cable qu'en cas d'atteinte à la santé ou à la sécurité des 
consommateurs. 

Ce faisant, l'article 9 prévoit des mesures plus sévères 
que celles que contient la directive puisqu'elles per-
mettent une consignation et une demande de mise en 
conformité immédiates des produits dépourvus du mar-
quage « CE » ou manifestement non conformes à la régle-
mentation sur le marquage, cela afin d'éviter l'écoulement 
sur le marché - fût-ce au risque d'une amende - de pro-
duits procurant des gains substantiels. 

Je vous proposerai également de réduire le délai de sai-
sine du président du tribunal de grande instance - délai 
au-delà duquel la levée de la consignation serait de droit -
et d'autoriser, non plus seulement le responsable de la 
mise sur le marché des marchandises consignées mais 
aussi leur propriétaire, à saisir le juge pour obtenir la 
mainlevée de la mesure de consignation. 

En outre, je vous suggérerai de prévoir une sanction en 
cas de commercialisation de marchandises qui auraient 
fait l'objet d'une décision de justice prononçant leur 
consignation ou leur interdiction de mise sur le marché. 

A l'inverse des dispositions que je viens d'évoquer, le 
titre IV, qui ne comprend que le seul article 10, n'a pas 
pour objet la transposition d'une directive communau-
taire, M. le ministre l'a rappelé tout à l'heure. Il prévoit 
simplement de modifier une disposition figurant dans  

une loi qui a été promulguée voilà cinq mois seulement. 
Il apparaît donc comme l'expression d'une sorte de 
remords du Gouvernement. 

Rappelons qué la loi du 10 juin 1994 relative à la pré-
vention et au traitement des difficultés des entreprises 
avait, par son article 5, inséré dans le code civil un 
article 1799-1 qui instituait une garantie de paiement 
pour l'entrepreneur effectuant des travaux pour un maître 
d'ouvrage. 

Cette garantie est constituée, lorsque le maître d'ou-
vrage qui conclut un marché privé a eu recours à un cré-
dit spécifique pour le financement des travaux, Mar l'obli-
gation faite à 1 établissement prêteur de verser directement 
à l'entrepreneur le montant de sa créance, à la demande 
et sous la responsabilité de l'emprunteur. 

En revanche, lorsque le maître d'ouvrage n'a pas eu 
recours à un crédit spécifique ou à une autre garantie, 
une option est ouverte : soit le maître d'ouvrage et 
l'entrepreneur conviennent librement d'une garantie ; 
soit, à défaut, le paiement doit être garanti par un orga-
nisme habilité. 

En cas de prêt, ce dispositif ne pose pas d'autre pro-
blème qu'une surcharge de travail pour l'établissement 
qui a consenti ce prêt. Il faudrait, me semble-t-il, réflé- 
chir à cet aspect du problème. 

Cependant, lorsqu'il faut recourir à une caution, on 
peut s'interroger sur les conséquences des démarches et 
sur le coût d'une telle obligation. C'est sans doute ce qui 
a conduit le Gouvernement à présenter cette disposition 
dont la commission des affaires économiques et du Plah 
était disposée à proposer l'adoption. 

Toutefois, la commission des lois, saisie pour avis, 
semble avoir une autre opinion sur ce poi. , t. S'il en est 
ainsi, nous laisserons à M. le rapporteur pour avis le soin 
de l'exposer et au Gouvernement celui de soutenir son 
point de vue ; puis, dans sa sagesse, le Sénat tranchera. 

La commission des affaires économiques et du Plan a, 
par ailleurs, dénoncé les abus auxquels se livrent des sys-
tèmes de vente par réseau progresssant par recrutements 
en chaîne d'affiliés, chargés de revendre des produits ou 
de recruter d'autres vendeurs. 

Bien souvent, les affiliés sont incités ou contraints 
d'acheter des produits ou services à vocation soi-disant 
pédagogique, des matériels de démonstration, de vente, 
ou encore un stock important de marchandise-, sans 
garantie de reprise en cas de mévente. Ils sont surtout 
encouragés à recruter de nouveaux adhérents. 

A l'heure actuelle, on constate, et la presse s'en est fait 
largement l'écho, un développement de cette exploitation 
du chômage et de la crédulité, qui permet aux membres 
plus anciens du système de tirer des revenus substantiels 
non de la vente des produits concernés, mais du recrute-
ment de nouveaux affiliés. Ces derniers, le plus souvent, 
abandonnent rapidement leur activité après avoir perdu 
du temps et de l'argent, leur mise de fonds initiale 
n'étant pas rentabilisée, compte tenu de la saturation du 
système. 

Bien que ces abus aient été dénoncés par les médias, 
les réseaux en cause n'en continuent pas moins à tirer 
habilement profit des lacunes de la réglementation. 

C'est pourquoi la commission des affaires économiques 
vous propose, mes chers collègues, d'adopter un amende-
ment visant à insérer un article additionnel après 
l'article 10, afin d'interdire ces ventes dites « pyrami-
dales » ou « multiniveatfx ». 

Elle vous recommandera sous réserve des amendements 
qu'elle présentera, d'adopter le présent projet de loi. 
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M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. Mon-
sieur le président, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, si la commission des lois a souhaité donner un 
avis dans ce débat, ce n'est évidemment pas pour inter-
férer avec les réflexions de la commission des affaires 
économiques dans ce qui constitue la substance princi-
pale - c'est d'ailleurs la seule qui ait été vraiment exposée 
tout à l'heure - du présent projet de loi. Cette substance 
intéresse les marchés ainsi que la situation des consom-
mateurs ; elle présente ainsi effectivement un grand inté-
rêt et ne pose pas, à proprement parler, de problèmes 
spécifiquement juridiques. 

Si la commission des lois a souhaité intervenir, c'est 
parce que, comme l'évoquait tout à l'heure M. le rappor-
teur de la commission des affaires économiques, notre 
excellent collègue M. Fosset, figure, assez curieusement 
d'ailleurs, dans ce projet de loi un article 10 qui tend à 
remettre en cause ce que nous avons voté voilà quelques 
mois seulement, lorsque nous avons édicté, à la suite 
d'une impulsion donnée par nos collègues de l'Assemblée 
nationale, une garantie dans l'intérêt des locateurs d'ou-
vrage, des entrepreneurs du bâtiment en général. 

Je rappelle l'économie de notre dispositif. A partir d'un 
texte proposé par l'Assemblée nationale mais quelque peu 
improvisé et qui ne nous semblait pas satisfaisant sur le 
plan juridique, nous avons imaginé, en liaison avec un 
groupe de travail présidé par Mme le professeur Saint-
Alary-Houin, un dispositif qui nous paraissait plus opéra-
tionnel et beaucoup plus sûr. 

Ce dispositif contient une mesure essentielle, centrale 
et importante et des mesures accessoires mais qui n'ont 
pas la même importance car elles ne font que reprendre 
le droit commun. 

La mesure essentielle consiste à dire que, dès lors que 
l'on financera des travaux en recourant à un crédit spéci-
fique - je rappelle que les crédits spécifiques à la 
construction comportent des taux nettement plus avanta-
geux, de plusieurs points, que les crédits habituels à la 
consommation - l'organisme de crédit devra effectuer les 
versements correspondant au prêt consenti par lui directe-
ment entre les mains de l'entrepreneur. 

Ces fonds ne transiteront donc pas par le maître d'ou-
vrage, ce qui évitera ce qui se passe de temps à autre 
pour tout maître d'ouvrage, qu'il soit grand ou petit, à 
savoir certains détournements. En effet, on peut avoir 
tendance, dès lors qu'on a l'arent, à acheter un véhicule 
automobile et à payer ensuite 1 entrepreneur. C'est ce que 
nous avons voulu éviter en instituant le paiement direct, 
qui ne fait d'ailleurs que généraliser une pratique des éta-
blissements de crédit spécialisés dans l'immobilier et qui 
ne pose donc pas de problème. Il suffit d'intégrer ce dis-
positif dans les contrats et dans les dispositifs de règle-
ment. 

Edictant ce principe, nous avons évidemment envisagé 
l'hypothèse dans laquelle le maître d'ouvrage n'aurait pas 
eu recours à un crédit spécifique. Plusieurs possibilités 
sont alors offertes ; il s'agit, en réalité, du droit commun. 
Ainsi, celui qui fait construire est capable soit de payer 
sans emprunt, soit de payer l'entreprise au fur et à 
mesure, et il n'est pas tenu alors de fournir des garanties. 
Mais nous avons précisé qu'il pouvait néanmoins prendre 
des garanties, soit sous forme de garantie particulière 
- c'est la caution du beau-frère ou d'un parent, ou tout 
autre arrangement - soit sous forme de caution bancaire. 

Dès l'origine, notre dispositif prévoyait expressément la 
possibilité de ne pas fournir une telle caution, à condi-
tion, bien entendu, d'être capable - c'est le maître d'ou-
vrage qui sait s'il est capable ou non - de payer les tra-
vaux au fur et à mesure de leur exécution. Le dispositif 
prévoit une mise en demeure suivie d'un délai de 
quinze jours, au-delà duquel le maître d'ouvrage qui ne 
paie pas et qui n'a pas souscrit de caution risque un arrêt 
des travaux. C'est finalement le droit commun amélioré 
en ce qui concerne le maître d'ouvrage par ce délai de 
quinze jours qui n'existe pas actuellement. C'est un sys-
tème extrêmement simple. 

Cependant, il a, me semble-t-il, été mal compris et mal 
interprété. On nous propose, en effet, aujourd'hui de 
faire une distinction entre les maîtres d'ouvrage profes-
sionnels et les maîtres d'ouvrage non professionnels. Il 
s'agit de préciser que ce dispositif, qui, je le rappelle au 
passage, ne concerne pas les maîtres d'ouvrage publics, 
s'appliquera aux seuls maîtres d'ouvrage professionnels. 

Cette distinction, sur laquelle nous nous étions inter-
rogés et que nous avions écartée dans le débat qui a eu 
lieu voilà peu de temps, ne nous paraît ni fondée ni 
nécessaire, pour trois raisons que je vais développer très 
rapidement. 

La première, sans être une raison de fond, mérite tout 
de même d'être prise en considération. Nous partions 
d'un dispositif imaginé par l'Assemblée nationale, impro-
visé - il faut bien le dire - comme cela arrive, afin qu'un 
débat ait lieu sur ce point, et qui n'était pas praticable. 
Au Sénat, nous y avons réfléchi d'une manière très 
sérieuse et approfondie en bénéficiant du temps néces-
saire. Nous avons élaboré le dispositif que je viens d'ex-
poser brièvement. Ensuite, ce dispositif a été réexaminé 
par la commission mixte paritaire. Nous nous sommes 
alors posé de nouveau toutes ces questions et nous avons 
abouti à la rédaction que j'ai l'honneur de défendre 
aujourd'hui, à laquelle je demande que l'on ne touche 
pas, parce qu'il n y a aucune raison de le faire. 

J'en viens à la deuxième raison : la distinction même 
entre maîtres d'ouvrage particuliers faisant construire 
pour eux-mêmes et maîtres d'ouvrage professionnels ne 
concerne pas vraiment le présent débat. 

Dans un cas, dit-on, il s'agit de marchés moins impor-
tants. Cela dépend. En effet, des maîtres d'ouvrage pro-
fessionnels font des travaux d'entretien dans les HLM ou 
dans leurs immeubles, travaux dont le coût est peu élevé. 
En revanche, des maîtres d'ouvrage particuliers 
construisent des maisons qui coûtent plusieurs millions 
de francs. Je n'ai peut-être pas besoin de donner des pré-
cisions à cet égard. Il s'agit de chiffres importants. 

Si nous considérons la situation des entrepreneurs, que 
constatons-nous ? A l'évidence, ce qui est essentiel pour 
un entrepreneur important, c'est un très gros marché. En 
revanche, pour un entrepreneur du monde rural - chacun 
en connaît - un petit marché de 100 000 francs ou de 
200 000 francs est important. Par conséquent, chacun, à 
son niveau, a besoin de garanties. 

Donc, la distinction entr,  maître d'ouvrage privé, tra-
vaillant pour lui-même, et maître d'ouvrage professionnel, 
travaillant dans le cadre de sa profession, n'a pas de rela-
tion logique avec le problème qui est posé, lequel est plu-
tôt un problème de seuil. Il ne faut pas trop compliquer 
les choses au-dessous d'une certaine somme. 

Nous aborderons tout à l'heure cette question de seuil, 
qui est probablement la seule qui se pose vraiment. 

La troisième raison pour laquelle il n'est pas nécessaire 
de faire cette distinction est l'argument principal. En réa-
lité, notre texte a été mal compris‘ Je lis dans l'exposé des 
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motifs : « La constitution d'un cautionnement représente 
une formalité onéreuse qui aura pour effet de renchérir 
d'autant le coût des travaux. » 

Le titre IV lui-même vise le « cautionnement relatif 
aux marchés de travaux privés ». Je crois que l'on a tenu 
ce cautionnement comme une obligation absolue pour le 
maître d'ouvrage. Or ce n'est pas une obligation absolue. 
Il suffit de lire notre texte pour voir qu'il s'agit tout au 
plus d'une indication, mais qui n'est pas assortie de sanc-
tion. De plus, l'hypothèse dans laquelle cette indication 
n'est pas suivie est traitée formellement dans le texte, 
d'une manière qui nous ramène purement et simplement 
au droit commun. 

Permettez-moi de lire l'ensemble de l'article 1799-1 du 
code civil, ce que la plupart des commentateurs n'ont pas 
fait. Cet article. dispose : « Lorsque le maître de l'ouvrage 
ne recourt pas à un crédit spécifique ou lorsqu'il y 
recourt partiellement, et à défaut de garantie résultant 
d'une stipulation particulière, le paiement est garanti par 
un cautionnement solidaire consenti par un établissement 
de crédit, une entreprise d'assurance ou un organisme de 
garantie collective, selon des modalités fixées par décret 
en Conseil d'Etat. » 

Mais, aussitôt après - car il faut lire l'article entière-
ment - il est précisé : « Tant qu'aucune garantie n'a été 
fournie » - et donc tant qu'on n'a pas donné ce cau-
tionnement, ce qui signifie bien qu'on peut ne pas le 
donner - « et que l'entrepreneur demeure impayé des tra-
vaux exécutés, celui-ci peut surseoir à l'exécution du 
contrat après mise en demeure restée sans effet à l'issue 
d'un délai de quinze jours. » 

Nous sommes exactement dans le droit commun. L'un 
d'entre nous veut faire construire pour' lui-même une 
maison. Ou bien il a une réserve d'argent pour effectuer 
les paiements ou il ne l'a pas. S'il ne la pas, il est tout à 
fait normal qu'il y ait une caution bancaire. Cela vaut 
mieux dans 1 intérêt de chacun. S'il a les moyens et s'il 
est sûr de ses moyens, il honorera les factures de l'entre-
prise au fur et à mesure qu'elles lui seront présentées. S'il 
ne les honore pas, il est évident que, dans la situation 
actuelle, l'entrepreneur abandonnera le chantier. Il ne tra-
vaillera pas pendant plusieurs semaines sans être payé. 

Notre texte améliore même la situation du maître 
d'ouvrage, puisqu'il lui permet de bénéficier d'un délai de 
quinze jours à compter d'une mise en demeure. Cela 
signifie que l'entrepreneur ne doit pas abandonner bru-
talement le chantier, il doit faire une mise en demeure et 
attendre quinze jours. Si, au terme de ce délai, il est payé, 
les travaux . se . poursuivront normalement, bien que 
aucune caution bancaire n'ait été fournie. 

Nous sommes donc en présence d'une obligation indi-
cative. Notre droit en comporte de nombreuses. Je n'en 
citerai qu'une, afin de ne pas prolonger le débat. 

Tout constructeur, y compris un particulier, a l'obliga-
tion de souscrire une assurance. Nombre de particuliers 
ne la souscrivent pas, ils prennent leurs risques. Cette 
obligation n'est pas assortie de sanction. C'est ainsi, ce 
n'est pas grave. Nous sommes dans le domaine de la 
liberté des contrats. 

Nous proposons simplement, à titre indicatif, de pré-
voir une caution, laquelle n'est d'ailleurs pas obligatoire. 
Le texte précise, en effet, qu'en l'absence de caution le 
maître d'ouvrage se retrouve dans la situation du droit 
commun, avec l'octroi d'un délai de quinze jours après 
mise en demeure. 

Les inquiétudes suscitées par ce texte ne sont donc pas 
fondées. Elles sont dues à une mauvaise lecture de 
celui-ci ou à une réflexion inachevée. 

Certes, nous aurions pu imaginer une autre rédaction, 
mais, monsieur le ministre, vous savez bien que les textes 
élaborés passent par le filtre des commissions mixtes pari-
taires. En outre, nous aurions abouti au même résultat : 
en l'absence de crédit spécifique, nous ne faisons que rap-
peler les règles du droit commun en y ajoutant le délai de 
quinze jours que j'ai évoqué tout à l'heure. 

Telles sont les raisons essentielles pour lesquelles la 
commission des lois vous demande, mes chers collègues, 
de ne pas toucher à ce texte, dont l'encre n'est pas encore 
tout à fait sèche. S'il se révélait toutefois inapplicable - ce 
que je ne crois pas - nous le modifierions. 

Permettez-moi d'ajouter une observation complémen-
taire. Nous avions estimé nécessaire de faire référence à 
des décrets en Conseil d'Etat. Or nous nous sommes 
aperçus qu'ils n'avaient toujours pas été pris. Les entre-
prises les attendent avec d'autant plus d'impatience que 
des assurances leur avaient été données à ce sujet en 1993. 
En conséquence, nous supprimons ces références .à des 
décrets en Conseil d'Etat afin d'être certains de l'applica-
bilité de ce projet de loi. 

Je présenterai, à titre personnel, un amendement que je 
n'ai pas soumis en temps utile à là commission des lois et 
qui a trait à la définition des organismes habilités à don-
ner une caution. Cette question ne revêtant pas une 
grande importance, un décret en Conseil d'Etat n'est pas 
nécessaire. 

En revanche, nous avions imaginé un seuil de 
100 000 francs à partir duquel ce système s'appliquerait. 
Le décret n'a pas été publié mais je crois que le Gouver-
nement envisage le même chiffre. Vous nous le préciserez 
peut-être tout à l'heure, monsieur le ministre. En tout 
cas, si ce décret doit être publié incessamment, je rectifie-
rai mon amendement pour le transformer en amende-
ment de suppression de l'article 10. Sinon, je proposerai 
au Sénat d'adopter ce seuil de 100 000 francs. 

Je crois savoir que la commission des affaires écono-
miques n'est pas tout à fait d'accord sur ce chiffre, qui lui 
paraît trop élevé. Je tiens à dire que, s'agissant d'une 
appréciation d'ordre économique, la commission des lois, 
qui ne prétend être savante que dans le domaine de la 
loi, s'en rapportera à la sagesse de la commission des 
affaires économiques. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Estier. 

M. Claude Estier. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, j'indique d'emblée que le 
groupe socialiste se réjouit que le Parlement soit saisi 
aujourd'hui d'un texte ayant trait au renforcement de la 
protection des consommateurs, d'autant que, permettez-
moi de le souligner, le Gouvernement n'a pas fait preuve 
jusqu'à présent d'un grand souci en la matière, si ce n'est 
l'adoption d'un code de la consommation qui n'est autre 
que l'aboutissement des travaux de la commission Calais-
Auloy qui avait été mise en place sous les gouvernements 
précédents par Mmes Lalumière et Neiertz. 

En revanche, nous déplorons le souhait du Gouverne-
ment actuel de modifier la loi sur le surendettement des 
ménages. En effet, sous prétexte de gérer la pénurie 
d'offre de justice, il amorce un processus de déjudiciarisa-
tion des procédures de traitement du surendettement qui 
ne satisfait personne. 

Je profite de cette occasion pour dire que le groupe 
socialiste espère que les dernières navettes concernant le 
projet de loi relatif au plan quinquennal pour la justice 
permettront de revenir à des positions plus sages. 
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Dans le cas contraire, le bilan du Gouvernement en 
matière de protection des consommateurs serait bien 
chiche. Bien qu'il comporte de bonnes mesures, le projet 
de loi qui nous est soumis aujourd'hui ne pourra combler 
le déficit. 

En lui-même, ce texte n'appelle pas, de notre part, 
d'importantes remarques. Bien que disparates, les disposi-
tions qui nous sont proposées visent principalement à 
transcrire dans notre droit des directives européennes ren-
forçant la protection des consommateurs, en proposant 
une nouvelle définition de la notion de clause abusive, en 
étendant la réglementation du démarchage à domicile aux 
commerçants non sédentaires et en renforçant les 
contrôles qui s'exercent en matière de marquage commu-
nautaire des produits. Nous ne pouvons donc qu'y sous-
crire. 

En effet, le développement des techniques de mar-
keting, l'omniprésence de la publicité, la banalisation du 
crédit à la consommation, l'extension du marché 
commun aux activités de service - je pense à la vente par 
correspondance, aux opérations bancaires et aux assu-
rances - sont autant de domaines dans lesquels des pro-
fessionnels peu scrupuleux peuvent abuser du consomma-
teur. 

A ce titre, le droit de la consommation est un instru-
ment indispensable de justice sociale. Il n'est pas seule-
ment un outil de régulation et d'équilibre des échanges 
économiques. Le droit est fait pour protéger les personnes 
en situation de faiblesse. Nous savons tous que, face à un 
professionnel bien averti, chacun peut devenir une proie 
facile. C'est pourquoi notre droit a mis en place un sys-
tème très protecteur pour le consommateur. 

La protection contre les clauses abusives a été définie 
par l'article 35 de la loi du 10 janvier 1975, qu'il nous 
est aujourd'hui proposé de modifier. Cet article dispose 
qu'est considérée comme abusive toute clause conférant 
au professionnel un avantage excessif par un abus de 
puissance économique. 

A ce titre, le droit français se démarque des autres 
droits européens, puisqu'il reconnaît explicitement l'iné-
galité des situations entre, d'une part, le professionnel et, 
d'autre part, le consommateur. 

L'abus de puissance économique n'est qu'une variante 
de l'abus de pouvoir, règle fondamentale du droit français 
qu'on retrouve en droit commercial - il s'agit de l'abus 
de position dominante - en droit administratif - on 
l'appelle excès de pouvoir - ou encore en droit du travail 
- c est le harcèlement sexuel. 

Le Gouvernement nous propose une tout autre défini-
tion de la clause abusive : selon l'article 1", sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat. 

Dès lors, la notion d'abus de pouvoir n'apparaît plus 
clairement et l'on peut se demander si cela n'est pas au 
détriment du consommateur. 

Je souhaiterais, monsieur le ministre, que, sur ce point, 
vous nous assuriez bien que la nouvelle définition de la 
clause abusive ne remet pas en cause le haut niveau de 
protection des consommateurs instauré par le droit fran-
çais, d'autant que, par ailleurs, la transposition de la 
directive européenne nous donne satisfaction, notamment 
en instituant une exigence de clarté des clauses et en dis-
posant qu'en cas de doute l'interprétation la plus favo-
rable au consommateur prévaut. 

A l'heure où les échanges s'intensifient au sein de 
l'Union européenne avec des systèmes législatifs fort diffé-
rents, il importe de mettre en place une législation a 
minima qui assure une bonne protection des consomma-
teurs. 

Avant de conclure, je souhaite soulever un autre point 
relatif aux clauses abusives : ne doit-on pas regretter que 
le Gouvernement n'ait pas saisi l'opportunité de ce texte 
pour consolider notre droit interne en ce domaine en lui 
conférant une plus grande cohérence ? 

La directive européenne a inséré dans une annexe une 
liste des clauses susceptibles d'être considérées comme 
abusives, en précisant que cette liste est indicative et non 
exhaustive. J'ai cru comprendre à vous entendre, mon-
sieur le ministre, que le Gouvernement n'est pas opposé à 
la publication de cette liste au Journal officiel, en annexe à 
la loi elle-même. Mais cela suffit-il à remédier aux lacunes 
de notre système qui pèche avant tout par l'insuffisance 
de normes impératives régulant de manière préventive les 
contrats entre professionnels et consommateurs ? 

Ne faudrait-il pas, comme le proposent la commission 
des clauses abusives ou encore la commission pour la 
codification du droit à la consommation, compléter notre 
dispositif normatif en y insérant deux types de listes de 
clauses abusives ? 

Il s'agirait, d'une part, d'une « liste noire » des clauses 
absolument abusives, dont la violation serait systéma-
tiquement sanctionnée. Le contenu de cette liste pourrait 
être inspiré de la liste annexée à la directive. 

Il s'agirait, d'autre part, d'une liste « grise » de clauses 
présumées abusives, sauf preuve contraire par le profes-
sionnel, et soumises au pouvoir d'appréciation du juge. 

Ce serait là, me semble-t-il, un progrès important et 
nous regrettons que le Gouvernement n'ait pas choisi 
cette voie. 

Néanmoins, je le répète, nous estimons que ce projet 
de loi présente une avancée en matière de protection des 
consommateurs tant à l'échelon français qu'à l'échelon 
européen. 

C'est pourquoi nous le voterons, en espérant que 
l'article 100 A du traité de Maastricht, qui a conféré une 
légitimité de plein droit à la politique de protection des 
consommateurs en l'inscrivant comme objectif à part 
entière de l'Union européenne, ne restera pas une simple 
pétition de principe. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Garcia. 
M. Jean Garcia. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, mon ami Louis Minetti, 
membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan, étant retenu dans son département, je vous expose-
rai l'analyse du groupe communiste et apparenté sur les 
dispositions de ce projet de loi. 

Le texte qui nous est soumis tend à modifier le code 
de la consommation afin d'y transcrire plusieurs directives 
européennes. 

Il traite respectivement des clauses abusives des contrats 
d'adhésion, du démarchage et des activités ambulantes, 
du marquage communautaire de conformité et, enfin, du 
cautionnement relatif aux marchés des travaux privés. 

La commission des affaires économiques propose d'y 
ajouter une disposition de nature à encadrer et à régle-
menter sévèrement les systèmes de « vente pyramidale » 
qui, en provenance pour la plupart d'Amérique, ont 
souvent défrayé la chronique ces dernières années. 

Vous savez, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
tout l'intérêt que nous portons aux questions relatives à la 
protection des consommateurs. 
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La défense de la population contre les abus engendrés 
fatalement par le libéralisme économique et par la loi du 
profit capitaliste est l'un des axes importants de notre 
démarche politique. 

La législation française en matière de protection des 
consommateurs est l'une des meilleures en Europe et 
dans le monde, et nous estimons qu'elle doit le rester. 

Nous pensons, de manière générale, que l'influence 
européenne sur les législations des pays membres de 
l'Union européenne devrait « tirer vers le haut » les légis-
lations les plus faibles, au lieu, comme c'est hélas ! trop 
souvent le cas, de faire de ces dernières, qui sont les 
moins avantageuses pour les ménages, la référence en la 
matière. 

Le texte du Gouvernement prévoit, tout d'abord, d'in-
troduire dans notre code de la consommation l'essentiel 
des dispositions de la directive communautaire n° 93/13 
du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus entre professionnels et consommateurs. 

La nouvelle rédaction qui est proposée pour 
l'article L.132-1 du code de la consommation nous 
semble comporter à la fois des mesures positives et des 
aspects discutables. 

Il nous paraît en effet intéressant que la définition de 
la clause abusive couvre un domaine plus large que ne le 
prévoit un texte actuel que l'on a voulu explicite et donc 
forcément plus restrictif. 

Les clauses abusives pourront ainsi être plus facilement 
détectées, et les consommateurs auront de nouvelles pos-
sibilités pour se défendre. 

En revanche, la notion d'« abus de puissance écono-
mique » est complètement évacuée du nouvel 
article L. 132-1, alors qu'elle constitue pourtant le fonde-
ment même des clauses abusives. 

Il nous paraît tout à fait indispensable que la cause 
fondamentale de l'existence des clauses abusives soit pré-
cisée dans la loi. 

Ne pas irscrire la notion d'abus de puissance écono-
mique dans la loi ne peut concourir qu'à disculper ceux 
qui, profitant de leur situation, se permettent d imposer 
leur volonté aux consommateurs. Il s'agit là d'un 
incontestable recul par rapport aux dispositions actuelles. 

Nous regrettons également que le Gouvernement ne 
saisisse pas l'occasion qui lui est offerte par ce texte pour 
faire entrer dans le droit positif national les clauses abu-
sives les plus fréquemment constatées. 

Il se prive ainsi d'un dispositif réellement préventif et 
dissuasif, et .contribue indirectement à l'augmentation du 
contentieux et des situations les plus inacceptables. 

Le titre II aborde, quant à lui, le démarchage et les 
activités ambulantes. 

La loi de 1972, qui réglemente le démarchage à domi-
cile, a incontestablement permis de prévenir et de sanc-
tionner de nombreuses pratiques commerciales fraudu-
leuses et condamnables qui tendaient à surprendre le 
consentement des consommateurs. 

S'il est souhaitable de préserver et de consolider cette 
législation, nous ne pouvons, en revanche, que nous éton-
ner qu'on tente désormais d'imposer ces règles très 
contraignantes aux agriculteurs, aux artisans et même aux 
nomades qui vendent leur production personnelle ou 
celle de leur famille. 

De surcroît, étant donné que ces contrats sont souvent 
passés oralement, il sera, nous semble-t-il, très difficile au 
juge de déterminer contradictoirement la date de conclu-
sion du contrat et, par conséquent, l'échéance du délai 
limite de rétractation de sept jours. 

Le marquage communautaire de conformité fait l'objet 
du titre III du projet de loi. 

Il n'appelle pas de remarque particulière de notre part, 
puisqu'il s'agit de mesures coercitives destinées à renforcer 
la protection des consommateurs français et européens 
contre des produits dont la qualité et les caractéristiques 
d'hygiène ou de sécurité ne seraient pas conformes à des 
normes européennes minimales. 

Dans la mesure où ces normes européennes riè contre-
viendraient apparemment pas à nos normes nationales, 
une telle mesure ne semble pas poser de problème. (Alors 
que l'orateur poursuit son discours, un collaborateur du 
ministre quitte le banc du Gouvernement et monte dans les 
travées pour s'entretenir avec plusieurs sénateurs.) 

M. le président. Permettez-moi de vous interrompre, 
mon cher collègue ! 

Je veux rappeler à MM. les commissaires du Gouver-
nement qu'ils n'ont le droit ni de se retourner ni, sur-
tout, de monter dans les travées. 

Veuillez poursuivre, monsieur Jean Garcia. 

M. Jean Garcia. On peut seulement s'interroger sur la 
nécessité de la longueur du délai de quinze jours offert 
aux commerçants pour présenter aux agents de l'Etat les 
justificatifs exigés par les textes relatifs au marquage 
« CE ». 

L'article 10, qui constitue à lui seul le titre IV, revient 
sur une disposition contestable de la loi n° 94-475. 

Il nous paraît pouvoir permettre aux particuliers qui 
font construire ou rénover un immeuble de se dégager de 
l'obligation d'avoir recours au cautionnement en cas de 
non-recours à l'emprunt. 

L'entrepreneur maître d'oeuvre aurait tout loisir de se 
faire payer les travaux par acomptes au fur et à mesure de 
leur avancement s'il ne bénéficie pas du système de verse-
ment direct des emprunts consentis au maître d'ouvrage. 

Enfin, nous approuvons la commission dans son souci 
de moraliser les « ventes pyramidales », car ce système de 
vente, qui mêle l'activité commerciale à des considéra-
tions pseudo-philosophiques, voire religieuses, fait que 
l'abus du chômage, de la détresse et de la crédulité de 
certains se transforme en bénéfices prodigieux pour les 
organisateurs de ce genre de commerce. 

Par un conditionnement tout à fait scandaleux et des 
procédés culpabilisants, des chômeurs et des personnes 
aux revenus modestes se voient psychologiquement 
contraints d'engager leurs maigres économies ou de 
s'endetter pour adhérer à ce type de groupement et 
acquérir un type discutable de formation ainsi que du 
matériel de démonstration et les produits destinés à la 
vente. 

On leur fait, en quelque sorte, payer leur droit au tra-
vail et, au surplus, avancer l'argent du fruit ultérieur de 
ce travail. Il est temps que ce type d'abus patronal cesse ! 

Ce genre d'activité commerciale devrait, au contraire, 
relever de la législation et de la convention collective des 
représentants de commerce ; mais, le rapporteur de la 
commission des affaires économiques considérant « qu'il 
est difficile, à l'heure actuelle, de condamner ces pra-
tiques », la commission, une fois de plus, ne va pas jus-
qu'au bout de sa démarche. 

Nous ne voyons pas, pour notre part, en quoi ces pra-
tiques, qui sont assurément condamnables, le seraient 
moins aujourd'hui qu'elles ne l'auraient été hier ou 
qu'elles pourraient l'être demain. 
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La précarité de l'emploi et des rémunérations ainsi que 
le chômage massif que nous connaissons aujourd'hui ne 
justifient en rien une attitude aussi condamnable de la 
part d'un tel patronat. 

Pour conclure, nous nous déterminerons en fonction 
du sort qui sera réservé à nos propositions d'amélioration 
du texte en discussion. (Applaudissements sur les travées 
communistes.) 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Je 
demaride la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie, Je vou-

drais tout d'abord remercier le rapporteur de la commis-
sion des affaires économiques, M. Fosset, qui a enrichi le 
projet de loi par ses amendements. Nombre de ses propo-
sitions seront, il pourra le constater, soutenues par le 
Gouvernement. 

Je voudrais également remercier M. Fauchon qui, avec 
le talent qu'on lui connaît, a défendu le texte qu'il avait 
victorieusement déposé à l'occasion de l'examen du projet 
de loi sur les faillites. J'aurais l'occasion d'évoquer ce 
point lorsque nous examinerons l'article 10. 

Je voudrais aussi remercier M. Estier de l'appréciation 
générale qu'il a portée sur ce texte et de l'approbation du 
groupe qu'il représente. Je tiens seulement à relever une 
appréciation relativement injuste qu'il a formulée sur la 
politique de la consommation menée par le Gouverne-
ment : vous avez rappelé, monsieur Estier, que nous 
avons fait adopter le code de la consommation, mais vous 
avez omis le texte très important sur la certification des 
produits et des services ainsi qu'un très grand nombre de 
dispositions qui, même si elles ne sont pas d'ordre législa-
tif, n'en protègent pas moins les consommateurs. 

M. Garcia a rappelé que la France était probablement 
l'un des pays au monde qui offre le plus haut degré de 
protection à ses consommateurs. 

M. Claude Estier. Oui ! 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. La 
question se pose de savoir s'il faut légiférer en per-
manence ! Nous ne faisons aujourd'hui qu'adapter la 
législation française à la directive européenne et je suis 
convaincu - tout le monde en est d'ailleurs bien 
conscient - que ce n'est pas en multipliant les lois que 
notls améliorerons la protection des consommateurs. Ce 
qui. compte, c'est de mettre en oeuvre des lois et de les 
faire appliquer. 

Vous suivez, j'en suis sûr, les travaux du Conseil natio-
nal de la consommation. Vous savez aussi que, depuis 
1993, des dizaines de groupes de travail ont été créés et 
que nous avons beaucoup avancé sur de nombreux pro-
blèmes extrêmement concrets. 

Ainsi, dans le domaine bancaire, des garanties concer-
nant les dépôts bancaires ont été adoptées à ma demande. 
Cela concerne, là aussi, tous les Français. 

Je rappelle enfin que je suis en train de mettre en place 
un système de règlement des petits litiges. Ce problème 
important n'avait pas, jusqu'à présent; été résolu par mes 
prédécesseurs. 

Dans le domaine de la protection du consommateur, 
nous progressons donc très vite. 

Pour ce qui est de la proposition que vous avez formu-
lée quant au dispositif normatif en matière de clauses 
abusives, monsieur Estier, je vous indique que le Gouver-
nement a le pouvoir d'exclure les clauses abusives des 
contrats par décret. Il n'est donc pas nécessaire de modi-
fier la loi sur ce point. 

J'aurai l'occasion de répondre en détail aux questions 
de M. Jean Garcia en m'exprimant sur les amendements 
qu'il a déposés. Je lui indique seulement que la notion 
d'abus de puissance économique a été supprimée non 
parce que nous le souhaitions - vous vous en êtes bien 
rendu -compte, vous l'avez dit vous-même - mais seule-
ment parce que la directive européenne nous obligeait à 
la remplacer par celle de déséquilibre significatif du 
contrat. Cela ne constitue en rien un recul, cela va per-
mettre, au contraire, de protéger le consommateur dans 
des cas plus nombreux. C'est d'ailleurs la raison pour 
laquelle nous avons accepté d'introduire cette modifica-
tion dans notre législation. 

Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les 
quelques observations que je voulais présenter avant .de 
passer à la discussion des articles. Je vous remercie en 
tout cas de la qualité de vos interventions et de la qualité 
des apports que vous avez faits au texte proposé par le 
Gouvernement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

TITRE I" 

CLAUSES ABUSIVES 
ET PRÉSENTATION DES CONTRATS 

Article 1•' 

M. le président. « Art. 1". - L'article L. 132-1 du 
code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-1. - Dans les contrats conclus entre pro-
fessionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont 
abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de 
créer, au détriment du non-professionnel ou du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obli-
gations des parties au contrat. 

« De telles clauses abusives sont réputées non écrites. 
« Des décrets en Conseil d'Etat, pris après avis de la 

commission institutée à l'article L. 132-2, peuvent déter-
miner des types de clauses qui doivent être regardées 
comme abusives au sens du premier alinéa. 

« Ces dispositions sont applicables quels que soient la 
forme ou le support du contrat. Il en est ainsi notam-
ment des bons de commande, factures, bons de garantie, 
bordereaux ou bons de livraison, billets, tickets contenant 
des stipulations ou des références à des conditions géné-
rales préétablies. 

« Sans préjudice des règles d'interprétation prévues aux 
articles 1156 à 1161, 1163 et 1164 du code civil, le 
caractère abusif d'une clause s'apprécie également au 
regard de celles contenues dans un autre contrat lorsque 
la conclusion ou l'exécution de ces deux contrats 
dépendent juridiquement l'une de l'autre. 

« Ces dispositions sont applicables à toutes les clauses 
du contrat. Cependant, l'appréciation du caractère abusif 
des clauses au sens du premier alinéa ne porte ni sur la 
définition de l'objet principal du contrat ni sur l'adéqua-
tion du prix ou de la rémunération au bien vendu ou au 
service offert. 

« Les dispositions du présent article sont d'ordre 
public. » 

Par amendement n° 23, M. Lambert propose de rédi-
ger ainsi le début du premier alinéa du texte présenté par 
cet article pour l'article L. 132-1 du code de la consom-
mation : 
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« Dans les contrats n'ayant pas fait l'objet d'une 
négociation individuelle, conclus entre professionnels 
et non-professionnels, ou consommateurs... » 

La parole est à M. Lambert. 

M. Alain Lambert. Dans ses articles 2 et 3, la directive 
du 5 avril 1993 prévoit que les contrats visés sont ceux 
qui n'ont pas fait l'objet d'une négociation individuelle. 
Or, puisque le présent projet de loi vise à opérer la trans-
position de cette directive, cette limitation me semble 
devoir figurer dans notre législation interne. 

Lorsque le contrat fait l'objet d'une négociation indivi-
duelle, on peut estimer que le contractant non profession-
nel a les moyens et le temps d'étudier préalablement les 
clauses du projet de contrat en se faisant, s'il y a lieu, 
assister d'un conseil. 

Par ailleurs, monsieur le ministre, je souhaite vous 
interroger sur l'expression « non-professionnel ». Je crains 
que cette notion ne soit ambiguë, parce que, si le non-
professionnel est celui qui agit à des fins qui n'entrent 
pas dans le cadre de son activité professionnelle, c'est 
alors un consommateur au sens de la directive. Il existe là 
une source de contentieux ! 

Je me demande s'il ne serait pas plus simple de s'en 
tenir aux deux catégories prévues par la directive, c'est-à-
dire aux professionnels et aux consommateurs. 

Nous devons être vigilants et traduire purement et sim-
plement les dispositions de la directive dans notre droit 
interne, à défaut de quoi nous risquerions de voir le droit 
des contrats se dissoudre définitivement dans le droit de 
la consommation. 

Pour ma part, j'ai consacré tant d'années à essayer 
d'apprendre le droit des contrats que je puis vous dire 
que si l'on y met fin, je considère que cela doit être fait 
clairement et sit-1s que soit portée atteinte à la sécurité 
juridique. 

Nous pouvons prendre en compte les éléments évi-
dents de la modernité et créer un droit de la consomma-
tion qui ne donne pas lieu à contentieux ; mais nous 
devons avancer d'un pas assuré et solide. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. André Fosset, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de limiter le champ d'application du titre Ier  du 
projet de loi aux seuls contrats d'adhésion. 

Le Gouvernement a choisi - à raison - de ne pas 
diminuer la protection des consommateurs à l'occasion de 
la transposition de la directive de 1993 et, en consé-
quence, de viser non seulement les contrats d'adhésion 
mais aussi les contrats librement négociés. 

La commission a suivi le Gouvernement et regrette par 
conséquent, monsieur Lambert, de devoir donner un avis 
défavorable à votre amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Je 
rejoins l'appréciation de M. Fosset, que je voudrais sim-
plement compléter par une explication à l'intention de 
M. Lambert concernant le terme « non-professionnels ». 

Il est évident que les contrats peuvent être conclus par 
des professionnels avec des consommateurs, mais aussi, 
éventuellement, par un artisan ou une personne dont 
l'activité professionnelle n'est pas spécifiquement concer-
née par ledit contrat. Si nous ne visions pas les « non-
professionnels », ces contrats pourraient apparaître comme 
exclus du champ d'application de la loi. 

Vous avez bien fait de poser cette question, monsieur 
Lambert, parce que l'explication que je vous donne per-
mettra à tous de bien comprendre la raison pour laquelle  

nous avons souhaité viser également les « non-profession-
nels » : il s'agit de bien montrer que tous les contrats sont 
concernés. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amende-
ment n° 23. 

M. Alain Lambert. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Lambert. 

M. Alain Lambert. Nous devons bien mesurer les 
conséquences de ce que nous faisons. Il existe une direc-
tive, mais nous voulons aller au-delà, c'est-à-dire que 
nous voulons placer systématiquement tous les contrats 
de la vie quotidienne de nos concitoyens dans une insé-
curité juridique permanente. 

Je 'reconnais que le droit des contrats est dépassé 
aujourd'hui et qu'il ne répond plus aux exigences des 
relations entre nos concitoyens. Mais les dispositions que 
l'on nous propose m'inquiète et je maintiens mon amen-
dement, en souhaitant de tout mon coeur son adoption. 
Il ne s'agit pas pour moi de mettre en cause les disposi-
tions de la directive, mais je ne veux pas faire aujourd'hui 
plus que la directive. 

Encore une fois, je ne vous demande pas de réduire le 
champ d'application de la directive, ... 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Si ! 

M. Alain Lambert. ... mais de ne pas avancer de 
manière brouillonne alors que les dispositions que nous 
mettons en place vont mettre en cause la solidité de tous 
les contrats sans exception. 

C'est la raison pour laquelle il me semble raisonnable 
d'adopter mon amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 23, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 20, MM. Minetti 

et Leyzour, les membres du groupe communiste et appa-
renté proposent de compléter in fine le premier alinéa du 
texte présenté par l'article 1" pour l'article L. 132-1 du 
code de la consommation par les mots : « résultant d'un 
abus de puissance économique des professionnels. » 

La parole est à M. Jean Garcia. 

M. Jean Garcia. Nous proposons de maintenir la 
notion d'abus de puissance économiqL: dans le dispositif 
de l'article L. 132-1 du code de la consommation, car 
rien ne justifie, à nos yeux, sa disparition du corps de la 
loi. 

Comme je l'ai affirmé au cours de la discussion géné-
rale, l'abus de puissance économique est une source de 
clauses abusives : c'est parce que certains professionnels 
sont en position de supériorité économique et juridique 
par rapport à leurs clients qu'il y a des clauses abusives 
dans les contrats d'adhésion qu'ils établissement souve-
rainement. 

La,,présence dans la loi de cette notion d'abus de puis-
sance économique constitue le socle juridique du droit à 
réparation du consommateur ; c'est ce qui permet de 
constituer l'infraction aux règles civiles, voire pénales. 

Rien ne semble s'opposer, y compris dans la directive, 
à la présence de cette notion dans le code de la consom-
mation. Si le nouveau texte de l'article L. 132-1 n'y fai-
sait pas référence, il comporterait indiscutablement une 
très grave lacune. 
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M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. André Fosset, rapporteur. Je crains que M. Jean 

Garcia n'ait pas perçu que son amendement allait à 
l'encontre de l'objectif visé. En effet, il tend à réintro-
duire la définition actuelle de la clause abusive, qui appa-
raît plus restrictive - et donc moins protectrice des 
consommateur,, - que la définition retenue par la 
commission. 

Cette explication étant donnée, je souhaite que M. Jean 
Garcia veuille bien retirer son amendement pour se 
conformer aux thèses qu'il défend. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. La 

rédaction que nous avons adoptée englobe à l'évidence 
l'abus de puissance économique des professionnels, et la 
proposition de M. Garcia est, à cet égard, plus restrictive. 

S'il peut y avoir des déséquilibres significatifs entre 
droits et obligations des parties au contrat qui ne 
résultent pas d'un abus de puissance économique des pro-
fessionnels, il est clair - si tel n'était pas le cas, mon 
interprétation ferait foi - qu'un abus de puissance écono-
mique des professionnels est un des déséquilibres signifi-
catifs entre les droits et obligations des parties au contrat. 

Donc, je ne comprends pas du tout l'amendement. 
Mais, comme je suis certain que l'objectif de ses auteurs 
est bien de renforcer la protection des consommateurs, je 
me joins à M. le rapporteur pour leur demander de le 
retirer. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements qui 

peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 
Par amendement n° 1, M. Fosset, au nom de la 

commission des affaires économiques, propose : 
« 1. - Après' le cinquième alinéa du texte présenté 

par l'article 1" pour l'article L. 132-1 du code de la 
consommation, d'insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Les clauses abusives sont réputées non écrites. 

« II. - En conséquence, de supprimer le deuxième 
alinéa du texte présenté par l'article 1" pour 
l'article L. 132-1 du code de la consommation. » 

Par amendement n° 21, MM. Minetti et Leyzour, les 
membres du groupe communiste et apparenté proposent 
de compléter in fine le deuxième alinéa du texte présenté 
par l'article 1" pouf l'article L. 132-1 du code de la 
consommation par les mots : « et peuvent être déclarées 
comme telles par le juge ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter 
l'amendement n° 1. 

M. André Fosset, rapporteur. Cet amendement tend à 
reporter la sanction de la clause abusive, à savoir sa nul-
lité, du deuxième à l'antépénultième alinéa de l'article 
L. 132-1, afin ,le bien préciser que le caractère abusif 
résulte de la loi, d'un décret ou d'un jugement. 

M. le président. La parole est à M. Jean Garcia, pour 
défendre l'amendement n° 21. 

M. Jean Garcia. Comme je l'ai souligné dans la dis-
cussion générale, nous estimons que le présent projet de 
loi n'intègre pas suffisamment les clauses abusives dans 
notre droit positif. 

C'est là un manque important, tant pour les profes-
sionnels que pour les non-professionnels et les consom-
mateurs. C'est également une source d'incertitude juri- 

Bique, susceptible de développer inutilement le volume 
du contentieux. Mais c'est, avant tout, une source indi-
recte de développement des clauses abusives à l'encontre 
des consommateurs. 

Nous approuvons le souci de la commission de créer 
une annexe qui comporte la liste non exhaustive des prin-
cipales clauses abusives. Cependant, notre amendement 
tend, dans le même élan, à renforcer ce type de dispositif. 
Il vise à faciliter la création jurisprudentielle en matière 
de clauses abusives, et donc à renforcer la prévention et la 
lutte contre ce genre de comportement. Il apporte une 
précision utile au texte de l'article L. 132-1 du code de la 
consommation. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement n° 21 ? 

M. André Fosset, rapporteur. La commission est défa-
vorable à cet amendement, non pas sur le fond, mais 
parce qu'il est superfétatoire. Que le juge puisse déclarer 
une clause abusive résulte du texte même du projet de 
loi, sans qu'il soit nécessaire de le spécifier. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
les amendements n" 1 et 21 ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Le 
Gouvernement est favorable à l'amendement n° 1, qui est 
excellent. 

En revanche, pour les raisons que vient d'exposer M. le 
rapporteur, il est défavorable à l'amendement n° 21. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 21 
n'a plus d'objet. 

Par amendement n° 24, M. Lambert propose, après le 
deuxième alinéa du texte présenté par l'article l er  pour 
l'article L. 132-1 du code de la consommation, d'insérer 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Ne sont pas abusives les clauses contractuelles 
résultant directement de dispositions législatives ou 
réglementaires. » 

La parole est à M. Lambert. 

M. Alain Lambert. Je suis attaché, je le répète, à ce que 
le droit que nous élaborons ensemble aujourd'hui, loin de 
donner lieu à un contentieux ingérable, apporte, au 
contraire, le maximum de sécurité. 

C'est la raison pour laquelle je propose que soient 
exclues du champ de la loi les clauses dont une disposi-
tion législative ou réglementaire prévoit qu'elles doivent 
figurer dans un contrat. 

Il s'agit d'exclure par principe du champ de la loi des 
clauses qui, par nature, ne sont manifestement pas abu-
sives. La précision apportée va dans le sens des préoc-
cupations de sécurité juridique que nous rappelons à 
chaque instant à la Haute Assemblée. Elle permet de 
mieux définir les clauses abusives et de mieux délimiter 
leur domaine. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. André Fosset, rapporteur. L'amendement tend à 
exclure du champ d'application de la loi les clauses 
contractuelles résultant de dispositions législatives ou 
réglementaires. Sont ainsi visés, par exemple, les contrats 
administratifs, ce que la commission ne peut accepter. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
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M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Le 
Gouvernement partage l'avis défavorable de la commis-
sion. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 24. 

M. Alain Lambert. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Lambert. 

M. Alain Lambert. Je crois sincèrement que nous légifé-
rons de manière préoccupante. • 

Nous sommes en effet en train de nier l'existence du 
droit des contrats, d'ouvrir une brèche considérable dans 
l'ensemble des conventions qui peuvent lier nos conci-
toyens. Finalement, on pourra tout déclarer abusif, y 
compris ce qui figure dans la loi ! 

Il eût été de meilleure méthode, au regard du droit 
que nous .sommes en train de construire, de délimiter 
plus précisément. Si l'on veut, en la circonstance, ouvrir 
le champ à un contentieux ingérable, soit ! mais, pour ma 
part, j'en suis très préoccupé car il m'apparaît, au travers 
de la discussion, que le droit des contrats n'existe plus. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Je souhaite 
rassurer, sur le plan juridique, M. Lambert, qui a l'air de 
s'affoler en pensant qu'on va pouvoir déclarer abusives 
toutes les clauses des contrats. 

Non ! On déclarera abusives celles qui le sont, un 
point c'est tout, et il faut effectivement le faire. 

Cela étant, il y a les tribunaux, les cours d'appel et la 
Cour de cassation. Notre système juridique offre donc 
des sécurités. Mais, dès lors qu'une clause est abusive, il 
est bon qu'elle soit reconnue comme telle. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 24, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 2, M. Fosset, au 
nom de la commission des affaires économiques, pro-
pose : 

I. - Après le troisième alinéa du texte présenté par 
l'article 1" pour l'article L. 132 1 du code de la consom- 
mation, d'insérer un alinéa additionnel ainsi rédigé : 

« Une annexe au présent code comprend une liste 
indicative et non exhaustive de clauses qui peuvent 
être regardées comme abusives si elles satisfont aux 
conditions posées au premier alinéa. En cas de litige 
concernant un contrat comportant une telle clause, 
le demandeur n'est pas dispensé d'apporter la preuve 
du caractère abusif de cette clause. » 

II. - En conséquence, d'insérer, à la fin du projet de 
loi, une annexe ainsi rédigée : 

« ANNEXE AU CODE DE LA CONSOMMATION 

« Clauses visées au troisième alinéa de l'article L. 132-1 
« 1. Clauses ayant pour objet ou pour effet : 

« a) D'exclure ou de limiter la responsabilité 
légale du professionnel en cas de mort d'un consom-
mateur ou de dommages corporels causés à celui-ci, 
résultant d'un acte ou d'une omission de ce profes-
sionnel ; 

« b) D'exclure ou de limiter de façon inappropriée 
les droits légaux du consommateur vis-à-vis du pro-
fessionnel ou d'une autre partie en cas de non-
exécution totale ou partielle ou d'exécution défec-
tueuse par le professionnel d'une quelconque des 
obligations contractuelles, y compris la possibilité de 
compenser une dette envers le professionnel avec 
une créance qu'il aurait contre lui ; 

« c) De prévoir un engagement ferme du consom-
mateur, alors que l'exécution des prestations du pro-
fessionnel est assujettie à une condition dont la réali-
sation dépend de sa seule volonté ; 

« d) De permettre au professionnel de retenir des 
sommes versées par le consommateur lorsque celui-ci 
renonce à conclure ou à exécuter le contrat, sans 
prévoir le droit, pour le consommateur, de percevoir 
une indemnité d'un montant équivalent de la part 
du professionnel lorsque c'est celui-ci qui renonce ; 

« e) D'imposer au consommateur qui n'exécute 
pas ses obligations une indemnité d'un montant dis-
proportionnellement élevé ; 

«.D D'autoriser le professionnel à résilier le 
contrat de façon discrétionnaire si la même faculté 
n'est pas reconnue au consommateur, ainsi que de 
permettre au professionnel de retenir les sommes 
versées au titre de prestations non encore réalisées 
par lui, lorsque c'est le professionnel lui-même qui 
résilie le contrat ; 

« g) D'autoriser le professionnel à mettre fin sans 
un préavis raisonnable à un contrat à durée indéter-
minée, sauf en cas de motif grave ; 

« h) De proroger automatiquement un contrat à 
durée déterminée en l'absence d'expression contraire 
du consommateur, alors qu'une date excessivement 
éloignée de la fin du contrat a été fixée comme date 
limite pour exprimer cette volonté de non-proroga-
tion de la part du consommateur ; 

« i) De constater de manière. irréfragable l'adhé-
sion du consommateur à des clauses dont il n'a pas 
eu, effectivement, l'occasion de prendre connaissance 
avant la conclusion du contrat ; 

« ,1) D'autoriser le professionnel à modifier unila- 
téralement les termes du contrat sans raison valable 
et spécifiée dans le contrat 

« k) D'autoriser les professionnels à modifier uni-
latéralement sans raison valable des caractéristiques 
du produit à livrer ou du service à fournir ; 

« 1) De prévoir que le prix des biens est déter-
miné au moment de la livraison, ou d'accorder au 
vendeur de biens ou au fournisseur de services le 
droit d'augmenter leurs prix sans que, dans les deux 
cas, le consommateur n'ait de droit correspondant 
lui permettant de rompre le contrat au cas où le prix 
final est trop élevé par rapport au prix convenu lors 
de la conclusion du contrat ; 

« m) D'accorder au professionnel le droit de 
déterminer si la chose livrée ou le service fourni est 
conforme aux stipulations du contrat ou de lui 
conférer le droit exclusif d'interpréter une quel-
conque clause du contrat ; 

« n) De restreindre l'obligation du professionnel 
de respecter les engagements pris par ses mandataires 
ou de soumettre ses engagements au respect d'une 
formalité particulière ; 

« o) D'obliger le consommateur à exécuter ses 
obligations lors même que le professionnel n'exé-
cuterait pas les siennes ; 
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« p) De prévoir la possibilité de cession du 
contrat de la part du professionnel lorsqu'elle est 
susceptible d'engendrer une diminution des garanties 
pour le consommateur sans l'accord de celui-ci ; 

« q) De supprimer ou d'entraver l'exercice d'ac-
tions en justice ou des voies de recours par le 
consommateur, notamment en obligeant le consom-
mateur à saisir exclusivement une juridiction d'arbi-
trage non couverte par des dispositions légales, en 
limitant indûment les moyens de preuves à la dispo-
sition du consommateur ou en imposant à celui-ci 
une charge de preuve qui, en vertu du droit appli-
cable, devrait revenir normalement à une autre par-
tie au contrat. 

« 2. Portée des points g, j et 1 : 
« a) Le point g ne fait pas obstacle à des clauses 

par lesquelles le fournisseur de services financiers se 
réserve le droit de mettre fin au contrat à durée 
indéterminée unilatéralement, et ce sans préavis en 
cas de raison valable, pourvu que soit mise à la 
charge du professionnel l'obligation d'en informer la 
ou les autres parties contractantes immédiatement. 

« b) Le point j ne fait pas obstacle à des clauses 
selon lesquelles le 'fournisseur de services financiers 
se réserve le droit de modifier le taux d'intérêt dû 
par le consommateur ou dû à celui-ci, ou le mon-
tant de toutes autres charges afférentes à des services 
financiers, sans aucun préavis en cas de raison 
valable, pourvu que soit mise à la charge du profes-
sionnel l'obligation d'en informer la ou les autres 
parties contractantes dans les meilleurs délais et que 
celles-ci soient libres de résilier immédiatement le 
contrat. 

« Lep oint j ne fait pas non plus obstacle à des 
clauses selon lesquelles le professionnel se réserve le 
droit de modifier unilatéralement les conditions d'un 
contrat de durée indéterminée pourvu que soit mis à 
sa charge le devoir d'en informer le consommateur 
avec un préavis raisonnable et que celui-ci soit libre 
de résilier le contrat. 

« c) Les points g, j et 1 ne sont pas applicables 
aux : 

- transactions concernant les valeurs mobilières, 
instruments financiers et autres produits ou ser-
vices dont le prix est lié aux fluctuations d'un 
cours ou d'un indice boursier, ou d'un taux de 
marché- financier que le professionnel ne 
contrôle pas ; 

- contrats d'achat ou de vente de devises, de 
chèques de voyage ou de mandats-poste inter-
nationaux libellés en devises. 

« d) Le point / ne fait pas obstacle aux clauses 
d'indexation de prix pour autant qu'elles soient 
licites et que le mode de variation du prix y soit 
explicitement décrit. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. André Fosset, rapporteur. J'ai déjà donné, dans 
mon exposé général, la raison du dépôt de cet amende-
ment. 

Il nous semble plus rationnel de publier la liste des 
clauses qui peuvent être considérées comme abusives en 
annexe à la loi plutôt que dans une circulaire, qui paraî-
tra dans un autre Journal officiel et qui nécessitera donc 
une recherche. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Le 

Gouvernement émet un avis favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2, accepté par le 

Gouvernement. 
M. Jean Garcia. Le groupe communiste vote pour. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 3, M. Fosset, au 
nom de la commission des affaires économiques, propose, 
dans la dernière phrase du quatrième alinéa du texte pré-
senté par l'article 1" pour l'article L. 132-1 du code de la 
consommation, après les mots : « contenant des stipula-
tions », d'insérer les mots : « , négociées librement ou 
non, ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fosset, rapporteur. Cet amendement a pour 

objet de préciser le quatrième alinéa de l'article L. 132-1 
du code de la consommation, qui rend les dispositions 
des alinéas précédents applicables quel que soit la forme 
ou le support du contrat, qu'il s'agisse de contrats conte-
nant des stipulations librement négociées, de contrats 
contenant des stipulations non négociées ou des réfé-
rences à des conditions générales préétablies, c'est-à-dire 
ce que l'on appelle les contrats d'adhésion. 

La rédaction actuelle, par son manque de précisipn, 
risque de créer une ambiguïté, car elle pourrait laisser 
penser que l'on ne vise que ces derniers contrats. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-

rable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 3, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements qui 
peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 

Par amendement n° 4, M. Fosset, au nom de la 
commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit le cinquième alinéa du texte présenté par 
l'article 1" pour l'article L. 132-1 du code de la consom-
mation : 

« Sans préjudice des règles d'interprétation prévues 
aux articles 1156 à 1161, 1163 et 1164 du code 
civil, le caractère abusif d'une clause s'apprécie en se 
référant, au moment de la conclusion du contrat, à 
toutes les circonstances qui entourent sa conclusion, 
de même qu'à toutes les autres clauses du contrat. Il 
s'apprécie également au regard de celles contenues 
dans un autre contrat lorsque la conclusion ou l'exé-
cution de ces deux contrats dépendent juridique-
ment l'une de l'autre. » 

Par amendement n° 25 rectifié, M. Lambert propose, 
après les mots : « lorsque la conclusion », de rédiger 
comme suit la fin du cinquième alinéa du texte présenté 
par l'article 1" pour l'article L. 132-1 du code de la 
consommation : « du second contrat était juridiquement 
conditionnée par cet autre contrat. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre 
l'amendement n° 4. 

M. André Fosset, rapporteur. Cet amendement tend à 
préciser que le juge peut se référer à toutes les cir-
constances qui entourent la conclusion du contrat de 
même qu'à toutes les autres clauses du contrat. Il s'agit 
tout simplement de transposer l'article 4.1 de la directive. 

Dans un souci de clarté juridique, on précise ainsi dans 
le code de la consommation les conditions dans lesquelles 
le juge peut apprécier le caractère abusif d'une clause. 
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M. le président. La parole est à M. Lambert, pour 
défendre l'amendement n° 25 rectifié. 

M. Alain Lambert. Notre excellent collègue Pierre 
Fauchon a tenu tout à l'heure des propos qui me ras-
surent un peu, car je sais qu'il est un spécialiste du sujet, 
ce qui n'est pas mon cas puisque je suis un civiliste. 

Je crains néanmoins que nous n'allions un peu vite. Le 
caractère abusif doit pouvoir s'apprécier dans des condi-
tions précises. Il me paraît en effet indispensable d'éviter 
des contentieux en cascade. 

C'est pourquoi la rédaction que je propose tend à pré-
ciser la relation de dépendance qui existe entre les deux 
contrats et à éviter la multiplication des procédures, ce 
qui, encore une fois, va dans le sens de notre préoccupa-
tion commune, à savoir assurer une plus grande sécurité 
juridique à tous les contrats. 

- Ma proposition me paraît raisonnable ; elle va moins à 
l'encontre des propositi .ris du Gouvernement et de la 
commission. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement n° 25 rectifié ? 

M. André Fosset, rapporteur. Je comprends bien les 
scrupules de M. Lambert. Toutefois, il s'agit là de la 
transposition d'une directive et, si l'amendement était 
adopté, la directive ne serait pas réellement transcrite 
puisqu'il tend à préciser que le caractère abusif d'une 
clause s'apprécie seulement au regard des clauses qui sont 
contenues dans un second contrat dont dépend jui idique-
ment le premier. 

Par conséquent, au nom de la commission, je suis 
obligé de donner un avis défavorable à l'amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
les amendements n°s 4 et 25 rectifié ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Je 
comprends la position de M. le rapporteur quand il 
défend l'amendement n° 4, qui vise à apporter une préci-
sion concernant l'appréciation du caractère abusif des 
clauses. Ce dispositif reprend, en effet, une pratique judi-
ciaire constante en droit français, M. le rapporteur le sait 
bien. 

Le Gouvernement n'est pas opposé à cette disposition ; 
il s'en remet donc à la sagesse du Sénat. 

En revanche, il ne peut pas accepter la proposition 
faite par M. Lambert dans son amendement n° 25 recti-
fié, pour les raisons qu'a excellemment évoquées M. le 
rapporteur et sur lesquelles je n'ai pas besoin d'insister. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 4, pour lequel le 
Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 25 
rectifié n'a plus d'objet. 

Par amendement n° 5, M. Fosset, au nom de la 
commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme- suit le sixième alinéa du texte présenté par 
l'article 1" pour l'article L. 132-1 du code de la consom-
mation : 

« L'appréciation du caractère abusif des clauses au 
sens du premier alinéa ne porte ni sur la définition 
de l'objet principal du contrat ni sur l'adéquation du 
prix ou de la rémunération au bien vendu ou au ser- , 
vice offert. » 

M. André Fosset, rapporteur. Il s'agit d'un amende- 
ment purement rédactionnel, monsieur le président.  

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-
rable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 5, accepté par le 
Gouvernement. 

(L 'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 26 rectifié, 

M. Lambert propose, avant le dernier alinéa du texte pré-
senté par l'article 1" pour l'article L. 132-1 du code de la 
consommation, d'insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Le contrat restera applicable dans toutes ses dis- 
positions autres que celles jugées abusives, s'il peut 
subsister dans lesdites clauses. » 

La parole est à M. Lambert. 

M. Alain Lambert. M. Fosset m'a dit : « Toute la direc-
tive.» Pour ma part, j'aurais tendance à dire : « Pas plus 
que la directive, mais toute la directive. » Eh bien, cet 
amendement répond précisément au souhait contenu 
dans la directive qui prévoit, en son article 6, que « le 
contrat restera contraignant pour les parties selon les 
mêmes termes, s'il peut subsister sans les clauses abu-
sives ». Je propose donc d'ajouter cette disposition au 
texte. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. André Fosset, rapporteur. La commission n'avait 
pas pensé qu'il était nécessaire d'ajouter cette disposition ; 
mais il est vrai, comme l'a dit M. Lambert, qu'il s'agit de 
la transcription de la directive. Par conséquent, la 
commission ne s'opposera pas à l'adoption de cet amen-
dement et s'en remettra à la sagesse de la Haute Assem-
blée. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Le 
Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 26 rectifié, pour 
lequel la commission et le Gouvernement s'en remettent 
à la sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 22, MM. Minetti 

et Leyzour, les membres du groupe communiste et appa- 
renté proposent d'insérer, avant le dernier alinéa du texte 
présenté par l'article 1" pour l'article L. 133-1 du code de 
la consommation, un nouvel alinéa rédigé comme suit : 

« Sont présumées abusives les clauses ou combi-
naisons de clauses qui dérogent à des dispositions 
légalà supplétives, ou à des recommandations de la 
Commission, instituées à l'article L. 133-1, sauf au 
professionnel à établir qu'elles n'ont pas potu objet 
ou pour effet de créer au détriment du non-
professionnel ou du consommateur un déséquilibre 
significatif entre les droits et les obligations des par-
ties du contrat. » 

La parole est à M. Leyzour. 

M. Félix Leyzour. Cet amendement tend à renforcer le 
dispositif de prévention à l'égard des clauses abusives et 
de lutte contre celles-ci. Comme notre amendement pré-
cédent, il vise à faire reconnaître ce dispositif par le droit 
positif national. 

Il institue donc une présomption de caractère abusif à 
l'encontre de certaines clauses, présomption qui peut être 
combattue par le professionnel capable de démontrer que 
cette clause n'instaure pas un déséquilibre contractuel en 
sa faveur. 
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Il respecte ainsi l'équilibre contractuel, tout en faisant 
figurer dans la loi le caractère abusif de certaines clauses 
dénoncées comme telles par la commission nationale des 
clauses abusives. 

Mes chers collègues, je vous demande de bien vouloir 
adopter notre amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. André Fosse,. rapporteur. Adopter cet amendement 
reviendrait à introduire dans la loi une « liste grise » des 
clauses présumées abusives qui devraient réserver la charge 
de la preuve au bénéfice du consommateur. Comme l'a 
dit mon ami M. Fauchon, il s'agirait d'une protection 
excessive. Par conséquent, la commission est défavorable à 
cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Défa-
vorable également. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 22, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1", modifié. 
(L'article Jre est adopté.) 

Article 2 

M. le président. « Art. 2. - Le chapitre III du titre III 
du livre premier du code de la consommation est inti-
tulé : "Interprétation et forme des contrats". » - (Adopté.) 

Article 3 

M. le président. « Art. 3. - Il est inséré, au chapitre III 
du titre III du livre premier du code de la consomma-
tion, après l'article L. 133-1, un article L. 133-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 133-2. - Les clauses des contrats proposés par 
les professionnels aux consommateurs ou aux non-
professionnels doivent être présentéès et rédigées de façon 
claire et compréhensible. 

« Elles s'interprètent en cas de doute dans le sens le 
plus favorable au consommateur. » 

Par amendement n° 6, M. Fosset, au nom de la• 
commission des affaires économiques, propose de complé-
ter in fine le second alinéa du texte présenté par l'article 3 
pour l'article L. 133-2 du code de la consommation par 
les mots : « ou au non-professionnel ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. André Fosset, rapporteur. Cet amendement tend à 
réparer un oubli en précisant que la règle de l'interpréta-
tion dans le sens le plus favorable bénéficie non seule-
ment au consommateur, mais également au non-profes-
sionnel, selon la définition que nous en avons donnée 
tout à l'heure. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-
rable, bien sûr. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 7, M. Fosset, au 
nom de la commission des affaires économiques, propose 
de compléter le second alinéa du texte présenté par 
l'article 3 pour l'article L. 133-2 du code de la consom-
mation par la phrase suivante : « Cette disposition n'est 
toutefois pas applicable aux procédures engagées sur le 
fondement de l'article L. 421-6. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fosset, rapporteur. Cet amendement a pour 

objet de transposer partiellement la dernière phrase de 
l'article 5 de la directive. Il exclut, en revanche, du béné-
fice de cette règle d'interprétation l'action en suppression 
de clauses abusives que peuvent intenter les associations 
agréées de consommateurs, en application de 
l'article L. 421-6 du code de la consommation. 

Cette disposition permet à ces dernières de demander à 
la juridiction civile d'ordonner, le cas échéant sous 
astreinte, la suppression de clauses abusives dans les 
modèles de conventions habituellement proposées. 

Or, une telle action collective conduit le juge à porter 
une appréciation in abstracto. Elle tend, en effet, à la 
reconnaissance d'un droit objectif. 

Il en va tout autrement pour la présente règle d'inter-
prétation, qui ne peut jouer que in concreto, dans la 
mesure où, le juge, lorsqu'il interprète une clause dans le 
sens le plus favorable au consommateur ou au non-
professionnel, opère une appréciation qui vise à 
reconnaître un simple droit subjectif. 

Si cette restriction n'était pas retenue, il pourrait en 
résulter un déséquilibre qui bénéficierait systématique-
ment aux associations de consommateurs, lesquelles ont 
parfois tendance à exagérer leurs capacités d'intervention. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Je suis 

plutôt réservé à l'égard de l'amendement qui est proposé, 
avec les meilleures intentions, par M. le rapporteur. 

Ce texte reprend une disposition de la directive des 
Communautés européennes sur les clauses abusives. Mais 
les directives communautaires ne sont pas toujours très 
bien rédigées - cela ne leur est pas particulier ! 

En l'occurrence, la disposition visée est apparue inutile 
au Gouvernement parce que, par rapport à l'intervention 
du juge, la législation prévoit deux cas. 

D'une part, dans l'hypothèse d'un litige individuel 
entre un consommateur et un professionnel, une clause 
peu claire est interprétée par le juge en faveur du 
consommateur, en application de l'article 3 du projet de 
loi. 

D'autre part, la législation prévoit la possibilité, pour 
les associations de consommateurs, de demander au juge 
la suppression d'une clause abusive dans les modèles de 
contrat, conformément à l'article L. 421-6 du code de la 
consommation. 

Ces deux dispositions ne sauraient interférer. Si le juge 
applique l'article L. 421-6 du code de la consommation, 
il n'interprète pas la clause litigieuse en faveur des 
consommateurs, il décide si cette clause est abusive et 
doit être supprimée. 

L'amendement de la commission ne me paraît pas 
nécessaire, parce qu'il ne peut pas avoir d'effet réel. 

Dans ces conditions, le Gouvernement pourrait s'en 
remettre à la sagesse du Sénat. Le dispositif pouvant 
apparaître comme une atteinte aux droits des associations 
de consommateurs, M. Fosset comprendra la réserve du 
Gouvernement. J'ajoute que son interprétation pourrait 
être à l'opposé du souhait et du Gouvernement et de la 
commission. 
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Si toutefois le Sénat suivait M. le rapporteur, mes 
explications prouveraient la bonne foi du Gouvernement. 

Mais je suis sûr que le Sénat n'a nullement l'intention 
de porter atteinte aux droits des associations de consom-
mateurs. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 7. 

M. Jean Garcia. Je demande la paiole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Jean Garcia. 

M. Jean Garcia. Les membres du groupe communiste 
et apparenté voteront contre cet amendement qui tend à 
restreindre le droit des associations de consommateurs et 
qui, par conséquent, avantage les professionnels auteurs 
de clauses abusives. 

Cette disposition tend à refuser le bénéfice du doute 
aux associations, alors qu'elle l'accorde au consommateur 
qui décide d'agir seul en justice. Elle constitue donc un 
encouragement à l'action isolée, qui, pour une foule de 
raisons compréhensibles, a le moins de chance d'aboutir. 

Le bénéfice du doute, en cas d'interprétation des faits 
par le juge, doit pouvoir également profiter aux associa-
tions de consommateurs. 

Telles sont les raisons de notre opposition à l'amende-
ment n° 7. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 7, repoussé par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne de demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3, modifié. 
(L'article 3 est adopté.) 

Article 4 

M. le président. « Art. 4. - Il est créé, au titre III du 
livre I" du code de la consommation, un chapitre V inti-
tulé : « Du conflit des lois relatives aux clauses abusives ». 
- (Adopté.) 

Article 5 

M. le président. « Art. 5. - Il est inséré, dans le cha-
pitre V du titre III du livre I" du code de la consomma-
tion, un article L. 135-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 135-1. - Nonobstant toutes stipulations 
contraires, les dispositions de l'article L. 132-1 sont appli-
cables lorsque la loi qui régit le contrat est autre que celle 
de l'un des Etats membres de l'Union européenne et que 
le consommateur ou le non-professionnel a son domicile 
sur le territoire de l'un des Etats membres de l'Union 
européenne et que le contrat y est proposé, conclu ou 
exécuté. » 

Par amendement n° 8, M. Fosset, au nom de la 
commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit le texte présenté par cet article pour 
l'article L. 135-1 du code de la consommation : 

« Art. L. 135-1. - Nonobstant toute stipulation 
contraire, les dispositions de l'article L. 132-1 sont 
applicables lorsque la loi qui régit le contrat est celle 
d'un Etat n'appartenant pas à l'Union européenne, 
que le consommateur ou le non-professionnel a son 
domicile sur le territoire de l'un des Etats membres 
de l'Union européenne et que le contrat y est pro-
posé, conclu ou exécuté. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. André Fosset, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-
rable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 5, ainsi modifié. 
(L'article est adopté.) 

TITRE II 

DÉMARCHAGE ET ACTIVITÉS AMBULANTES 

Article 6 

M. le président. « Art. 6. - L'article L. 121-22 du code 
de .1a consommation est ainsi modifié : 

I. - La fin de la phrase du 1°, à partir des mots : ‘‘ • 	• ainsi que par les personnes titulaires...", est supprimée. 
« II. - Les 2° et 3° sont supprimés ». - (Adopté.) 

Article additionnel après l'article 6 

M. le président. Par amendement n° 19, le Gouverne 
ment propose d'insérer, après l'article 6, un article addi-
tionnel ainsi rédigé : 

« L'article L. 121-26 du code de la consommation 
est complété par deux alinéas ainsi rédigés 

« Toutefois, la souscription à domicile d'abonne-
ment à une publication quotidienne et assimilée, au 
sens de l'article 39 bis du code général des impôts, 
n'est pas soumise aux dispositions de l'alinéa pré-
cédent, dès lors que le consommateur dispose d'un 
droit de résiliation permanent, sans frais ni indem-
nité assorti du remboursement, dans un délai de 
quinze jours, des sommes versées au prorata de la 
durée de l'abonnement restant à courir. 

« En outre, les engagements ou ordres de paie-
ment ne doivent pas être exécutés avant l'expiration 

• du délai prévu à l'article 121-25 et doivent être 
retournés au consommateur dans les quinze jours 
qui suivent sa rétraction. » 

La parole à M. le ministre. 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Les 
textes sur le démarchage à domicile interdisent au ven-
deur de recevoir ou de réclamer un versement du 
consommateur avant l'expiration du délai de réflexion de 
sept jours pendant lequel celui-ci peut se rétracter. 

Cette règle bien connue tend à protéger un consom-
mateur, qui , sous l'effet de l'enthousiasme, peut subir les 
pressions d'un démarcheur professionnel connaissant par-
ticulièrement bien son métier. Le consommateur peut 
donc se rétracter apr's réflexion. 

Cette limitation entrave certaines activités, notamment 
en matière de portage de presse. 

Le syndicat de la presse quotidienne régionale a 
demandé une dérogation permettant au démarcheur de 
recevoir le paiement dès la souscription à domicile. En 
contrepartie de cette dérogation, des garanties spécifiques 
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seraient données au consommateur. Il s'agit, d'abord, de 
la non-exécution des ordres de paiement reçus avant l'ex- 

, piration du délai de rétractation de sept jours, ensuite du 
droit de résiliation permanent sans frais ni indemnité et, 
enfin, du remboursement de l'abonnement pour la durée 
qui reste à courir à compter de la résiliation. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous invite à 
adopter cet amendement qui tend à faciliter le démar-
chage à domicile pour un secteur économique en grande 
difficulté, d'autant qu'il prévoit toutes les garanties de 
nature à préserver les consommateurs des pressions exces-
sives des démarcheurs. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. André Fosset, rapporteur. Chacun connaît les diffi-

cultés de la presse quotidienne, qu'il faut aider au maxi-
mum. La commission est donc tout à fait favorable à un 
amendement qui protège le consommateur au cas où 
celui-ci déciderai ,  d'interrompre son abonnement par 
portage, puisqu'il sera remboursé du montant restant sur 
les livraisons non effectuées. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 19. 

M. Félix Leyzour. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Leyzour. 
M. Félix Leyzour. Chacun sait, dans cet hémicycle, que 

nous n'apprécions généralement pas • que le Gouverne-
ment dépose à la dernière minute des amendements sur 
le texte soumis à la discussion du Parlement. 

Toutefois, une fois n'est pas coutume, avec cet amen-
dement n° 19, le Gouvernement propose une mesure qui 
est de bon sens et qui. de surcroît, préserve les intérêts 
des contractants. 

On vient de le souligner, la presse quotidienne, natio-
nale ou régionale, est frappée depuis plusieurs années Fr 
la crise économique. De nombreux titres ont disparu, ce 
qui met en cause le nécessaire pluralisme des idées dans 
notre pays. La concentration des titres entre quelques 
mains pose d'énormes problèmes, tant en matière 
d'emploi dans les entreprises de presse que pour la démo-
cratie. Les ressources publicitaires sont en baisse depuis 
deux ou trois ans et bon nombre de journaux sont actuel-
lement en difficulté. 

Le dispositif proposé par l'amendement n° 19 du Gou-
vernement permet incontestablement d'aider les quoti-
diens à développer leur réseau d'abonnés et, par 
conséquent, leur assurer un lectorat fidèle et des res-
sources régulières et prévisibles. Il présente également 
l'avantage de ne pas léser les personnes démarchées, puis-
qu'il garantit l'exercice de leur droit de rétractation. 

Les membres du groupe communiste et apparenté sont 
donc favorables à cet amendement n° 19, qui devrait 
s'appliquer à l'ensemble de la presse quotidienne et per-
mettre le développement du volume des abonnés. 
(Applaudissements sur les travées communistes.) 

M. Claude Estier. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Estier. 
M. Claude Estier. Je ne suis pas persuadé que cette 

proposition du Gouvernement soit suffisante eu égard au 
problème d'une tout autre ampleur que connaît la presse. 
Mais, dans la mesure où elle peut, d'une certaine 
manière, être utile, le groupe socialiste votera cet amende-
ment. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 19, accepté par la 
commission. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après 
l'article 6. 

Articles 7 et 8 

M. le président. « Art. 7. - I. - Il est inséré, entre le 
premier et le deuxième alinéa de l'article premier de la loi 
n° 69-3 du 3 janvier 1969 modifiée relative à l'exercice 
des activités ambulantes et au régime applicable aux per-
sonnes circulant en France sans domicile ni résidence 
fixe, un alinéa ainsi rédigé : 

« La même déclaration est exigée de tout ressortissant 
d'un des Etats membres de l'Union européenne qui justi-
fie d'un domicile ou d'une résidence fixe depuis plus de 
six mois ou de son siège social dans un Etat membre de 
l'Union européenne autre que la France, pour l'exercice 
sur le territoire national d'une profession ou activité 
ambulante. 

« iI. - Au deuxième alinéa, qui devient le troisième, 
dudit article premier de la loi du 3 janvier 1969 sus-
mentionnée, les mots : "ni français" ni sont remplacés par 
le mot : "pas". » - (Adopté.) 

« Art. 8. - La première phrase du premier alinéa de 
l'article 2 de la loi du 3 janvier ,1969 susmentionnée est 
ainsi rédigée : 

« Les personnes n'ayant ni domicile ni résidence fixe de 
plus de six mois, dans un Etat membre de l'Union euro-
péenne, ne peuvent exercer une activité ambulante sur le 
territoire national que si elles sont ressortissantes de l'un 
de ces Etats. » - (Adopté.) 

TITRE III 

MARQUAGE COMMUNAUTAIRE 
DE CONFORMITÉ 

Article 9 

M. le président. « Art. 9. - Il est ajouté, au chapitre V 
du titre premier du livre II du code de la consommation, 
une section 5 ainsi rédigée : 

« Section 5 
« Marquage communautaire de conformité 

« Art. L. 215-18. - I. - Les agents mentionnés à 
l'article L. 215-1 ci-dessus et à l'article L. 40 du code des 
postes et télécommunications peuvent, dans le cadre des 
contrôles effectues dans les limites de leur compétence et 
dans les lieux dans lesquels ils exercent les contrôles que 
leur confie la loi : 

« 1° Consigner les marchandises soumises à une obliga-
tion communautaire de marquage "C.E." et dépourvues 
de ce marquage, et exiger leur mise en conformité ; 

« 2° Consigner les marchandises qui, bien que portant 
le marquage "C.E.", sont cependant manifestement non 
conformes à la réglementation du marquage qui leur est 
applicable et exiger leur mise en conformité. 

« Le procureur de la République est informé sans délai 
par les agents de contrôle de la mesure de consignation. 

« Ces opérations sont constatées par procès-verbal men-
tionnant les produits, objet de la mesure de consignation. 
Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la 
République dans les vingt-quatre heures. Une copie est 
remise à l'intéressé dans les mêmes délais. 
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« Les marchandises consignées sont laissées à la garde 
de leur détenteur. La commercialisation des marchandises 
malgré la mesure de consignation sera punie •des peines 
prévues aux articles 314-5 et 314-6 du code pénal. 

« Cette mesure est également applicable lorsque les 
documents justificatifs exigés par les textes relatifs au 
marquage "C.E." ne peuvent pas être présentés aux agents 
à l'issue d'un délai de quinze jours après qu'ils en ont 
formulé la demande. • 

« II. - La mesure rie consignation est levée de plein 
droit : 

« a) Soit en cas de présentation aux agents des docu-
ments justificatifs exigés par les textes relatifs au mar-
quage "C.E." propres à justifier de la conformité annon-
cée ; 

« b) Soit en cas de mise en conformité des produits au 
regard des textes relatifs au marquage "C.E."; 

« c) Soit à défaut de saisine, par l'administration ou par 
le responsable de la mise sur le marché des marchandises 
consignées, dans les dix jours de la date du procès-verbal 
de consignation, du président du tribunal de grande ins-
tance dans le ressort duquel sont situés les lieux de déten-
tion des marchandises consignées. 

« III. - Le président du tribunal, ou le magistrat du 
siège qu'il délègue à cet effet, statuant en la forme des 
référés, peut soit prononcer la mainlevée de la mesure de 
consignation, soit en cantonner les effets, soit ordonner la 
consignation jusqu'à mise en conformité dans le délai 
qu'il fixe, soit, si les marchandises ne peuvent être mises 
en conformité, en interdire la mise sur le marché. 

« En cas de difficultés particulières liées à la mise en 
conformité de la marchandise, le président du tribunal de 
grande instance, ou le magistrat du siège délégué à cet 
effet, peut renouveler la mesure par ordonnance motivée. 

« Si la mise en conformité des marchandises n'est pas 
réalisée dans le délai fixé, le président du ›tribunal de 
grande instance, ou le magistrat du siège délégué à cet 
effet, peut en interdire la mise sur le marché. » 

Par amendement n° 9, M. Fosset, au nom de la 
commission des affaires économiques, propose de rédiger 
comme suit les trois premiers alinéas du paragraphe I du 
texte présenté par cet article pour l'article L. 215-18 du 
code de la consommation : 

« Art. L. 215-18. - I. - Lors des contrôles effec-
tués dans les limites de leur compétence et dans les 
lieux où ils exercent les contrôles que leur confie la 
loi ; les agents mentionnés à l'article L. 215-1 ci-
dessus et à l'article L. 40 du code des postes et télé-
communications peuvent consigner et exiger la mise 
en conformité : 

« 1° Des marchandises soumises à une obligation 
communautaire de marquage "C.E`' dépourvues 
de ce marquage ; 

« 2. Des marchandises qui, bien que portant le 
marquage "C.E.", sont cependant manifestement 
non conformes à la réglementation du marquage qui 
leur est applicable. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fosset, rapporteur. Il s'agit d'un amende-

ment rédactionnel. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-

rable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... , 
Je mets aux voix l'amendement n° 9, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 10 rectifié, 
M. Fosset, au nom de la commission des affaires écono-
miques, propose, dans la première phrase du cinquième 
alinéa du paragraphe I et au troisième alinéa b) du para-
graphe II du texte présenté par l'article 9 pour 
l'article L. 215-18 du code de la consommation, rempla-
cer le mot : « produits » par le mot : « marchandises ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fosset, rapporteur. Il s'agit, là encore, d'un 

amendement rédactionnel. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-

rable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10 rectifié, accepté 

par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 11, M. Fosset, au 

nom de la commission des affaires économiques, propose 
de rédiger ainsi le dernier alinéa c) du paragraphe II du 
texte présenté par l'article 9 pour l'article L. 215-18 du 
code de la consommation : 

« c) Soit à défaut de saisine par l'administration, 
par le responsable de la mise sur le marché ou par le 
propriétaire des marchandises consignées, dans les 
cinq jours de la date du procès-verbal de consigna-
tion, du président du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel sont situés les lieux de déten-
tion des marchandises consignées. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement 
n° 27, présenté par le Gouvernement, et tendant, dans le 
texte proposé par l'amendement n° 11 pour le dernier ali-
néa c) du paragraphe II de l'article L. 215-18 du code de 
la consommation, à remplacer les mots : « cinq jours » 
par les mots : « dix jours ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre 
l'amendement n° 11. 

M. André Fosset, rapporteur. La nouvelle rédaction du 
c) du paragraphe II de 1 article 9 proposée pour cet amen-
dement tend à modifier tout d'abord le délai de saisine 
du président du tribunal de grande instance au-delà 
duquel la levée de la consignation est de droit. La 
commission souhaite en effet ramener ce délai de dix 
jours à cinq jours après le procès-verbal de consignation, 
afin de renforcer les &Ir-Indes judiciaires de cette procé-
dure. 

Par ailleurs, cette nouvelle rédaction tend à préciser 
que, outre le responsable de la mise sur le marché, le pro-
priétaire des marchandises consignées peut demander au 
juge de prononcer la mainlevée de la mesure de consigna, 
tion. En effet, le responsable de la mise sur le marché des 
marchandises n'en est pas toujours propriétaire. 

L'article L. 215-18 confère à de nombreuses catégories 
d'agents de l'administration le pouvoir de consigner des 
marchandises qui ne répondent pas aux obligations 
communautaires de marquage ou qui, bien que pourvues 
d'un tel marquage, sont cependant manifestement non 
conformes à la réglementation du marquage qui leur est 
applicable. En contrepartie, et en admettant la consigna-
tion, il faut tout de même que les intéressés puissent 
bénéficier de garanties judiciaires suffisantes. C'est la rai-
son pour laquelle la commission vous propose de réduire 
le délai de saisine du juge. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour 
défendre le sous-amendement n° 27 et pour donner l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 11. 
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M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Le 
Gouvernement est favorable à la première partie de 
l'amendement n° 11, à savoir que le propriétaire des mar-
chandises consignées figurera sur la liste des personnes 
susceptibles de saisir le tribunal. 

En revanche, il ne peut accepter la réduction de dix à 
cinq jours du délai de saisine du tribunal. 

Le délai de dix jours a été fixé par référence au code de 
la propriété intellectuelle, qui ouvre le même délai pour 
la levée de la mesure de retenue des marchandises qui 
sont suspectées de contrefaçon. 

De plus, ce délai est raisonnable pour l'accomplisse-
ment d'une formalité et permet aux responsables de la 
mise sur le marché de disposer du temps nécessaire à la 
mise en conformité ou à l'obtention des documents justi-
ficatifs. 

Dans la plupart des cas, la mesure de consignation sera 
levée dans les meilleurs délais sans qu'il y soit besoin de 
saisir le président du tribunal. Dans le cas contraire, 
l'administration ou le responsable sera en fait obligé de 
saisir systématiquement le juge à titre conservatoire. 

La loi doit permettre un équilibre entre la protection 
des personnes et l'efficacité des mesures mises en oeuvre. 
Conserver un délai de dix jours me semble indispensable 
précisément pour rendre la procédure suffisamment effi-
cace. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le 
sous-amendement n° 27 ? 

M. André Fosset, rapporteur. Je remercie M. le 
ministre d'accepter une partie de l'amendement de la 
commission. 

Il est vrai, monsieur le ministre, que vous avez fixé un 
délai de dix jours par référence à ce qui se pratique en 
matière de contrefaçon. Cependant, dans ce cas, seuls les 
agents des douanes peuvent procéder à la saisie. 

Je reconnais que le délai de cinq jours est un peu 
court. Pourrions-nous transiger en précisant qu'il s'agit de 
cinq jours ouvrables ? 

Monsieur le président, je rectifie mon amendement en 
ce sens et j'espère qu'il sera ainsi accepté par le Gouver-
nement. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement 
n° 11 rectifié, présenté par M. Fosset, au nom de la 
commission des affaires économiques, et tendant à rédiger 
ainsi le dernier alinéa c) du paragraphe II du texte pro-
posé par l'article 9 pour l'article L. 215-18 du code de la 
consommation : 

« e) Soit à défaut de saisine, par l'administration, 
par le responsable de la mise sur le marché ou par le 
propriétaire des marchandises consignées, dans les 
cinq jours ouvrables de la date du procès-verbal de 
consignation, du président du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel sont situés les lieux 
de détention des marchandises consignées. » 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Edmond Alphandéry. ministre de l'économie. M. le 
rapporteur plaide avec un tel talent que je suis désolé de 
ne pouvoir lui donner satisfaction. 

En effet, si ce délai de cinq jours ouvrables court à 
partir d'un lundi, il se termine le vendredi suivant, ce qui 
reste trop court. En revanche, k Gouvernement pourrait 
accepter un délai des sept jours ouvrables, ce quipermet- 
trait de tenir compte du week-end. Il retirerait alors son 
sous-amendement. 

M. André Fosset, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fosset, rapporteur. M. le ministre montre 

tant de compréhension que je ne peux refuser sa sugges-
tion. Je pense cjue la commission, que je n'ai pas pu 
consulter, ne m en voudra pas d'accepter cette transac-
tion. Monsieur le président, je rectifie par conséquent à 
nouveau cet amendement en ce sens. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement 
n. I I rectifié bis, présenté par M. Fosset, au nom de la 
commission des affaires économiques, et tendant à rédiger 
ainsi le dernier alinéa c) du paragraphe II du texte pro-
posé par l'article 9 pour l'article L. 215-18 du code de la 
commission : 

« e) Soit à défaut dr saisine, par l'administration, 
par le responsable de la mise sur le marché ou par le 
propriétaire des marchandises consignées, dans les 
sept jours ouvrables de la date du procès-verbal de 
consignation, du président du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel sont situés les lieux 
de détention des marchandises consignées. » 

Le sous-amendement n° 27 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11 rectifié bis, 

accepté par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n. 12, M. Fosset, au 

nom de la commission des affaires économiques, propose 
de compléter in fine le paragraphe III du texte présenté 
par l'article 9 pour l'article L. 215-18 du code de la 
consommation par un alinéa additionnel ainsi rédigé : 

« La commercialisation des marchandises malgré la 
mesure de consignation ou d'interdiction de mise 
sur le marché sera punie des peines prévues aux 
articles 314-5 et 314-6 du code pénal. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fouet, rapporteur. Cet amendement n'a 

pour objet que de réparer un oubli : il prévoit une sanc-
tion en cas de commercialisation de marchandises qui 
auraient fait l'objet d'une décision de justice prononçant 
leur consignation ou leur interdiction de mise sur le mar-
ché. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-

rable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 12, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 

TITRE IV 
CAUTIONNEMENT RELATIF 

AUX MARCHÉS DE TRAVAUX PRIVÉS 

M. le président. Par amendement n° 15, M. Fauchon, 
au nom de la commission des lois, propose de rédiger 
ainsi l'intitulé de cette division : « Garantie de paiement 
dans les marchés de travaux privés ». 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Monsieur le 

président, je demande la réserve de cet amendement jus-
qu'après l'examen de l'amendement n° 18 tendant à insé- 
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rer un article additionnel après l'article 10. Il est en effet 
préférable d'aborder le fond, c'est-à-dire le's dispositions 
qui figureront sous ce titre, avant d'examiner le titre lui-
même. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
cette demande de réserve ? 

M. André Fosset, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Favo-
rable. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition ?... 
La réserve est ordonnée. 

Article 10 

M. le président. « Art. 10. - Entre le troisième et le 
quatrième alinéa de l'article 1799-1 du code civil, est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent 
pas lorsque le maître de l'ouvrage conclut un marché de 
travaux pour son propre compte et pour la satisfaction de 
besoins ne ressortissant pas à une activité professionnelle 
en rapport avec ce marché. » 

Par amendement n° 16, M. Fauchon, au nom de la 
commission des lois, propose de rédiger comme suit cet 
article : 

« Le premier alinéa de l'article 1799 1  du code 
civil est ainsi rédigé : 

« Le maître de l'ouvrage qui conclut un marché 
de travaux privé visé au 3° de l'article 1779 doit 
garantir à l'entrepreneur le paiement des sommes 
dues lorsque celles-ci dépassent 100 000 francs hors 
taxes. » 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis.. Je ne revien-
drai pas en détail sur ce que j'ai dit tout à l'heure dans 
mon exposé général. 

Ce texte soigneusement élaboré au Sénat et précisé en 
commission mixte paritaire a été mal compris. Je 
demande donc qu'on lui réserve un certain délai de vie, 
ne serait-ce que par respect du travail parlementaire. 

Ce texte n'impose aucune caution à quelqu'un qui fait 
construire pour lui-même. Il appartiendra seulement à 
cette personne de voir si elle est capable d'opérer les ver-
sements successifs liés à l'évolution des travaux. C'est seu-
lement si elle n'en est pas capable qu'il lui faudra présen-
ter une caution. A défaut, elle risquera, après la mise en 
oeuvre d'un délai de quinze jours, de voir son chantier 
abandonné, ce qui, encore une fois, est purement et sim-
plement la situation actuelk de droit commun, et, j'ose le 
dire, heureusement ! 

Je précise que ce texte ne s'applique que dans l'hypo-
thèse où il n'y a pas de crédit spécifique, afin de couper 
court à la mauvaise interprétation de notre texte qui a été 
faite par un commentateur, s'agissant du crédit spécifique 
et du paiement direct. 

Bien entendu, le paiement direct est obligatoire, qu'il 
s'agisse d'un crédit spécifique couvrant la totalité ou une 
partie de l'opération de construction - pardonnez-moi 
cette petite digression que je tenais à faire en tant que 
rapporteur pour avis afin de prévenir toute erreur d'inter-
prétation. 

Je propose donc de retenir non pas l'article 10 du pro-
jet, qui écarterait l'application de l'article que nous pro-
posons pour les particuliers - je m'en suis déjà, je crois,  

suffisamment expliqué - mais un dispositif qui permet-
trait de fixer directement le seuil d'application plutôt que 
de le renvoyer à un décret en Conseil d'Etat. 

La commission des lois a cru pouvoir fixer le seuil à 
100 000 francs, chiffre que nous avions avancé au cours 
du débat auquel j'ai fait allusion tout à l'heure et qui met 
fin à l'incertitude due à la non-parution du décret, cela 
sous réserve, !,ien entendu, des indications que M. le 
ministre voudra bien nous donner sur ce .point. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. 
L'amendement comporte deux • aspects : d'une part, 
l'abrogation de l'article 10 du projet et, d'autre part, 
l'instauration d'un seuil de cautionnement dans la loi. 

Sur le premier point, l'article 10 figurant dans le projet 
de loi, vous vous doutez bien, monsieur Fauchon, n ne je 
ne peux que m'opposer à sa suppression. 

Le Gouvernement a souhaité exclure les particuliers de 
l'obligation de cautionnement lors de la réalisation de tra-
vaux immobiliers privés en raison de la lourdeur adminis-
trative et du coût supplémentaire : les frais de dossier 
sont de l'ordre de 500 francs et une commission peut 
aller jusqu'à 2 p. 100 du montant des travaux. 

De plus, comme l'ont souligné MM. Fauchon et Fos-
set, on peut penser que le cautionnement n'apportera une 
protection supplémentaire à l'entrepreneur que dans peu 
de cas compte tenu de la fréquence du recours à 
l'emprunt ou de la possibilité de fonds propres. 

J'ajoute, enfin, que cette obligation encouragerait le 
recours au travail au noir par les particuliers ne désirant 
pas se livrer à des démarches supplémentaires ou n'ob-
tenant pas cette caution aisément. 

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement souhaite 
que M. Fauchon revoie sa position sur l'article 10. 

Sur le second point, l'article 1799-1 du code civil a 
prévu que le seuil au-delà duquel le cautionnement est 
obligatoire serait fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Je voudrais rappeler publiquement à M. Fauchon que 
le texte du décret est actuellement soumis au contreseing 
des ministres concernés et qu'il sera publié dans les tout 
prochains jours. Il fixe effectivement le seuil à 
100 000 francs. 

Je souhaiterais donc, en tout état de cause, que M. Fau-
chon, sensible aux explications que je viens de donner, 
retire la mention du seuil dans son amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. André Fosset, rapporteur. La commission, dans un 
premier temps, s'est montrée favorable à l'article 10 pro-
posé par le Gouvernement. Elle a cependant été ébranlée 
par la plaidoirie remarquable de l'excellent avocat qu'est 
M. Fauchon. Aussi, après avoir entendu les explications 
de M. le ministre, elle estime pouvoir s'en remettre à la 
sagesse du Sénat. 

En ce qui concerne le seuil, la commission des lois 
propose qu'il soit inscrit dans la loi. La commission des 
affaires économiques pense que cela est possible, et ce 
d'autant plus que le seuil prévu par le Gouvernement lui 
paraît trop élevé. 

On me rétorquera que la commission des lois prévoit. 
le même seuil. Aussi, nous souhaitons lui demander de 
modifier son amendement pour ramener ce seuil à 
50 000 (rances. 

En effet, un seuil fixé à 100 000 francs ne concernera 
que très peu de cas. Les petites entreprises, les entreprises 
artisanales considèrent qu'il ne les protégera pas suffisam- 
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ment. Elles auraient même tendance à demander un seuil 
encore plus bas, fixé à 20 000 francs, ce qui serait, alors, 
vraiment trop bas. 

Si M. Fauchon acceptait de modifier son amendement 
comme je viens de l'indiquer, la commission serait prête 
à en recommander l'adoption. 

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, 
modifiez-vous votre amendement ? 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Je suis dans 
une situation quelque peu embarrassante, à un double 
titre. 

Tout d'abord, en ce qui concerne la question du seuil, 
je me trouve placé dans un conflit de devoir entre les 
suggestions de la commission des affaires économiques et 
l'engagement qui a été pris par M. le ministre, selon 
lequel le décret paraîtra dans quelques jours. Toutefois, 
mon devoir de courtoisie et de confiance envers M. le 
ministre doit l'emporter sur mon devoir de solidarité à 
l'égard de la commission. 

M. Philippe Marini. C'est cornélien ! 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Certes, mais le 
sang ne va pas couler, du moins il est permis de l'espé-
rer ! (Sourires.) 

La commission des lois renonce donc à cette précision, 
pour laisser à la commission des affaires économiques, si 
elle le souhaite, le soin de la reprendre à son compte. 

S'agissant du premier objet de mon amendement, la 
confiance que je fais au Gouvernement ne va pas jusqu'à 
le suivre quand, me semble-t-il, il commet une erreur. 

Monsieur le ministre, je sais bien que, vous aussi, vous 
avez une obligation de solidarité. Vous venez de nous 
dire : « Nous ne voulons pas imposer cette obligation de 
caution aux particuliers qui construisent pour eux-
mêmes ». Je me permets de vous conseiller de relire le 
texte actuel : il n'impose pas cette obligation de garantie, 
il la vise simplement. Il précise que, si cette caution n'est 
pas fournie, celui qui fait construire doit simplement opé-
rer des versements au fur et à mesure de la construction. 
Celui qui fait construire doit être capable soit de fournir 
une caution, soit de payer la construction au fur et à 
mesure qu'elle se développe. Dans l'intérêt général, il est 
préférable que celui qui ne se trouve ni dans l'une ni 
dans l'autre de ces possibilités ne puisse pas faire 
construire. 

Cela me semble assez raisonnable ! 
Le texte énonce formellement : « Tant qu'aucune 

garantie n'a été fournie et que l'entrepreneur demeure 
impayé des travaux exécutés, celui-ci peut surseoir à l'exé-
cution du co ,, t-rat après mise en demeure restée sans effet 
à l'issue d'un délai de quinze jours ». 

Je voudrais bien que l'on m'explique en quoi cette der-
nière disposition n'aurait pas de portée juridique. 

Elle aurait pu être rédigée de manière différente, je le 
reconnais, mais cette rédaction résulte des travaux d'une 
commission mixte paritaire. Et vous savez combien il est 
difficile d'aboutir à une rédaction commune ! Quoi ,  qu'il 
en soit, cette rédaction est parfaitement cohérente, à 
condition de lire le texte jusqu'au bout ;l'on s'aperçoit 
qu'il ne fait qu'exprimer le droit commun. 

Il n'y a donc aucune raison de suivre le Gouvernement 
dans sa volonté d'ajouter au texte en vigueur un para-
graphe peu cohérent avec le reste de l'article du code 
civil. 

Compte tenu de tout ce qui précède, je souhaite trans-
former l'amendement n° 16 en un amendement de sup-
pression de l'article 10. 

M. le président. Je suis donc saisi par M. Fauchon, au 
nom de la commission des lois, d'un amendement n° 16 
rectifié tendant à supprimer l'article 10. 

Quel est l'avis de la commission ? 
M. André Fosset, rapporteur. Je l'ai déjà annoncé, la 

commission s'en remet à la sagesse du Sénat. 
S'agissant du décret, la commission insiste fortement 

auprès de M. le ministre pour qu'il ramène le montant 
du seuil à 50 000 francs. Fixé à 100 000 francs, ce seuil 
ne jouera pas dans la quasi-totalité des cas. Mais, en l'oc-
currence, nous nous en remettons à la puissance régle-
mentaire, avec l'espoir d'être entendus. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 16 rectifié ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. La 
position du Gouvernement n'a pas changé : il » est tou-
jours défavorable à l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16 rectifié, repoussé 

par le Gouvernement et mir lequel la commission s'en 
remet à la sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 10 est sup-

primé. 

Article additionnel après l'article 10 

M. le président. Par amendement n° 18, M. Fauchon, 
au nom de la commission des lois, propose d'insérer, 
après l'article 10, un article additionnel ainsi rédigé : 

« A la fin de la première phrase du troisième ali-
néa de l'article 1799-1 du code civil, les mots : 
", selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat" sont supprimés. » 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Pour les rai-

sons que j'ai indiquées tout à l'heure, et pour marquer la 
confiance que j'ai dans les déclarations du Gouverne-
ment, je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 18 est retiré. 

Intitulé de la division (suite) 

M. le président. Nous en revenons à l'amendement 
n° 15, qui a été précédemment réservé, par lequel M. Fau-
chon, au nom de la commission des lois, propose de rédi-
ger ainsi l'intitulé du titre IV : « Garantie de paiement 
dans les marchés de travaux privés ». 

La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Puisque nous 
avons supprimé l'article 10, la division et son intitulé 
n'ont plus lieu d'être. Par conséquent, je modifie mon 
amendement pour le transformer en amendement de sup-
pression de la division. 

M. le président. Je suis donc saisi par M. Fauchon, au 
nom de la commission des lois, d'un amendement n° 15 
rectifié tendant à supprimer la division « Titre IV » et son 
intitulé. 

Il s'agit d'un pur amendement de coordination. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, la division et son , 

intitulé sont supprimés. 
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Division et articles additionnels après l'article 10 

M. le président. Par amendement n° 13, M. Fosset, au 
nom de la commission des affaires économiques, propose, 
après l'article 10, d'insérer une division additionnelle 
ainsi rédigée : Titre V. - Dispositions diverses ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fosset, rapporteur. Dans la mesure où j'ai 

l'intention de déposer un amendement portant article 
additionnel après l'article 10, il y a lieu d'introduire une 
nouvelle division. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alpandéry, ministre de l'économie. Favo-

rable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 13, accepté par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, une division addi-

tionnelle ainsi rédigée est insérée dans le projet de loi, 
après l'article 10. 

Par amendement n° 14, M. Fosset, au nom de la 
commission des affaires économiques, propose, après 
l'article 10, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Le 2° de l'article L. 122-6 du code de la 
consommation est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Dans le cas de réseaux de ventes constitués par 
recrutement en chaîne d'adhérents ou d'affiliés, il est 
en particulier interdit de proposer ou d'exiger un 
droit d'entrée ou l'acquisition de matériel ou de ser-
vices à vocation pédagogique, de formation, de 
démonstration ou de vente destinés aux adhérents 
ou affiliés, lorsque le versement des sommes corres-
pondantes conduit à un gain financier, direct ou 
indirect, pour un ou des adhérents ou affiliés au 
réseau. 

« En outre, il est interdit, dans ces mêmes réseaux, 
de proposer l'acquisition d'un stock de marchandises 
destinées à la revente, sans garantie de reprise du 
stock aux conditions de l'achat, déduction faite 
éventuellement d'une somme n'excédant pas 
10 p. 100 du prix correspondant. Cette garantie de 
reprise peut toutefois être limitée à une période d'un 
an après l'achat. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Fosset, rapporteur. Cet amendement vise à 

contrôler, voire à prohiber les ventes par réseaux consti-
tués par recrutement en chaîne d'adhérents ou d'affiliés. 

J'ai déjà longuement exposé, lors de la discussion géné-
rale, l'objet de cet amendement, que je propose au Sénat 
d'adopter. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. C'est 

un excellent amendement, et j'ai dit tout le bien que j'en 
pensais tout à l'heure. Le Gouvernement y est donc très 
favorable. • 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 14. 

M. Jean Garcia. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Jean Garcia. 
M. Jean Garcia. Je tiens à souligner que les membres 

du grn'ine communiste et apparenté voteront cet amen-
dement, en estimant toutefois que le dispositif proposé 
est encore insuffisant. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 14, accepté par le 
Gouvernement. 

M. Claude Estier. Le groupe socialiste vote pour. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après 
l'article 10. 

Par amendement n° 17 rectifié bis, M. Marini propose 
d'insérer, après l'article 10, un article additionnel ainsi 
rédigé : 

« I. - Il est créé un article L. 311-4-1, ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 311 -4-1. - Il est interdit de faire publier 
dans un journal, revue ou écrit périodique, ou de 
diffuser par tout autre moyen de communication 
accessible au public, une insertion d'offre de service 
concernant les emplois et les carrières comportant 
des allégations fausses ou susceptibles d'induire en 
erreur et portant notamment sur le caractère gratuit 
dudit service. » 

« II. - Il est créé un article L. 631-4 du code du 
travail, ainsi rédigé : 

« Art. L. 631 -4. - Est passible d'un emprisonne-
ment de deux mois à un an et d'une amende de 
10 000 F à 250 000 F ou l'une de ces deux peines 
seulement, l'auteur d'une insertion d'offre d'emploi 
ou d'offre de travaux à domicile en infraction aux 
dispositions du 2° du cinquième alinéa de l'article 
L. 311-4 ou d'une insertion d'offre de service 
concernant les emplois et carrières en infraction aux 
dispositions de l'article L. 311-4-1. » 

« III. - Après la première phrase du quatrième 
alinéa de l'article L. 311-4 du code du travail, la 
phrase suivante est insérée : "Les services des direc-
tions départementales de la concurrence de la 
consommation et de la répression des fraudes sont 
habilités à vérifier l'exactitude des informations figu-
rant dans ces offres d'emploi, ou dans les publicités 
sur l'offre d'un service concernant des emplois ou 
des carrières, qui leur ont été communiquées par les 
directeurs de publication". » 

La parole est à M. Marini. 

M. Philippe Marini. Cet amendement reprend le dispo-
sitif d'une proposition de loi que j'ai eu l'honneur de 
déposer, avec trente-trois de mes collègues, l'été dernier. 

Il nous a semblé que, dans le cadre du nouveau titre 
« Dispositions diverses » maintenant adopté par notre 
assemblée, ce dispositif pouvait être proposé. 

De quoi s'agit-il ? Nous vivons une époque difficile, 
chacun le sait, qui est caractérisée far un chômage fort 
préoccupant et par la vulnérabilité d un grand nombre de 
nos concitoyens face à des procédés parfois indélicats. Il 
s'agit en l'occtirrence d'un domaine bien particulier, qui 
touche à la prolifération de certaines annonces relatives à 
des offres d'emploi publiées par des journaux à diffusion 
gratuite, par des organes de presse locale ou régionale, ou 
encore par d'autres modes de communication ou de dif-
fusion comme la télématique. 

Nombre d'entre nous ont eu l'occasion, dans leurs per-
manences ou lors de contacts qu'ils ont pu avoir, d être 
sensibilisés à des méthodes qui constituent, à mes yeux, 
dans bien des cas, de véritables escroqueries. Il s'agit de 
laisser supposer l'existence, d'emplois bien rémunérés, 
intéressants et accessibles au plus grand nombre dont la 
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communication est préalablement soumise à l'achat d'un 
guide d'adresses ou d'un listing réputé contenir un 
nombre d'offres suffisant pour satisfaire toutes les 
demandes. 

Nous avons recherché ce qui, dans la législation, était 
susceptible de contrecarrer ces pratiques, dont l'utilisation 
est, hélas, assez répandue. Des émissions radiophoniques 
en ont notamment apporté témoignage. 

A l'issue de notre étude, quelques vides juridiques nous 
sont apparus, en particulier dans le code du travail, qui 
ne permet pas de réprimer assez efficacement ce type de 
pratiques. 

En fait, les annonces d'offre d'emploi conditionnées 
par une rétribution préalable sont certes assimilables à du 
placement payant et, de ce fait, interdites par le code du 
travail, mais elles ne sont pas passibles de sanctions spéci-
fiques. Cette interdiction n'a donc pas de réelle portée 
concrète. En cas de saisine du ministère public, les bases 
juridiques feront défaut pour permettre l'engagement de 
poursuites. 

En outre, nous avons observé qu'il existait, entre la 
législation sur la consommation, la loi de janvier. 1992 
renforçant la protection des consommateurs, et la loi 
d'orientation du commerce et de l'artisanat de 1973, 
notamment en ses dispositions concernant la publicité 
mensongère, un certain vide juridique, un espace inter-
calaire que notre droit positif ne couvrait pas. 

Certes, le sujet est assez technique et a fait, je le sais, 
l'objet de différentes études menées tant par le ministère 
du travail que par la direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes. 
Cependant, sans entrer dans le détail de leurs aspects 
strictement juridiques, je voudrais commenter les trois 
paragraphes de cet amendement. 

Le premier paragraphe tend à préciser qu'il « est inter-
dit de faire publier dans un journal, revue ou écrit pério-
dique, ou de diffuser par tout autre moyen de communi-
cation accessible au public » - cela vise le Minitel - « une 
insertion d'offre de service concernant les emplois et les 
carrières comportant des allégations fausses ou suscep-
tibles d'induire en erreur et portant notamment sur le 
caractère gratuit dudit service ». 

Le deuxième paragraphe traite des peines applicables en 
la matière, à savoir soit un emprisonnement de deux mois 
à un an, soit une amende de 10 000 francs à 
250 000 francs, ou ces deux peines conjuguées si le tribu-
nal le décide. 

Le troisième paragraphe concerne le contrôle adminis-
tratif. Il semble nécessaire, en effet, que les directions 
départementales de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes puissent être habilitées à 
vérifier l'exactitude des informations figurant dans de 
telles offres d'emploi ou dans les publicités sur l'offre 
d'un service concernant des emplois ou des carrières. 
(Applaudissements.) 

M. le président. Quel est l'avis de là commission ? 

M. André Fosset, rapporteur. M. Marini soulève là un 
réel problème et propose, à juste titre, me semble-t-il, 
cette interdiction. 

Toutefois, dans sa forme, sots amendement comporte 
une erreur. En effet, le nouveau code pénal ne prévoit 
plus les minima des peines. Par conséquent, pour mettre 
cet amendement en harmonie avec le nouveau code 
pénal, je suggère à M. Marini d'en modifier le para-
graphe II en supprimant les deux minima. Moyennant 
cette rectification, la commission est favorable à l'amen-
dement. 

M. Philippe Marini. J'accepte bien volontiers cette recti-
fication ! 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement 
n° 17 rectifié ter, présenté par M. Marini, et tendant à 
insérer, après l'article 10, un article additionnel ainsi 
rédigé : 

« I. - Il est créé un article L. 311-4-1 du code du 
travail, ainsi rédigé : 

« Art. L. 311-4-1. - Il est interdit de faire publier 
dans un journal, revue ou écrit périodique, ou de 
diffuser par tout autre moyen de communication 
accessible au public, une insertion d'offre de service 
concernant les emplois et les carrières comportant 
des allégations fausses ou susceptibles d'induire en 
erreur et portant notamment sur le caractère gratuit 
dudit service. » 

« II. - Il est créé un article L. 631-4 du code du 
travail, ainsi rédigé : 

« Art. L. 631-4. - L'insertion d'une offre d'emploi 
*ou d'offre de travaux à domicile en infraction aux 
dispositions du 2° de l'article 4. 311-4 ou l'insertion 
d'une offre de service concernant les emplois et car-
rières en infraction aux dispositions de l'article 
L. 311-4-1 est punie d'un emprisonnement d'un an 
et d'une amende de 250 000 francs. » 

« III. - Après la première phrase du quatrième ali-
néa de l'article L. 311-4 du code du ,travail, la 
phrase suivante est insérée : "Les services des direc-
tions départementales de la concurrence, de la 
consommation et de la répression, des fraudes sont 
habilités à vérifier l'exactitude des informations figu-
rant dans ces offres d'emploi, ou dans les publicités 
sur l'offre d'un service concernant des emplois ou 
des carrières, qui leur ont été communiquées par les 
directeurs de publication". » 

Quel est l'avis du Gouvernement sur cet amendement 
ainsi rectifié ? 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Le 
Gouvernement est très favorable à l'amendement n° 17 
rectifié ter - il met de l'ordre dans un domaine qui en a 
bien besoin - sous réserve, cependant, de l'adoption d'un 
sous-amendement. 

Je formulerai en effet une petite observation de détail. 
Il est prévu, dans le paragraphe III de l'amendement 

n° 17 rectifié ter, que « les services des directions départe-
mentales de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes sont habilités à vérifier l'exactitude 
des informations figurant dans ces offres d'emploi ou 
dans les publicités sur l'offre d'un service... ». 

Comme il s'agit de modifications apportées atu code du 
travail, il ne faudrait pas que nous donnions le sentiment 
que les services vont être amenés à appliquer les procé-
dures prévues dans ce code. En fait, c'est bien le code de 
la consommation qui est concerné. Il faudrait donc ajou-
ter, après les mots : « Les services des directions départe-
mentales de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes », les mots : « , dans les conditions 
prévues à l'article L. 121-2 du code de la consomma-
tion, ». La référence au code de la consommation mon-
trera très clairement que les services des directions dépar-
tementales de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes doivent appliquer ce code et 
non, en l'occurrence, le code du travail. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amende-
ment n° 28, présenté par le Gouvernement, et tendant à 
insérer, dans le texte proposé par l'amendement n° 17 
rectifié ter, après les mots : « Les services des directions 
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départementales de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes », les mots : « , dans les 
conditions prévues à l'article L. 121-2 du code de la 
consommation, ». 

Quel est l'avis de la • commission sur ce sous-amende-
ment ? 

M. André Fosset, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix le sous-
amendement n° 28. 

M. Philippe Marini. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Marini. 

M. Philippe Marini. Je suis, bien entendu, très favorable 
à ce sous-amendement, qui apporte une précision tout à 
fait utile. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur "pour 
avis. 

M. Pierre Fauchon, rapporteur pour avis. Je souhaite 
simplement indiquer que, si la commission des lois n'a 
pas pu émettre d avis sur l'amendement n° 17 rectifié ter, 
puisqu'elle n'en a pas eu connaissance, je veux cependant, 
à titre personnel, remercier M. Marini d'avoir soulevé le 
problème; car, sur le fond, il a tout à fait raison. 

Je voterai bien entendu son amendement tel qu'il a été 
amélioré tant par le Gouvernement que par la commis-
sion des affaires' économiques, qui, jé le . constate avec 
bonheur, compte en son sein d'excellents juristes. Qu'ils 
soient félicités pour leur compétence ! 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix le sous-amendement n° 28, accepté 
par la commission. 

(Le sous-ilmendement est adopté.) 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 17 rectifié ter. 

M. Philippe Marini. Je demande la parole pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Marini. 

M. Philippe Marini. Monsieur le président, je voudrais 
remercier M. le ministre de la bienveillance avec laquelle 
il a considéré cet amendement, ainsi que les deux rappor- 
teurs, qui se sont prononcés également de manière favo- 
rable. 

Qu'il. me soit permis d'associer à mes remerciements le 
ministre du travail, M. Michel Giraud, qui, au 'terme 
d'une étude menée ces dernières semaines par les spécia-
listes de son ministère, a bien voulu, si je ne me trompe, 
se prononcer lui aussi dans un sens tout à fait favorable à 
cet amendement. 

Cette mesure, apparemment modeste et technique, est 
cependant importante car elle témoigne de la volonté qui 
doit être la nôtre de lutter contre un certain nombre 
d'abus, notamment lorsque les victimes se recrutent 
parmi les plus faibles, les plus démunis et les exclus. 
(Applaudissements.) 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix, modifié, l'amendement n° 17 rectifié 
ter, accepté par la commission et par le Gouvernement. 

• (L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après 
l'article 10. 

Vote sur l'ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble 
du projet de loi, je donne la parole à M. Lambert, pour 
explication de vote. 

M. Alain Lambert. Monsieur le président, je ne veux 
pas cacher mon inquiétude en cet instant devant ce que 
je crois être une dérive législative, dérive qui nous 
conduit à dévaloriser à l'excès l'engagement contractuel. 
Faut-il systématiquement décharger nos contemporains de 
leurs responsabilités individuelles ? Je ne crois pas que ce 
soit les respectes . Cette démarche ne revient-elle pas à les 
considérer de plus en plus comme des incapables 
majeurs ? C'est, au fond, la tendance qui se dégage d'un 
certain nombre des dispositions que nous avons adoptées. 

Non que je nie le moins du monde la nécessité de pro-
téger le consommateur. Au contraire, je crois à la néces-
sité d'un équilibre du contrat. J'irai même jusqu'à dire 
que, s'il n'y a pas d'équilibre, il n'y a pas de contrat. Il 
est donc indispensable de « redresser » systématiquement 
tout contrat qui serait déséquilibré. 

Faut-il pour autant, faute de savoir réprimer les abus, 
bouleverser des règles de droit qui ont pourtant montré 
leur efficacité ? Faut-il fragiliser 1 ensemble de notre droit 
des contrats Four tenter de corriger certains abus mani-
festes ? Je doute que cette façon de procéder soit per-
tinente. 

Sur le plan de la méthode, j'aurais préféré que l'on s'en 
tienne aux directives qu'il s'agissait de transposer en droit 
interne. Mais non ! avec zèle nous avons voulu aller au-
delà, et ce au risque de déstabiliser notre droit. 

Mes chers collègues, je le dis sans ambage, nous avons 
littéralement dissous le droit des contrats. 

Pour ma part, j'avais souhaité encadrer notamment le 
dispositif relatif aux clauses abusives, mais je n'ai pas 
obtenu satisfaction. L'aventure législative dans laquelle 
nous nous lançons est, me semble-t-il, dangereuse, raison 
pour laquelle je préfère m'abstenir. 

M. le président. La parole est à M. Jean Garcia. 

M. Jean Garcia. Le texte qui résulte de nos travaux 
n'est pas mauvais, même s'il pèche encore sur certains 
aspects. 

Je regrette, bien évidemment, que le Sénat n'ait pas 
adopté nos amendements à l'article ler, qui visaient non 
pas à restreindre la portée du texte, mais, au contraire, à 
en améliorer le contenu. 

M. le rapporteur nous a dit, notamment, que notre 
amendement n° 21 était superfétatoire... 

M. André Fosset, rapporteur. Eh oui ! 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Bien 
sûr ! 

M. Jean Garda. ... et que, l'ensemble de l'article 1" 
tendant à définir les clauses abusives, rien ne justifiait 
dans ces conditions qu'elles puissent être déclarées comme 
telles par le juge. 

A cette affirmation plutôt rapide, je répondrai que ce 
qui va sans dire va encore mieux en le disant, surtout 
dans un texte juridique. 

Préciser dans la loi que les clauses abusives peuvent 
être déclarées comme telles par le juge, loin d'être super-
fétatoire constitue, selon nous, une garantie supplé-
mentaire. 
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On nous a dit également que la notion d'abus de puis-
sance économique, que nous proposions d'ajouter, vien-
drait restreindre le champ d'application du texte gouver-
nemental. 

Je ferai observer que nous proposions simplement de 
l'ajouter au dispositif du Gouvernement afin, non pas 
d'en réduire la portée, mais au contraire de renforcer la 
sanction. En effet, la combinaison de nos formulations 
respectives aurait eu pour conséquence d'étendre la défi-
nition des claii-es abusives tout en renforçant les sanc-
tions à l'égard des professionnels les plus indélicats. 

Un certain nombre des inconvénients que nous avions 
dénoncés dans la discussion générale n'ont pas été corri-
gés. Cependant, l'introduction de mesures intéressantes a 
incontestablement permis d'améliorer le contenu de ce 
texte. Je veux parler, bien entendu, du dispositif destiné à 
favoriser les campagnes d'abonnement à la presse quoti-
dienne ainsi que de l'article additionnel inséré après 
l'article 10 et tendant à moraliser les ventes dites « pyra-
midales ». 

En conséquence, le groupe communiste et apparenté 
ne s'opposera pas à ce texte. Il s'abstiendra, dans l'attente 
des améliorations que devra lui apporter l'Assemblée 
nationale afin qu'il réponde encore mieux aux nécessités 
de notre époque en matière de consommation et qu'il 
permette, notamment, le développement du champ d'in-
tervention des consommateurs. 

M. le président. La parole est à M. Estier. 

M. Claude Estier. J'ai précisé, dans la discussion géné-
rale, que le groupe socialiste était favorable à ce projet de 
loi. Je ne comprends pas très bien le pessimisme de 
M. Lambert et, en tout cas, je ne le partage pas. 

Ce texte a été enrichi au cours de la discussion. C'est, 
pour notre groupe, une raison supplémentaire de le voter. 

M. le président. La parole est à M. Marini. 

M. Philippe Marini. Bien entendu, le groupe du RPR 
et moi-même voterons ce texte. 

Cela étant dit, les propos de M. Lambert m'ont un 
peu surpris. En général, je suis, - il le sait bien - très 
proche de lui sur un certain nombre de sujets que nous 
étudions en commun. En l'occurrence, j'avoue ne pas 
partager pleinement les préoccupations qu'il a exprimées. 

Ce projet de loi me semble important, dans la mesure 
où il fait bien apparaître ce concept de déséquilibre signi-
ficatif des relations contractuelles entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs. Telle est bien 
l'idée centrale et c'est sur ce point que portera l'apprécia-
tion des tribunaux. C'est la reconnaissance, dans notre 
droit, de la différence qu'il convient de faire entre ceux 
qui sont en quelque sorte initiés et ceux qui, ayant moins 
de connaissance et n'étant pas au contact des réalités pro-
fessionnelles, sont plus démunis et plus vulnérables. 

Ainsi, nous avons fait progresser un principe général 
du droit. Ce principe s'exprime dans d'autres domaines, 
notamment en droit financier et en droit boursier. 

Un professionnel a des devoirs particuliers, notamment 
à l'égard de l'épargne publique. Nous pouvons donc rat-
tacher ce projet de loi à une certaine logique juridique 
qui est en train de se mettre en place. 

Je le répète : cette avancée me paraît positive. Aussi, je 
voterai bien volontiers le présent projet de loi. 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Edmond Alphandéry, ministre de l'économie. Mon-
sieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, tra-
ditionnellement, à l'issue de l'examen d'un texte impor-
tant, le Gouvernement remercie l'Assemblée. Je le fais 
bien volontiers, car nous avons fait progresser la protec-
tion des consommateurs et l'intégration de la législation 
française dans le cadre des directives européennes. 

Nous avons adopté un certain nombre de dispositions 
dont l'initiative revient au Sénat, notamment à M. Fosset. 
Ce dernier, par son excellent travail, a amélioré la forme 
et le fond du texte. Il a ainsi apporté une contribution 
très importante dans l'un des domai:ces où existaient 
manifestement des abus. 

Je voudrais également remercier M. Marini, qui a saisi 
l'occasion de l'examen de ce texte pour améliorer la légis-
lation protectrice en matière de petites annonces. Je vou-
drais aussi, mesdames, messieurs les sénateurs, vous adres-
ser mes remerciements pour la qualité de ce débat. 

Je suis très heureux de constater que ce texte a fait 
l'unanimité. Je regrette seulement de n'avoir pu 
convaincre les membres du groupe communiste. J'ose 
espérer que la navette le permettra. 

M. le président. Mes chers collègues, l'ordre du jour de 
ce matin étant épuisé, nous allons interrompre nos tra-
vaux ; nous les reprendrons à seize heures. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures trente-cinq, est 
reprise à seize heures cinq). 

M. le président. La séance est reprise. 

3 

DÉPÔT D'UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT 

M. le président. M. le président a reçu de M. le Pre-
mier ministre, en application du paragraphe III de 
l'article 120 de la loi n° 91-1322 du 30 décembre 1991 
portant loi de finances pour 1992, le rapport pour 1993 
relatif aux conditions de mise en oeuvre de l'agrément 
prévu en faveur des investissements réalisés dans certains 
secteurs économiques des départements et territoires 
d'outre-mer. 

Acte est donné du dépôt de ce rapport. 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. Emmanuel Hemel. Je demande la parole pour un 
rappel au règlement. 

M. le président. La parole est à M. Hamel. 

M. Emmanuel Hemel. Monsieur le président, le 
congrès des maires de France se tient actuellement à 
Paris. Nombre d'entre nous ont donc invité les maires de 
leur département à venir visiter le palais du Luxembourg. 
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Or, ceux qui assisteront à nos débats, cet après-midi, 
pourront s'étonner du petit nombre de sénateurs présents 
dans l'hémicycle. 

Cette situation est due au fait que sont réunies, alors 
que nous siégeons en séance publique, la commission des 
affaires sociales, la commission des affaires économiques, 
la commission des finances, la commission des lois ainsi 
que la délégation du Sénat pour l'Union européenne. 
Demain après-midi, nous siégerons de nouveau alors que 
seront réunies la commission des finances et la commis-
sion des affaires culturelles. 

Je tenais simplement à rappeler ce fait, trop souvent 
oublié par l'opinion publique, afin qu'il ne soit pas fait 
grief de leur absence à ceux qui ne sont pas présents dans 
l'hémicycle. En fait, ils assistent à la réunion de la 
commission dont ils sont membres. 

Je profite de cette occasion pour regretter une nouvelle 
fois la manière dont sont organisés nos travaux, car nous 
sommes dans l'impossibilité d'assumer, comme nous le 
devrions, la totalité de nos devoirs. 

M. le président. Je vous donne acte, monsieur Hamel, 
de votre déclaration, qui est très pertinente. Toutefois, les 
maires, qui sont nos électeurs, savent que, lorsque nous 
ne siégeons pas en séance publique, nous sommes soit en 
commission, soit auprès d'eux dans nos départements, 
afin d'y accomplir les tâches qui nous incombent. 

N'ayez donc aucune inquiétude quant à la réputation 
du Sénat auprès des maires. 

5 

PRIX DES FERMAGES 

Adoption d'un projet de loi 
en deuxième lecture 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi (n° 16, 1994-1995), 
modifié par l'Assemblée nationale, relatif au prix des fer-
mages. (Rapport n° 63 [1994-1995].) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le 
ministre. 

M. Roger Romani, ministre délégué aux relations avec le 
Sénat, chargé des rapatriés. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs, je vous prie de bien vou-
loir excuser M. Jean Puech, ministre de -l'agriculture et de 
la pêche, qui assiste à une réunion européenne. 

Le projet de loi qui vous est soumis aujourd'hui en 
deuxième lecture concerne l'évolution du prix des fer-
mages. 

Jusqu'à maintenant, le loyer d'un bail rural était fixé 
directement en quantités de denrées. La réforme de la 
politique agricole commune, qui a introduit une forte 
baisse des prix pour de nombreux produits agricoles, 
compensée par des aides directes, nous conduit à revoir 
ce dispositif. 

Selon le projet de loi qui vous a été soumis en pre-
mière lecture le 12 juillet dernier, les loyers correspon-
dant aux baux agricoles seront donc fixés en monnaie. 

Leur montant sera indexé, pour l'essentiel, sur l'évolu-
tion du revenu agricole moyen, constaté par hectare de 
superficie agricole. 

Cet indicateur tient en effet compte de toutes les 
recettes perçues par les agriculteurs, c'est-à-dire non seule-
ment la vente de leurs produits, mais aussi les paiements  

compensatoires, comme de toutes les charges et 
contraintes supportées par les agriculteurs, à savoir les 
assurances, les cotisations et les obligations de jachère. 

Une longue concertation avec les organisations agri-
coles, en particulier avec les représentants des preneurs et 
des bailleurs, a permis de préparer ce projet de loi. Tout 
au long de l'élaboration de ce texte, le Gouvernement a 
en effet souhaité respecter un équilibre entre les intérêts 
légitimes des fermiers et les intérêts légitimes des proprié-
taires. 

M. Jean Delaneau, auquel le Premier ministre avait 
confié une mission temporaire auprès du ministre de 
l'agriculture et de la pêche, a d'ailleurs contribué de façon 
décisive à cet équilibre par le rapport a remis à 
M. Jean Puech, en avril dernier, et dont s'inspire très lar-
gement ce projet de loi. 

Le Sénat, le 12 juillet dernier, comme l'Assemblée 
nationale, auquel ce projet de loi a été soumis en pre-
mière lecture le 10 octobre dernier, ont reconnu, l'un et 
l'autre, que le texte respectait bien ces équilibres essentiels 
entre preneurs et bailleurs. 

Je me réjouis donc de constater que les points sur 
lesquels des divergences subsistent encore entre les deux 
assemblées sont peu nombreux, puisqu'il n'y en a que 
deux. 

Le premier, de caractère technique, a trait à la période 
de lissage retenue pour les indices de revenu. L'Assemblée 
nationale a préféré retenir une période de lissage longue 
de cinq ans et homogène pour tous les indices de revenu. 

Crue modification aura pour effet d'amortir plus forte-
ment les fluctuations annuelles des indices. 

La commission des affaires économiques a accepté la 
modification ainsi introduite sur l'initiative de l'Assem-
blée nationale. Je suis également prêt à confirmer la pré-
férence ainsi accordée à la stabilité des indices. 

La seconde différence entre les textes votés par le Sénat 
et par l'Assemblée nationale concerne la liberté laissée aux 
parties, en alternative à l'indice composite fixé à l'échelon 
départemental, de se référer à un indice national, c'est-à-
dire à l'évolution du revenu brut d'exploitation par hec-
tare lissé sur cinq ans. 

L'Assemblée nationale avait supprimé cette possibilité. 
La commission des affaires économiques vous propose de 
l'ouvrir à nouveau, tout en l'assortissant de conditions 
relativement complexes visant à garantir les parties contre 
tout risque de divergence grave entre l'évolution de l'in-
dice composite fixé à l'échelon départemental et l'évolu-
tion de 1 indice national. 

Je comprends le souhait de la commission de réintro-
duire ces dispositions, compte tenu, en particulier, de 
l'existence de très nombreux petits baux pour lesquels une 
référence simple, telle que l'est actuellement le blé-
fermage, paraît appropriée. 

Rappelons-nous qu'il existe ainsi en France près de 
deux millions et demi de baux agricoles, dont plus des 
deux tiers concernent des superficies inférieures à cinq 
hectares, pour un loyer annuel qui ne dépasse pas, dans 
ce cas, 4 000 francs par an. 

Toutefois, le dispositif proposé, et pour les raisons que 
j'évoquais précédemment, semble, vous en conviendrez, 
mesdames, messieurs les sénateurs, quelque peu complexe 
et peut susciter certaines interrogations. Nous aurons l'oc-
casion de les évoquer dans la suite du débat. (Applaudisse-
ments sur les travées du RPR, de l'Union centriste et des 
Républicains et Indépendants.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 



SÉNAT — SÉANCE DU 15 NOVEMBRE 1994 
	

5583 

M. Alain Pluchet, rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, après le Sénat, 
gui a examiné ce projet de loi le 12 juillet dernier, 
l Assemblée nationale a adopté, le 10 octobre, le principe 
de la réforme du mode de fixation du prix dés fermages 
et de son actualisation. 

Je rappelle que cette réforme est indispensable : nous 
savons tous que la fixation du prix des fermages en 
denrées n'est plus praticable, compte tenu notamment de 
la mise en oeuvre de la réforme de la politique agricole 
commune. 

Je me félicite que nos collègues députés aient, comme 
nous l'avons fait nous-mêmes, écarté des amendements 
qui tendaient, en réalité, à s'opposer à une réforme dont 
l'utilité n'est pas discutable. 

Je me félicite également de constater qu'à l'issue de 
l'examen en première lecture de ce projet de loi par cha-
cune des deux assemblées nos positions ne soient pas très 
éloignées. 

L'Assemblée nationale a, en effet, adopté conformes 
cinq des six articles de ce projet dans la rédaction issue 
des travaux du Sénat. De même, en ce qui concerne 
l'article 1" - seul article encore en discussion - trois des 
quatre paragraphes qu'il contient n'ont pas été modifiés. 

Deux points, d'importance inégale, séparent encore 
l'Assemblée nationale et le Sénat. 

Le premier est relatif au mode de calcul des indices de 
revenu mesurés au niveau départemental ou par spéciali-
sation : l'Assemblée nationale est favorable à une 
moyenne quinquennale et non triennale. Elle a estimé 
que tous les indicateurs devaient être calculés sur les 
cinq années précédentes et non sur l'année précédente ou 
sur les trois années précédentes. 

Il faut rappeler que le projet prévoyait une moyenne 
sur cinq ans pour le revenu brut d'exploitation national 
ainsi que la prise en compte de l'année précédente ou de 
la moyenne sur trois ans pour les revenus bruts d'exploi-
tation départementaux et par orientation technico-écono-
mique, ou OTEX, le prix constaté au cours de l'année 
pour les denrées ne faisant pas l'objet d'indemnités 
compensatrices. 

L'uniformisation des périodes de calcul, alignées sur la 
moyenne quinquennale, appelle plusieurs observations. 

Tout d'abord, cette uniformisation n'est pas totale, 
puisque pourront coexister, d'une part, des indices de 
revenu « lissés » sur cinq ans et, d'autre part, un indice 
annuel pour les prix des denrées. 

Par ailleurs, la modification apportée va contribuer à 
réduire encore la « volatilité » de l'indice d'actualisation. 

Dans l'esprit de la commission, la modération des 
variations de l'indice devait être assurée par la part du 
revenu brut d'exploitation national dans l'indice. Les 
autres indices - revenu brut d'exploitation départemental 
ou par OTEX, prix des denrées - devaient, au contraire, 
traduire « au plus prés » l'évolution de la situation dépar-
tementale ou par orientation. 

La solution préconisée par l'Assemblée nationale abou-
tit ainsi à modérer l'évolution de cet indice : ses fluctua-
tions seront amorties par l'allongement du délai pour que 
les variations de revenus soient constatées par les indices. 
L'indice sera donc davantage déconnecté des évolutions 
des marchés. Et, si les évolutions, négatives ou positives, 
en seront amorties, elles feront sentir leurs effets plus 
longtemps, qui accroîtra les risques de distorsion entre 
l'évolution du prix des fermages et la situation réelle de 
l'exploitant. 

Je note au passage que cette solution conduit à priver 
les commissions départementales de la possibilité de rete-
nir un indice plus sensible, qui aurait permis de tenir 
immédiatement compte, dans le prix du fermage, de la 
situation des exploitations. 

La commission des affaires économiques n'est pas r , ,ta-
lement convaincue par cette solution, mais elle vous pro-
posera, dans un souci transactionnel, de suivre sur ce 
point nos collègues députés. 

La seconde modification apportée est, en revanche, 
beaucoup plus contestable. L'Assemblée nationale a, en 
effet, supprimé la possibilité pour les parties, si elles en 
sont d'accord, de choisir comme indice d'actualisation le 
seul revenu mesuré au niveau national. 

La commission des affaires économiques a estimé que 
la volonté de l'Assemblée nationale de laisser à la seule 
commission départementale la possibilité de fixer l'indice 
d'actualisation applicable portait atteinte à la volonté des 
parties. 

Cette solution aboutit, par ailleurs, à un dispositif très 
en retrait de la réglementation en vigueur. Sous l'empire 
de cette dernière, en effet, les parties peuvent déjà retenir 
un indice d'actualisation national : c est ce qu'elles font 
en choisissant d'indexer le prix du fermage sur le prix du 
blé-fermage. 

Cette modification conduit donc à réduire la liberté 
contractuelle par rapport à la situation actuelle, ce qui ne 
me paraît pas être 1 objet du présent projet de loi. 

Il faut souligner sur ce point que, en 1992, 61 p. 100 
des parcelles louées, représentant 63 p. 100 des superficies 
données à bail, avaient un prix libellé en blé-fermage, et 
ce, il faut le le sonligner, quelles que soient les produc-
tions effectivement produites sur l'exploitation. 

La commission des affaires économiques tient à rappe-
ler que la possibilité offerte par le projet de loi ne 
conduisait pas à laisser une « liberté totale aux parties ». 
Comme dans la réglementation actuelle, en effet, le mon-
tant initial du prix du bail doit s'inscrire entre les minima 
et les maxima établis par la commission départementale. 

Toujours comme dans la réglementation en vigueur, 
les parties peuvent retenir un indice national, jusqu'ici le 
blé-fermage, à l'avenir le revenu brut d'exploitation natio-
nal. Il ne s'agit donc pas d'une liberté totale dans le choix 
de n'importe quel indice d'actualisation, mais de la 
simple possibilité d'utiliser un indice prévu par la loi, dif-
férent de l'indice départemental. 

A cet égard, le rôle des commissions consultatives pari-
taires départementales des baux ruraux, auxquelles nous 
sommes tous attachés, n'est en rien amoindri. 

Enfin, la commission des affaires économiques a estimé 
que le recours au revenu brut d'exploitation national 
pouvait présenter des avantages pour toutes les parties, 
dans la mesure où il possède un certain nombre de quali-
tés intrinsèques. 

Par sa « masse critique », c'est sans doute l'indice qui 
peut assurer l'évolution la moins heurtée du prix du fer-
mage, ce qui devrait correspondre à l'intérêt des bailleurs 
comme à celui des preneurs. 

Il permet, en outre, de gommer certaines évolutions 
erratiques observables au niveau départemental. Par 
exemple, le versement d'indemnités à la suite d'accidents 
climatiques dans quelques cantons pourrait augmenter le 
revenu départemental alors que la plupart des exploita-
tions auront pu s'appauvrir. 



5584 	 SÉNAT — SÉANCE DU 15 NOVEMBRE 1994 

Le revenu brut d'exploitation national paraît, enfin, le 
mieux adapté à la situation de certaines exploitations 
dont les productions ne seraient pas, ou mal, représentées 
dans l'indice départemental, même « décliné » selon les 
régions agricoles naturelles. 

Pour l'ensemble de ces raisons, la commission des 
affaires économiques vous propose d'en revenir, pour 
l'essentiel, à la position que le Sénat a adoptée en pre-
mière lecture. 

M. François Gerbaud. Très bien ! 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Sous réserve de la prise 
en compte d'un amendement, elle souhaite l'adoption de 
l'article de ce projet de loi restant en discussion. (Applau 
dissements sur les travées du RPR, des Républicains et Indé-
pendants et de l'Union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Leyzour. 

M. Félix Leyzour. Lors du récent débat sur l'aménage-
ment du territoire, le groupe communiste et apparenté a 
déposé un amendement avant l'article 1 er , tendant à 
demander au Gouvernement d'agir au plan international 
pour la remise en cause de la réforme de la PAC et des 
accords du GATT. Cet amendement a été repoussé. 

Les péripéties et les contorsions politiques qui ont pré-
sidé à l'adoption de la réforme de la PAC, puis à la ratifi-
cation des accords du GATT, apparaissent donc aujour-
d'hui pour ce qu'elles étaient réellement : des manoeuvres 
destinées à tromper la population. 

Le projet de loi que nous discutons aujourd'hui prend 
le parti de la PAC, réformée dans le sens que l'on sait, et 
des accords du GATT au lieu de les combattre. Il s'ins-
crit donc parfaitement dans le schéma étroit de mise en 
oeuvre de ces accords internationaux défavorables 
l'économie de notre pays. 

Il aura pour effet d'accélérer la disparition des exploita-
tions agricoles de type familial, qui n'entrent pas dans le 
cadre des plans établis à Bruxelles et à Washington à l'oc-
casion des accords de Blair House. 

L'objectif est, je le rappelle, de ramener le nombre des 
exploitations agricoles de notre pays entre 300 000 et 
400 000 dans les cinq ans qui viennent, alors que, l'an 
dernier, il se situait encore aux environs de 830 000. 

Nous l'avons démontré en première lecture, ce projet 
de loi est inéquitable et, nous semble-t-il, dangereux. 

Il apporte de mauvaises solutions à un vrai problème, 
celui de la baisse des revenus de la propriété foncière, qui 
est due, quant à elle, à la diminution continue des prix 
agricoles, imposée depuis des années par la Commission 
de Bruxelles. 

Ce texte est combattu, je le rappelle, par toutes les 
organisations syndicales de fermiers, y compris par la sec-
tion nationale des fermiers métayers de la FNSEA. 

Il remet en cause le mode de fixation du prix des fer-
mages issu de la Libération. En fixant le prix de la plu-
part des fermages en argent, il ne tend pas à en moderni-
ser l'établissement, mais, au contraire, à augmenter la 
charge qu'il représente pour ceux qui travaillent la terre et 
la mettent en valeur. 

La référence au revenu brut d'exploitation national ten-
dra à entraîner immanquablement une diminution du 
prix des fermages dans les régions les plus riches, où 
l'agriculture est largement mécanisée, voire industrialisée, 
et, parallèlement, elle se traduira par son augmentation 
dans les régions les moins favorisées, poussant ainsi à la 
déprise des terres, qui deviendront inabordables pour les 
exploitants familiaux locaux. 

Les agriculteurs retraités, qui croyaient pouvoir s'être 
assurés des revenus de complément afin de pallier l'insuf- 
fisance notoire de leur retraite agricole, seront ainsi grave- 

. ment lésés. 
Les mécanismes correcteurs institués ne pourront que 

se révéler incapables de compenser la tendance lourde 
qu'imposent les orientations fondamentales du projet de 
loi. 

Comme en première lecture, le groupe communiste et 
apparenté demeure opposé au dispositif proposé. (Applau-
dissements sur les travées communistes) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 
Je rappelle qu'aux termes de l'article 42, alinéa 10, du 

règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des 
projets ou propositions de loi, la discussion des articles 
est limitée à ceux pour lesquels les deux chambres du 
Parlement n'ont pas encore adopté un texte identique. 

Article le' 

M. le président. « Art. 1". - L'article L. 411-11 du 
code rural est ainsi modifié : 

« I. - Non modifié. 
« II. - Il est inséré, après le troisième alinéa, douze ali-

néas ainsi rédigés : 
« Ce loyer ainsi que les maxima et les minima sont 

actualisés chaque année selon la variation d'un indice des 
fermages. 

« Cet indice est composé : 
« a) Pour un quart au moins, du résultat brut d'exploi-

tation à l'hectare constaté sur le plan national au cour , 
 des cinq années précédentes ; 

« b) D'un, ou de la combinaison de plusieurs, des élé-
ments suivants : 

« - le résultat brut d'exploitation national à l'hectare 
d'une ou plusieurs catégories d'exploitations classées selon 
leur orientation technico-économique constaté au cours 
des cinq années précédentes, 

« - le résultat brut d'exploitation départemental 
l'hectare constaté au cours des cinq années précédentes, 

« - le prix constaté dans le département d'une ou plu-
sieurs denrées ne faisant pas l'objet d'indemnités compen-
satoires prévues par la réglementation communautaire. 

« Après avis de la commission consultative paritaire 
départementale des baux ruraux, l'autorité administrative 
fixe, éventuellement par région naturelle agricole, la 
composition de l'indice des fermages. Elle en constate 
l'évolution chaque année, avant le 1 er  octobre, selon la 
même procédure. 

« La composition de cet indice fait l'objet d'un nouvel 
examen au plus tard tous les six ans. 

«A titre transitoire, à compter du t er  octobre 1995 et 
jusqu'à la première constatation de l'évolution de l'indice 
des fermages, l'actualisation du loyer des bâtiments d'ex-
ploitation et des terres nues et des maxima et des minima 
s'effectue, pour moitié, sur la base de la variation du 
résultat brut d'exploitation à l'hectare constaté sur le plan 
national au cours des cinq années précédentes et, pour 
moitié, sur la base de la variation du résultat brut d'ex-
ploitation à l'hectare constaté dans le département au 
cours des cinq années précédentes. 
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« Les modalités selon lesquelles les éléments de calcul 
de l'indice des fermages et leur variation sont constatés 
sont fixées par voie réglementaire après avis de la 
commission consultative paritaire nationale des baux 
ruraux. 

« Par dérogation aux dispositions précédentes, le loyer 
des terres nues portant des cultures permanentes viticoles, 
arboricoles, oléicoles et agrumicoles et des bâtiments d'ex-
ploitation y afférents peut être éyalué en une quantité de 
denrées comprise entre des maxima et des minima arrêtés 
par l'autorité administrative. Dans ce cas, les dispositions 
relatives à l'actualisation du loyer des terres nues et des 
bâtiments d'exploitation prévues au présent article ne 
s'appliquent pas. » 

« III et IV. - Non modifiés.' » 
Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire 

l'objet d'une discussion commune. 
Par amendement n° 2, MM. Leyzour et Minetti, les 

membres du groupe communiste et apparenté proposent 
de -supprimer cet article. 

Par amendement n° 1, M. Pluchet, au nom de la 
commission, propose : . 

« I. - Après le dixième alinéa du texte présenté 
par le paragraphe II de cet article pour être inséré 
après le troisième alinéa de l'article L. 411-11 du 
code rural, d'insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Par accord entre les parties, l'actualisation du 
loyer des bâtiments d'exploitation et des terres nues 
peut être faite sur la base de la variation du résultat 
brut d'exploitation à l'hectare constaté sur le plan 
national au cours des cinq années précédentes. Dans 
ce cas, si le prix du bail devient supérieur d'un 
dixième au maximum de la catégorie du bien parti-
culier donné à bail, ou inférieur d'un dixième au 
minimum correspondant, le bailleur ou le preneur 
peut demander la révision du prix pour la période 
du bail restant à courir àpartir de la demande. A 
défaut d'accord amiable, le tribunal paritaire des 
baux ruraux fixe le nouveau prix du bail. 

« II. - En conséquence, dans le premier alinéa du 
paragraphe II de cet article, de remplacer le mot : 
"douze" par le mot : "treize". » 

La parole est à M. Leyzour, pour défendre l'amende-
ment n° 2. 

M. Félix Leyzour. Monsieur le président, sans vouloir 
reprendre les explications que j'ai déja données, je rap-
pelle simplement que nous demandons la sujyression de 
l'article 1", c'est-à-dire que nous proposons d en rester au 
mode de fixation actuel du prix des fermages. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour 
défendre l'amendement n° 1 et pour donner l'avis de la 
commission sur l'amendement n° 2. 

M. Alain Pluchet, rapporteur. Comme j'ai déjà indiqué 
dans la discussion générale, les raisons qui ont conduit la 
commission à rétablir la possibilité d'opter pour le revenu 
brut d'exploitation national comme indice d'indexation, 
je n'y reviendrai pas. 

Il reste qu'un problème peut néanmoins se poser : l'in-
dexation du prix sur le revenu brut d'exploitation natio-
nal peut, dans certains cas, conduire à ce que le prix 
« sorte », par le haut ou par le bas, de la fourchette, 
indexée, elle, sur l'indice départemental. 

Dans ce cas, le prix du bail ne pourraitpas être révisé 
en application du dernier alinéa de l'article L. 411-11, 
qui prévoit la révision en cas de modification des minima 
et maxima, lesquels, en l'espèce, ne sont qu'actualisés  

chaque année lorsqu'ils sont exprimés en monnaie ; il n'y 
a donc pas nécessairement modification du barème dépar-
temental lors du nouvel examen. 

Il ne pourrait pas l'être davantage sur la base de 
l'article L. 411-13, qui prévoit, lui, la révision du prix en 
cas de bail contracté à un prix supérieur ou inférieur de 
10 p. 100 à la valeur locative normale. 

La commission vous propose donc de prévoir que, 
dans le cas d'une indexation du loyer sur le revenu brut 
d'exploitation national, si le prix du bail devient supé-
rieur d'au moins un dixième aux maxima ou inférieur 
d'un dixième aux minima applicables à la catégorie du 
bien particulier donné à bail, le bailleur ou le preneur 
peut demander la révision du prix pour la période du bail 
restant à courir à partir de la demande. A défaut d'accord 
amiable, le tribunal paritaire des baux ruraux fixera le 
nouveau prix du bail. 

Cette rédaction s'inspire de celle de l'article L. 411-13 
du code rural pour le seuil de déclenchement - plus ou 
moins 10 p. 100 - et pour la fixation de la date à partir 
de laquelle le nouveau prix s'applique, c'est-à-dire la date 
de la demande de révision. 

La rédaction proposée permet de ne pas figer la situa-
tion, ce qui est particulièrement souhaitable dans le cas 
des baux de longue durée. Je pense en particulier aux 
baux à long terme ou aux baux de carrière. 

Il apparaît à la commission que cette solution permet 
de préserver la liberté des parties pour ce qui est du choix 
d'un indice d'actualisation national, qu'elles pourraient 
légitimement préférer à l'indice départemental, tout en 
apportant la garantie que la fourchette établie au niveau 
départemental sera respectée. 

J'ajoute que ce dispositif me paraît à la fois tech-
niquement plus satisfaisant que celui qui est prévu dans 
le projet de loi et mieux équilibré pour ce qui est des 
intérêts entre bailleurs et preneurs. 

Quant à l'amendement n° 2, nous y sommes tout à 
fait défavorables puisqu'il tend à remettre en cause la 
réforme que le Sénat et l'Assemblée nationale ont déjà 
adoptée. 

M. le président. Qtiel est l'avis du Gouvernement sur 
ces deux amendements ? 

M. Roger Romani, ministre délégué. Je suis surpris par 
l'entêtement de M. Leyzour, car l'amendement n° 2 tend, 
effectivement, à remettre en cause le projet de loi tout 
entier. • 

M. Leyzour sait bien que les modalités de fixation des 
prix des fermages en vigueur devraient nécessairement 
être adaptées. Il fallait que nous fassions . quelque chose. 
Les bailleurs comme les preneurs reconnaissent, d'ailleurs, 
la nécessité de cette adaptation. 

Je puis confirmer à la Haute Assemblée que ces adap-
tations, qui lui ont été proposées et qu'elle a déjà adop-
tées, ont été étudiées avec un grand soin. Elles ont fait 
l'objet d'une concertation très suivie. Je dirai même 
approfondie, avec les représentants des organisations agri-
coles et les représentants des bailleurs et des preneurs. 

Elles prennent, bien sûr, en compte les intérêts des 
parties concernées, avec le souci de respecter un équilibre 
entre leurs préoccupations. 

Les membres de la Haute Assemblée, le 12 juillet der-
nier, ont reconnu le bien-fondé de ce projet en votant cet 
article. L'Assemblée nationale l'a ensuite voté dans des 
termes très proches. 
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Je tiens, à cette occasion, à remercier M. le rapporteur 
et les membres de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, qui ont examiné ce projet avec beau-
coup d'attention. 

Le Gouvernement est donc défavorable à l'amende-
ment n° 2. 

M. le rapporteur a expliqué tout à l'heure la teneur et 
l'objet de l'amendement n° 1. Le Gouvernement 
comprend son souci de réintroduire ainsi la possibilité 
pour les parties de retenir une indexation valable sur tout 
le territoire français, et ce dans un souci de simplicité qui 
est bien nécessaire, en particulier pour les baux de faible 
valeur, dont j'ai dit tout à l'heure qu'ils étaient très nom-
breux en France. 

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement s'en remet, 
pour l'amendement n° 1, à la sagesse, bien établie, de la 
Haute Assemblée. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2, repoussé par la 

commission et par . le Gouvernement. 

M. William Chervy. Le groupe socialiste s'abstient. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1, pour lequel le 

Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1", ainsi modifié. 
(L'article Pr est adopté.) 
M. le président. Les autres dispositions du projet de loi 

ne font pas l'objet de la deuxième lecture. 

Vote sur l'ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble 
du projet de loi, je donne la parole à M. Chervy, pour 
explication de vote. 

M. William Chervy. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, à la suite de la première 
lecture, faite à l'Assemblée nationale le 10 octobre 1994, 
du projet de loi relatif au prix des fermages, texte soumis 
en première lecture au Sénat le 12 juillet dernier, deux 
points séparaient encore l'Assemblée nationale et le Sénat. 

Le premier est relatif au mode de calcul des indices de 
revenus mesurés au niveau départemental ou par spéciali-
sation, l'Assemblée nationale étant favorable à une 
moyenne quinquennale et non triennale. 

Second point : l'Assemblée nationale a supprimé la 
possibilité pour les parties, si elles en sont d'accord, de 
choisir comme index d'actualisation le seul revenu mesuré 
au niveau national. 

Nous sommes, pour notre part, favorables à ces deux 
modifications. Elles vont dans le esens d'une meilleure 
prisé en compte de tous les paramètres pour la fixation 
du prix des fermages. 

Malgré cela, l'Assemblée nationale, en adoptant cinq 
des six articles dans leur rédaction issue des travaux du 
Sénat, a entériné dans son 'principe la réforme du mode 
de fixation du prix du fermage et de son actualisation et 
a remis en cause le statut du fermage tel qu'il existait. 

La remise en cause sur ces deux points de l'article 1" 
met bien en évidence la fragilité et la complexité tech-
nique du système proposé pour fixer et actualiser le prix 
du bail et le rôle joué par la commission départementale 
des baux ruraux. 

Ces problèmes, qui avaient été évoqués par mon col-
lègue et ami Fernand Tardy lors de la première lecture, 
nous avaient avaient conduits à voter contre le texte. 

Aujourd'hui encore, pour les, raisons exposées - remise 
en cause du rôle joué par la commission départementale 
des 'baux ruraux et remise en question des fondements 
essentiels des rapports existants entre les propriétaires et 
les fermiers - le groupe socialiste du Sénat votera contre 
ce texte, qui, sous prétexte de s'adapter aux réformes 
nécessaires liées à la PAC, ne prévoit, en réalité, que des 
mesures qui auront des conséquences néfastes pour les 
preneurs. 

M. Louis Perrein. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Leyzour. 

M. F=élix Leyzour. Monsieur le ministre, vous avez indi-
qué tout à l'heure que les adaptations proposées étaient 
nécessaires. 

En fait, si le problème est réel, la réponse qui lui est 
apportée n'est pas la bonne, et c'est pour traduire notre 
opposition au texte que nous avons usé du droit d'amen-
dement. 

Ainsi que nous l'avons indiqué lors de la première 
lecture, on s'achemine progressivement vers la sortie du 
statut du fermage. Nous y sommes opposés, et c'est pour-
quoi nous voterons contre le texte qui nous est proposé. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

6 

TRAITÉ D'ENTENTE, 
D'AMITIÉ ET DE COOPÉRATION 

AVEC LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

Adoption d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet de loi (n° 38, 1994-1995) autorisant la ratifica-
tion du traité d'entente, d'amitié et de coopération entre 
la République française et la République de Moldova. 
[Rapport n° 60 (1994-1995).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le 
ministre. 

M. Roger Romani, ministre délégué aux relations avec le 
Sénat, chargé des rapatriés. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs, j'ai l'honneur de vous sou-
mettre aujourd'hui le traité d'entente, d'amitié et de coo-
pération conclu' en janvier 1993 par la France avec la 
République moldave. 

Premier traité bilatéral d'importance signé par la Mol-
davie depuis son indépendance, le 27 août 1991, ce traité 
est de même nature que cetix qui ont déjà été signés par 
la France avec les nouvelles démocraties d'Europe centrale 
et orientale et avec les pays indépendants issus de l'ex-
URSS. 

Les deux principaux objectifs de ce traité sont de créer 
un cadre favorable au développement de nos relations 
bilatérales avec l'Etat moldave et de placer ces relations 
dans une perspective européenne. 

La France et la Moldavie placent le développement de 
leur coopération dans le cadre de la création d'une 
Europe pacifique et solidaire. 
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De plus, le traité tient compte du souhait de l'Etat 
moldave de développer ses relations avec la Communauté 
européenne et d'adhérer au Conseil de l'Europe. 

Les dernières élections législatives, en février 1994, qui 
ont confirmé la volonté d'indépendance de la Moldavie, 
l'adoption d'une nouvelle constitution, en août 1994, et 
la recherche active d'un règlement pacifique dans le 
conflit de Transdniestrie, qui a abouti à l'accord sur un 
retrait des troupes de la 14e armée russe dans un délai de 
trois ans, traduisent la volonté des autorités moldaves de 
construire un Etat souverain et stable. Celui-ci commence 
à développer de bonnes relations avec l'ensemble de ses 
voisins et s'est ouvert vers l'Ouest, notamment vers 
l'Europe. 

S'agissant de nos relations bilatérales, le traité vise à 
développer notre coopération dans les domaines politique, 
économique, culturel et scientifique avec le plus franco-
phone des Etats de l'ex-URSS. 

Ce traité instaure de façon classique le principe de 
concertations régulières à différents niveaux, avec l'objec-
tif d'aider la Moldavie à relever le défi des changements 
qu'impose son indépendance. 

Dans le domaine de la coopération bilatérale, notre 
politique, comme dans les autres pays d'Europe centrale 
et orientale, vise, d'abord, à mettre sur pied et à consoli-
der un Etat de droit moderne et démocratique. 

Il s'agit, ensuite, d'aider ce pays à aller de l'avant dans 
sa transition vers l'économie de marché. Dans cette pers-
pective, notre politique de coopération pourra contribuer 
à la formation des acteurs de la vie économique à la ges-
tion et aux techniques du marché. 

Il s'agit, enfin, d'assurer une présence culturelle fran-
çaise en développant notamment notre action linguis-
tique. L'Alliance française à Chisinau y contribue déjà. 

Pour faciliter la mise en oeuvre de ces actions, des cré-
dits significatifs de coopération culturelle, scientifique et 
technique ont été mis en place. 

Pays de culture latine où l'usage de la langue française 
est très répandu, la Moldavie devrait pouvoir adhérer pro-
chainement aux instances de la francophonie. 

Dans ce contexte, en attendant de pouvoir élargir 
encore la présence française en Moldavie, l'intérêt pour 
nous d'un tel traité est d'assurer cette présence et de jouer 
un rôle actif dans cette région de l'Europe dont la stabi-
lité présente un grand intérêt pour la communauté inter-
nationale et où les espoirs de coopération entre nos deux 
pyples sont très importants. 

*Welles sont, monsieur le président, monsieur le pré-
sident de la commission des affaires étrangères, mes-
dames, messieurs les sénateurs, les principales ambitions 
du traité d'entente, d'amitié et de coopération qui fait 
l'objet du projet de loi soumis à votre approbation. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Michel Crucis, rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. Mon-
sieur le président, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées a examiné ce traité d'amitié et 
d'entente avec la République de Moldavie au cours de sa 
réunion du 9 novembre dernier. Elle a constaté que ce 
traité ne se démarque pas du schéma habituellement 
retenu à l'égard de nos nouveaux partenaires de l'Europe 
de l'Est. 

Le rapport écrit fait le point des difficultés auxquelles 
se heurte la Moldavie depuis son indépendance, procla-
mée en août 1991. 

Nous mentionnons notamment le conflit lié à la séces-
sion des russophones de Transdniestrie, conflit auquel un 
accord conclu au mois d'août dernier devrait mettre un 
terme, en prévoyant - vous l'avez souligné, monsieur le 
ministre - le retrait progressif de la 14' armée russe sta-
tionnée dans la région. 

Ce traité franco-moldave reprend tous les aspects de la 
coopération bilatérale qu'envisagent les accords de ce type 
nous liant à d'anciens satellites ou républiques de 
l'URSS : coopérations économique, militaire, institution-
nelle, coopération dans le domaine de la protection de 
l'environnement et coopération culturelle. 

A l'exception de cette dernière, les modalités de la coo-
pération franco-moldave sont pratiquement inexistantes 
ou, au mieux, simplement ébauchées. 

Le relatif dynamisme de la coopération culturelle 
franco-moldave est dû à la francophonie, très présente en 
Moldavie comme dans la Roumanie voisine. C'est ainsi 
que le français est étudié par quelque 60 p. 100 des 
élèves. Nos actions dans ce domaine relèvent de la pré-
sence audiovisuelle et des échanges linguistiques clas-
siques. 

La commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées a néanmoins regretté, lors de l'examen 
de ce projet, que, en l'absence d'ambassade de France, 
l'Alliance française de Chisinau soit notre seule représen-
tation dans ce pays envers lequel la francophonie nous 
confère cependant des devoirs particuliers. 

C'est pourquoi la commission a pensé saisir l'occasion 
de cette discussion pour vous demander, monsieur le 
ministre, si l'ouverture d'une ambassade dans ce pays, où 
seule l'Allemagne dispose, à ce jour, d'une représentation 
diplomatique, pourrait être envisagée prochainement. 

Nous croyons savoir que l'ouverture d'une ambassade 
était prévue pour 1993, mais que, faute de crédits, ce 
projet n'a pas été réalisé. L'Allemagne, elle, est présente. 

Monsieur le ministre, compte tenu de la francophonie 
présente dans ce pays, il semblerait qu'il soit du devoir et 
de l'intérêt de notre pays d'avoir à Chisinau une ambas-
sade. 

Sous le bénéfice de cette observation et de cette ques-
tion, la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées vous invite, mes chers collègues, en 
adoptant ce projet de loi, à autoriser l'approbation du 
traité d'entente, d'amitié et de coopération franco-mol-
dave. (Applaudissements.) 

M. Roger Romani, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Roger Romani, ministre délégué. Monsieur le rap-
porteur, il est vrai que l'ouverture d'une ambassade avait 
été prévue en 1993, et qu'elle n'a pas eu lieu à cause des 
difficultés et des contraintes budgétaires que vous-même 
et M. le président de la commission connaissez bien et 
contre lesquelles vous vous étiez élevés. 

Je peux vous rassurer : M. le secrétaire général du Quai 
d'Orsay se rendra prochainement en Moldavie pour étu-
dier les conditions de l'ouverture dans quelques mois 
d'une ambassade « minimale », qui ne sera pas forcément 
sédentaire et fixe, adaptée aux contraintes budgétaires 
actuelles et aux difficultés. 

M. Xavier de Villepin, président de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armée Une 
tente ! (Sourires.) 

M. Roger Romani, ministre délégué. Non, cela ne sera 
pas une tente, ne vous inquiétez pas ! (Nouveaux sourires.) 
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M. Charles-Henri de Cossé-Brissac. Une caravane ! 

M. Roger Romani, ministre délégué. Mais il se peut que 
l'ambassadeur qui sera désigné dans ce pays s'occupe éga-
lement d'un autre pays voisin. 

M. le président. Le Sénat est tout à fait éclairé mainte-
nant, monsieur le ministre ! 

Personne ne demande plus la parole dans la discussion 
générale ?... 

La discussion générale est close. 

Nous passons k la discussion de l'article unique. 

« Article unique. - Est autorisée la ratification du traité 
d'entente, d'amitié et de coopération entre la République 
française et la République . de Moldova, signé à Paris le 
29 janvier 1993 et dont le texte est annexé à la présente 
loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 

(Le projet de loi est adopté.) 

ACCORDS AVEC LES RÉPUBLIQUES D'ESTO- 
NIE ET DE LITUANIE SUR L'ENCOURAGE-

' MENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES 
DES INVESTISSEMENTS 

Adoption de deux projets de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion : 

- du projet de loi (n° 39, 1994-1995) autorisant 
l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la 
République d'Estonie sur l'encouragement et la protec-
tion réciproques des investissements (ensemble un 
échange de lettres. [Rapport n° 61 (1994-1995).] 

- du projet de loi (n° 40, 1994-1995) autorisant 
l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la 
République de Lituanie sur l'encouragement et la protec-
tion réciproques des investissements (ensemble un 
échange de lettres). [Rapport n° 62 (1994-1995).] 

La conférence des présidents a décidé qu'il sera procédé 
à une discussion générale commune de ces deux projets 
de loi. 

Dans la discussion générale commune, la parole est à 
M. le ministre. 

M. Roger Romani, ministre délégué aux relations avec le 
Sénat, chargé des rapatriés. Monsieur le président, mon-

-sieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, les 
deux accords qui sont soumis à votre approbation, sur 
l'encouragement et la protection réciproques des inves-
tissements qui ont été signés par la France avec la Litua-
nie et avec l'Estonie, visent à établir un cadre juridique 
sûr, de nature à favoriser l'activité de nos entreprises dans 
ces deux pays baltes, dont le retour à l'indépendance s'ac-
compagne d'une transition vers l'économie de marché. 
Ces accords ont respectivement été signés à Paris le 
23 avril 1992 avec la Lituanie, et le 14 mai 1992 à Tal-
linn avec l'Estonie. 

Ces textes reprennent les grands principes qui figurent 
habituellement dans les accords de ce type : octroi aux 
investisseurs d'un traitement juste et équitable, conforme  

au droit international et au moins égal au traitement 
accordé aux nationaux ou à celui de la nation la plus 
favorisée, à l'exclusion cependant des avantages consentis 
à un Etat tiers en raison de l'appartenance à une organi-
sation économique régionale ; garantie de libre transfert 
des revenus et du produit de la liquidation des investisse-
ments, ainsi (jue d'une partie des rémunérations des 
nationaux de lune des parties contractantes. 

Les accords prévoient également le versement, en cas 
de dépossession, d'une indemnisation prompte et adé-
quate ainsi que la faculté de recourir à une procédure 
d'arbitrage international en cas de différend entre l'inves-
tisseur et le pays d'accueil. 

Enfin, le Gouvernement français pourra accorder sa 
garantie aux investissements que réaliseront- à l'avenir nos 
entreprises dans ce pays, conformément aux dispositions 
de la loi de finances rectificative pour 1971, qui subor-
donne l'octroi de cette garantie à l'existence d'un tel 
accord. 

Comme vous le voyez, mesdames, messieurs les séna-
teurs, l'essentiel des principes auxquels nous sommes atta-
chés et qui fondent la protection des investissements est 
inscrit dans les textes que nous avons signés avec la Litua-
nie et l'Estonie. 

Je crois également utile de souligner l'intérêt que pré-
sentent ces accords dans nos rapports avec ces deux pays 
baltes. 

Ils s'inscrivent tout d'abord dans un processus global 
destiné à offrir la plus grande sécurité possible à nos 
investisseurs en Europe orientale depuis la disparition de 
l'Union soviétique. Cette démarche, suivie avec 
constance, a permis -de passer des accords de ce type avec 
la plupart des républiques nouvellement indépendantes, 
et, plus spécifiquement, avec chacun des Etats baltes. Il 
s'agiss'ait d'une nécessité, tenant à l'incertitude juridique 
que rencontrent encore nos investisseurs dans cette partie 
du monde. 

En second lieu, ces deux textes ont été signés avec 
deux pays qui s'acheminent vers une économie de mar-
ché. Cette réalité n'a pas échappé aux investisseurs des 
autres pays occidentaux, qui sont déjà bien implantés en 
Lituanie et en Estonie, de façon, hélas, bien plus signifi-
cative que nos propres opérateurs. 

Ainsi, en Lituanie, les investissements français 
dépassent à peine 800 000 dollars - ce qui situe notre 
pays simplement au vingt-troisième rang des investisseurs 
étrangers en Lituanie. 	 rt" - 

La présence fr'ançaise en Estonie représente un montant 
investi de l'ordre de 350 000 dollars, loin derrière la Fin-
lande et les Etats-Unis. 

Je demanderai aux services du Quai d'Orsay de nous 
fournir dorénavant le montant des investissements réalisés 
exprimé en francs français. Nous sommes au Parlement 
français et, quel que soit l'intérêt que nous portons . à 
l'économie américaine, nous préférerions, à l'avenir, que 
le montant de ces investissements soit indiqué en francs 
français. 

M. Xavier de Villepin, président de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et. des forces armées. Très 
bien ! 

M. Roger Romani, ministre délégué. Les investissements 
français dans ces deux pays sont donc actuellement rela-
tivement faibles, d'autant plus si on les compare aux 
investissements étrangers, anglo-saxons en Lituanie et 
scandinaves en Estonie. 
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Ce double constat souligne logiquement le souci qui 
inspire ces accords : aider, autant que faire se peut, les 
entreprises françaises à renforcer leur présence et à 
prendre toute leur place, dans une région du monde qui 
nous est de plus en plus proche. 

C'est pourquoi, monsieur le président, monsieur le 
rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouver-
nement vous propose d'approuver les projets de loi, 
objets de ces accords. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Michel Crucis, rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. Mon-
sieur le président, 'monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, je serai bref sur ces deux accords, qui présentent 
néanmoins un réel intérêt et qui ont été examinés par 
notre commission lors de sa réunion du 9 novembre der-
nier. 

Le premier accord a été conclu entre la France et 
l'Estonie le 14 mai 1992 ; le second entre la France et la 
Lituanie, le 23 avril de la même année. 

Le contenu de ces accords, en tous points conforme au 
modèle type de l'OCDE, n'appelle pas de commentaires 
particuliers. Ils sont très ponctuels et complètent les sti-
pulations plus générales contenues dans les traités d'ami-
tié qui nous lient à l'Estonie et à la Lituanie. 

Il s'agit de fournir une définition admise par les deux 
parties des notions d'investissement et de revenus, et d'as-
surer un traitement équitable aux investissements de 
l'autre partie, en garantissant, notamment, le libre trans-
fert des revenus des investissements ainsi que des éven-
tuelles indemnités de dépossession. 

J'ajouterai que les accords en question, comme tous les 
accords identiques, prévoient les modalités de résolution 
des conflits pouvant intervenir entre les investisseurs et les 
Etats ou entre les Etats eux-mêmes sur l'interprétation à 
donner des termes de ces .deux accords. 

Il convient d'espérer que ces deux accords pourront 
contribuer à renforcer la présence économique française 
en Estonie et en Lituanie. Pour l'heure, nous ne sommes, 
en effet, que le quatorzième fournisseur de l'Estonie où 
l'on ne compte qu'une vingtaine d'entreprises françaises. 

Par ailleurs, si la Lituanie est notre troisième partenaire 
commercial de l'ex-URSS, la France n'est que le vingt-
troisième investisseur dans ce pays, où la concurrence 
allemande, anglo-saxone - cela a été souligné - et scandi-
nave, comme dans l'ensemble des pays baltes, est histo-
rique. 

Rien ne s'oppose donc à la ratification de ces 
deux accords aux stipulations essentiellement techniques 
dont l'incidence pourrait être, en dynamisant les échanges 
avec la Lituanie et l'Estonie, de contribuer au succès des 
réformes libérales courageusement mises en oeuvre par les 
autorités de ces nouveaux partenaires dont la lutte pour 
l'indépendance a fort heureusement annoncé la fin de la 
guerre froide. 

M. le président. La parole est à M. Habert. 

M. Jacques Habert. Je remercie M. Crucis pour son 
excellent rapport. 

Qui dit « investisseur » dans un pays étranger dit pré-
sence française dans ce pays, et plus précisément accrois-
sement du nombre de Français et organisation de nos 
compatriotes sur place. Or, comme M. le rapporteur et 
M. le ministre l'ont tous deux rappelé, la présence fran-
çaise en Estonie et en Lituanie est extrêmement faible. 

Permettez-moi d'indiquer ici, ne serait-ce que pour que 
cela figure au Journal officiel, que la vie associative fran-
çaise dans les pays baltes, qui ne fait que commencer, a 
été liée, pour le Conseil supérieur des Français de l'étran-
ger, à notre représentation en Sçandinavie, c'est-à-dire à 
nos délégués de Norvège, de Suède, du Danemark et de 
la Finlande. 

Une tradition historique a uni les pays baltiques aux 
pays scandinaves. C'est ce qui a été fait aujourd'hui pour 
la représentation au Conseil supérieur des Français de 
l'étranger. 

Le développement des chambres de commerce fran-
çaises à Tallinn et à Vilnius, comme d'ailleurs à Riga - je 
parle sous le contrôle de M. de Villepin, qui connaît 
cette question mieux que quiconque - permettra de don-
ner un essor à notre politique d'investissement et d'assu-
rer une présence française indispensable à notre expansion 
économique. 

Voilà simplement, monsieur le président, monsieur le 
ministre, la brève remarque que je voulais faire. Nous 
voterons, bien entendu, ces deux projets de loi avec 
l'espoir qu'ils aideront la France à prendre pied dans de 
meilleures conditions dans les pays concernés. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale commune ?... 

La discussion générale commune est close. 

ACCORD FRANCE-ESTONIE 

M. le président. Nous passons à la discussion de 
l'article unique du projet de loi n° 39. 

« Article unique. - Est autorisée l'approbation de 
l'accord entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République d'Estonie sur 
l'encouragement et la protection réciproques des inves-
tissements (ensemble un échange de lettres), signé à Tal-
linn le 14 mai 1992 et dont le texte est annexé à la pré 
sente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 

(Le projet de loi est adopté.) 

ACCORD FRANCE-LITUANIE 

M. le président. Nous passons à la discussion de 
l'article unique du projet de loi n° 40. 

« Article unique. - Est autorisée l'approbation de 
l'accord entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République de Lituanie 
sur l'encouragement et la protection réciproques des 
investissements (ensemble un échange de lettres), signé à 
Paris le 23 avril 1992 et dont le texte est annexé à la pré-
sente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 

(Le projet de loi est adopté.) 
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CONVENTION D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN 
MATIÈRE PÉNALE ET CONVENTION D'EX-
TRADITION AVEC LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE 

Adoption de deux projets de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion : 
- du projet de loi (n° 32, 1994-1995) autorisant 

l'approbation de la convention d'entraide judiciaire en 
matière pénale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique. 
[Rapport n° 49 (1994-1995).] ; 

- du projet de loi (n° 46, 1994-995) autorisant 
l'approbation de la convention d'extradition entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement des Etats-Unis du Mexique. [Rapport n° 49 
(1994-1995).] 

La conférence des présidents a décidé qu'il sera procédé 
à une discussion générale commune de ces deux projets 
de loi. 

Dans la discussion générale commune, la parole est à 
M. le ministre. 

M. Roger Romani, ministre délégué aux relations avec le 
Sénat, chargé des rapatriés. Monsieur le président, mon-
sieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, les 
projets de loi qui vous sont maintenant soumis 
concernent deux conventions conclues avec le Mexique 
en janvier 1994 : là convention d'entraide judiciaire en 
matière pénale et la convention d'extradition. 

Jusqu'à cette date, aucune convention dans. le domaine 
des relations judiciaires ne liait la France et le Mexique ; 
les négociations engagées en 1985 n'avaient pas abouti. 

Cependant, à la suite des changements intervenus au 
Mexique et des défis qu'affronte ce pays, à savoir la lutte 
contre le trafic des stupéfiants et l'entrée dans la zone de 
libre-échange américaine, l'ALENA, une coopération plus 
étroite entre la Prame et le Mexique dans ce domaine est 
apparue nécessaire. 

La convention d'entraide judiciaire en matière pénale 
s'inspire des dispositions de la convention d'entraide judi-
ciaire en matière pénale conclue le 20 avril 1957 dans le 
cadre du Conseil de l'Europe. 

Par cette convention, la France et le Mexique 
s'engagent à s'accorder mutuellement l'entraide judiciaire 
dans toute procédure pénale concernant les délits dont la 
répression relève, au moment où l'entraide est demandée, 
de la compétence des autorités judiciaires de la partie 
requérante. 

Les demandes d'entraide seront transmises entre auto-
rités centrales. Pour le France, il s'agira du ministère de la 
justice, pour le Mexique, du procureur de la République, 
les autorités compétentes pour exécuter les demandes 
d'entraide étant, pour. la  France comme pour le Mexique, 
les autorités judiciaires, y compris le ministère public. 

La convention d'extradition, quant à elle, est très large-
ment inspirée de la convention européenne d'extradition 
du 13 décembre 1957. Elle est conforme aux principes 
généraux du droit français de l'extradition tels qu'ils 
résultent de la loi du 10 mars 1927 sur l'extradition des 
étrangers. 

Elle spécifie les conditions dans lesquelles l'extradition 
doit être refusée et celles dans lesquelles elle peut être 
refusée ; mais tout refus doit être motivé par l'Etat requis. 

Enfin, ces deux conventions ont été élaborées sur la 
base de propositions françaises. Voilà pourquoi, monsieur 
le président, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs 
les sénateurs, le Gouvernement vous propose d'approuver 
les deux projets de loi concernant ces deux conventions. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Hubert Durand -Chastel, rapporteur de la commission 

des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, le présent rapport est relatif aux projets de loi 
autorisant l'approbation de deux conventions, d'entraide 
pénale, d'une part, et d'extradition, d'autre part, entre le 
Mexique et la France, signées le 27 janvier dernier à 
Mexico par les ministres des affaires étrangères des deux 
pays, MM. Manuel Tello et Alain Juppé. 

Le Mexique était peu enclin, autrefois, à ce genre " , c-
cords bilatéraux, mais il a modifié son attitude et, récem-
inent, il a conclu l'accord de libre-échange nord-améri-
cain, l'ALENA ; il a également demandé et obtenu son 
adhésion à l'OCDE. 

Vingt et un accords bilatéraux ont déjà été conclus 
avec la France dans plusieurs domaines, culturel et écono-
mique principalement. 

Je ne m'étendrai pas sur les détails des dispositions des 
deux conventions que notre Haute Assemblée est appelée 
à approuver aujourd'hui. M. le ministre vient de le faire 
avec une parfaite clarté ; en ce qui me concerne, je vous 
renvoie à mon rapport écrit. 

J'indiquerai simplement que la convention d'entraide 
judiciaire en matière pénale s'inspire largement de la 
convention-cadre du Conseil de l'Europe établie en 1959 
- nous y sommes donc habitués - et que la convention 
d'extradition est la troisième de ce type que la France ait 
signée avec un pays latino-américain ; les deux premières 
ayant été signées avec l'Equateur et le Pérou. 

Permettez-moi de rappeler quelques éléments politiques 
et économiques significatifs du. Mexique d'aujourd'hui. 

L'année 1994 a été une année d'élection présidentielle 
au Mexi9ue ; elle a coïncidé avec la récession mondiale. Il 
faut savoir que la Constitution mexicaine confère au pré-
sident de la République des pouvoirs considérables, sensi-
blement supérieurs à ceux qui sont conférés dans les 
autres pays démocratiques ou les régimes similaires. 

Depuis le début de l'année 1991, des événements suc-
cessifs marquants se sont déroulés. Tout d'abord, il y a 
eu le soulèvement indien au Chiapas, l'Etat du Sud, fron-
talier avec le Guatemala, où les Indiens sont nombreux ; 
ils constituent 28 p. 100 de la population dans cette 
région contre 8 p. 100 pour l'ensemble du pays. Ensuite, 
il y a eu l'assassinat du can("dat officiel du Parti républi-
cain institutionnel, le PRI, qui est au pouvoir depuis 
soixante-cinq ans. 

Ces événements traduisaient un certain malaise, surtout 
ressenti parmi les classes dirigeantes du parti, que les pro-
fondes et nombreuses réformes de modernisation du pré-
sident Salinas de Gortari indisposaient. 

Quoi qu'il en soit, le peuple mexicain a réitéré sa 
confiance envers le PRI le 21 août dernier, en élisant au 
suffrage universel direct, avec une importante participa-
tion - 78 p. 100 de votants - son nouveau candidat offi-
ciel, Ernesto Cedillo, qui a obtenu 48 p. 100 des suf-
frages au premier et unique tour. 

Plus récemment, un deuxième assassinat politique a 
assombri la conjoncture générale. 

Durant le sexénat présidentiel qui s'achève, de grandes 
transformations ont été réalisées. Une nouvelle loi agraire 
a été votée. Par ailleurs, les relations diplomatiques avec 
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le Vatican ont été rétablies. Et, à la fin de l'année 1993, 
sur le plan économique, le Mexique a signé, avec le 
Canada et les Etats-Unis, l'ALENA, accord de libre-
échange nord-américain, qui lui ouvre de larges perspec-
tives de développement. Un autre accord de libre-
échange, avec les pays de l'Amérique centrale, s'appli-
quera en 1996. Enfin, d'autres accords ont été signés ou 
sont en cours de conclusion avec le Chili, le Venezuela et 

- la Colombie. 
Ainsi, le plan Bush visant à instaurer l'Amérique de 

l'Alaska à la Terre de Feu connaît un début de réalisation 
à un moment où les autres pays de l'Amérique latine se 
regroupent dans des ensembles régionaux comme le Mer-
cosur, qui comprend le Brésil, l'Argentine, l'Uruguay et 
le Paraguay, ou le Groupe andin, qui réunit le Pérou, la 
Bolivie, l'Equateur, la Colombie et le Venezuela. 

Tous ces pays, après la décennie perdue des années 
quatre-vingt, ont redressé leur économie et, sans atteindre 
les taux de croissance des pays de l'Extrême-Orient, 
reprennent leur développement. Seul le Venezuela, qui est 
pourtant le pays le plus riche, fait exception. 

Durant ces dernières années, le Mexique a fourni un 
important effort d'industrialisation et d'équipement, qui 
lui permet d'espérer un brillant avenir économique. Mais 
son économie reste très orientée vers les Etats-Unis, avec 
lesquels il réalise plus de 70 p. 100 des échanges 
commerciaux. Il en est de même du pourcentage des 
investissements étrangers et l'accord de l'ALENA renfor-
cera encore ces orientations. 

Mais on peut espérer aussi un développement plus fort 
vers les pays du cône Sud. Il est à noter qu'au fur et à 
mesure qu'en Amérique on s'éloigne des Etats-Unis l'im-
portance des échanges avec ce pays décroît. Ainsi, le Mer-
cosur est plus axé sur l'Europe que sur l'Amérique du 
Nord. 

De nombreuses difficultés existent encore au Mexique. 
La balance commerciale est très fortement déficitaire ; son 
déficit atteindra sans doute 20 milliards de dollars 
en 1994, ce qui est considérable pour un pays dont l'acti-
vité économique représente le cinquième de celle de la 
France. 

J'ajoute que la révolte des Indiens du Chiapas obligera 
le Gouvernement à considérer le problème indien au 
Mexique, qui, jusqu'ici, ne l'avait jamais été, comme, du 
reste, au Pérou, au Brésil ou en Equateur, où résident de 
fortes minorités ethniques. 

Enfin, les mesures de modernisation et d'austérité 
consécutives ont eu un coût social important. 

Les relations du Mexique avec la France sont excel-
lentes. Mais les échanges commerciaux, qu'i sont positifs 
pour notre pays, restent très insuffisants : 8 milliards de 
francs seulement en 1993. 

Du point de vue culturel, la France est très présente 
avec cinq établissements d'enseignement, près d'une tren-
taine d'Alliances françaises et un Institut français. La 
communauté française - 15 000 personnes environ - à 
laquelle se rattachent les Barcelonnettes, contribue au rap-
prochement entre nos deux pays. 

Les deux conventions judiciaires qui nous sont sou-
mises y contribuent à leur modeste mesure. Etaiit donné 
l'avis favorable de la commission, je vous en recommande 
l'adoption. 

M. le président. La parole est à M. Habert. 
M. Jacques Habert. Je remercie M. Durand-Chastel 

pour le travail qu'il a effectué sur les deux conventions 
qui nous sont présentées aujourd'hui et que nous allons 
naturellement bien volontiers voter. 

Je lui suis également reconnaissant des indications fort 
intéressantes qu'il nous a données à• propos du Mexique, 
d'autant plus que nous savons tous combien il est expert 
en la matière ! 

Je souhaite toutefois l'interroger sur un problème parti-
culier qui nous préoccupe beaucoup, et qui n'a été évo 
qué ni dans le rapport écriu ni dans les exposés oraux : 
l'incarcération de Français au Mexique, comme dans 
d'autres pays d'Amérique latine ou d'Asie, pour des 
motifs relativement futiles, comme, par exemple, un acci-
dent de voiture. 

Il ne s'agit pas de délinquants de droit commun, 
condamnés pour des faits graves, trafic de drogues ou 
autres. Je ne parle ici que de compatriotes sanctionnés 
pour des fautes mineures, ou même involontaires. Ils sont 
peu nombreux, mais quelques-uns d'entre eux ont été 
condamnés à de lourdes peines, parfois à plusieurs années 
d'emprisonnement. 

Des accords bilatéraux ont été signés avec un certain 
nombre de pays, afin que nos compatriotes puissent pur-
ger une partie de leur peine en France. A ma connais-
sance, aucune disposition de cette nature n'a été prise 
avec le Mexique. Or, les conditions de détention sont ter-
ribles dans ce pays, comme dans d'autres. 

Il n'est pas possible de laisser longtemps des Français 
dans une telle situation, où ils se trouvent parfois sous 
des prétextes abusifs. Nos diplomates s'efforcent de les 
faire libérer. Nous devons, nous aussi, tenter de les sortir 
de l'enfer déprimant qu'ils vivent. 

Monsieur le rapporteur, les deux accords que nous rati-
fions aujourd'hui nous permettront-ils d'intervenir en 
leur faveur ? Je ne le crois pas ! 

Peut-être pourrez-vous toutefois nous donner pour eux 
quelques raisons d'espérer. 

M. Hubert Durand -Chastel, rapporteur. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Hubert Durand -Chastel, rapporteur. Je tiens à 
répondre à M. Habert. 

Le problème de l'emprisonnement de nos concitoyens 
a été soulevé, voilà quelques années, lors des premiers 
pourparlers sur les accords d'entraide judiciaire et d'ex-
tradition avec le Mexique. Il n'a pas encore été retenu par 
ce pays. Cela ne veut pas dire qu'une convention ulté-
rieure ne réglera pas cette question particulière. 

Actuellement, c'est exact, les transfèrements pris en 
considération dans les deux conventions le sont à titre 
transitoire seulement, et se réfèrent à des cas spécifiques, 
extrêmement limités, des comparutions de témoins par 
exemple. Ils ne couvrent donc pas les peines de prison 
qui pourraient être effectuées, comme le prévoient cer-
tains accords, dans le pays de la nationalité du détenu. 

M. Jacques Habert. Espérons qu'il y aura une autre 
convention ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale commune ?... 

La discussion générale commune est close. 

CONVENTION D'ENTRAIDE JUDICIAIRE 
EN MATIÈRE PÉNALE 

M. le président. Nous passons à la discussion de 
l'article unique du projet de loi n° 32. 

« Article unique. - Est autorisée l'approbation de la 
convention d'entraide judiciaire en matière pénale entre 
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le Gouvernement de la République ,française et le Gou-
vernement des Etats-Unis du Mexique, signée à Mexico 
le 27 janvier 1994 et dont le texte est annexé à la pré-
sente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

CONVENTION D'EXTRADITION 

M. le président. Nous passons à la discussion de 
l'article unique du projet de loi n° 46. 

«Article unique. - Est autorisée l'approbation de la 
convention d'extradition entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement des Etats-Unis 
du Mexique, signée à, Mexico le 27 janvier 1994, et dont 
le texte est annexé à la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 
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ACCORD AVEC LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 
EN MATIÈRE D'IMPÔTS 

SUR LES SUCCESSIONS ET LES DONATIONS 

Adoption d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet de loi (n° 3, 1994,1995), adopté par l'Assem-
blée nationale, autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République portugaise en matière d'im-
pôts sur les successions et les donations (ensemble un 
échange de lettres interprétatif). (Rapport n° 67 [1994- 
1995].) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le 
ministre. 

M. Roger Romani, ministre délégué aux relations avec le 
Sénat, chargé des rapatriés. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs, l'accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement 
de la République portugaise en matière d'impôts sur les 
successions et les donations qui est aujourd'hui soumis à 
votre approbation vise à faire bénéficier les deux Etats 
contractants, leurs collectivités locales et les organismes de 
droit public d'un régime d'exonérations réciproques en 
matière d'impôts sur les successions et sur les donations. 

Je précise toutefois que, en ce qui concerne les orga-
nismes de droit public, deux conditions sont requises 
pour bénéficier des exonérations. D'une part, ces orga-
nismes doivent exercer leurs activités dans les domaines 
scientifique, artistique, culturel, éducatif ou charitable. 
D'autre part, ils ne seront exonérés que s'ils bénéficient 
d'exonérations ou avantages fiscaux analogues dans l'Etat 
où ils ont été constitués. Cette clause vise à garantir une 
réciprocité effective dans le traitement fiscal de ces dons 
et legs. 

L'intérêt de cet accord est considérable, monsieur le 
président, tant pour le Portugal que pour la France. En 
effet, il va permettre à l'Etat français d'être exempté du 
paiement des droits de mutation qui auraient été dus au  

titre du transfert à l'Etat du lycée français de Lisbonne, le 
lycée Charles-Lepierre. Actuellement, ce lycée est la pro-
priété de la société de l'Ecole française, association de 
droit portugais puisqu'à l'époque où il a été créé un Etat 
étranger ne pouvait pas être propriétaire d'un établisse-
ment scolaire. 

L'Etat portugais, quant à lui, sera exonéré des droits de 
mutation qu'il aurait dû acquitter pour percevoir le legs 
qui lui a été consenti par Maria Vieira da Silva. Résidant 
en France au moment de son décès en 1992, l'artiste 
peintre avait légué sa collection de tableaux à l'Etat fran-
çais, à charge pour lui de les remettre à l'Etat portugais. 

Les autorités portugaises tiennent à inaugut^r très rapi-
dement un musée consacré aux oeuvres de Maria Vieira 
da Silva, et ce d'autant plus que Lisbonne est capitale 
européenne de la culture cette année. 

C'est pourquoi le Gouvernement vous propose d'ap-
prouver raccord franco-portugais en matière d'impôts sur 
les successions et les donations, accord qui fait l'objet du 
présent projet de loi. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Emmanuel Hemel, en remplacement de M. Jacques 
Chaumont, rapporteur de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et dc,  comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, en tant que membre de la commission des 
finances, j'ai l'honneur de remplacer notre collègue, 
M. Jacques Chaumont, retenu à Washington de par la 
mission qui lui incombe. 

M. le ministre vient de vous exposer le contenu de 
cette convention et de vous montrer tout l'intérêt qu'elle 
présente. 

Le Sénat est donc appelé aujourd'hui à se prononcer 
sur ce projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de l'accord entre les gouverne-
ments de la France et du Portugal en matière d'impôts 
sur les successions. Cet accord a été signé le 3 juin 1994 
à Lisbonne, qui est - M. le ministre vient de le rappeler 
avec opportunité - la capitale européenne de la culture 
cette année, mais cette terre amie de la France le demeure 
en vérité au cours des siècles, tant le nombre de chefs-
d'oeuvre qui y sont accumulés est grand. 

La France et le Portugal sont liés par une convention 
fiscale du 7 janvier 1971, relative aux doubles impositions 
en matière d'impôt sur le revenu. 

Le présent accord a un objet plus limité puisqu'il s'agit 
seulement de faire bénéficier les deux Etats contractants, 
leurs collectivités locales et leurs organismes de droit 
public d'un régime d'exonération réciproque en matière 
d'impôts sur les successions et les donations. 

Quoique de portée générale, cet accord règle en fait un 
problème pratique lié, d'une part. au  legs d'oeuvres de 
Maria Vieira da Silva consenties au profit du Portugal et, 
d'autre part, au don des bâtiments du lycée Charles-
Lepierre de Lisbonne au profit de l'Etat français. 

Vieira da Silva, dont j'évoque avec émotion la mémoire 
et l'oeuvre magnifique, est décédée en France en 1992. 
Née à Lisbonne, elle s'établit en France après la guerre, et 
acquit la nationalité française en 1956. Prestigieuse héri-
tière 'du cubisme, elle est l'auteur de toiles exposées dans 
les plus grands musées du monde. A sa mort, elle sou-
haita consentir un legs d'oeuvres d'art à son Etat d'ori-
gine, le Portugal. 

Ce legs porte sur trente-six oeuvres et les droits de 
mutation, qui devraient normalement être dus par l'Etat 
portugais, se montent à 5,58 millions de francs. 
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De son côté, la France attendait des autorités portu-
gaises l'exonération des droits dus pour le don à son pro-
fit des bâtiments du lycée français Charles-Lepierre de 
Lisbonne. Une demande d'exonération avait été formulée 
dès 1986, sans succès jusqu'à présent. 

En 1994, les autorités portugaises ont souhaité que le 
legs d'oeuvres d'art consenti par Maria Vieira da Silva à 
l'Etat du Portugal soit exonéré des droits de mutation 
légalement dus en France. Cette initiative a débloqué les 
négociations, jusque-là dans l'attente, relatives au transfert 
de la propriété du lycée Charles-Lepierre à la France. 
L'accord a été signé le 3 juin dernier. Le texte a été 
adopté par l'Assemblée nationale au début du mois d'oc-
tobre. 

Les dispositions principales de cet accord sont très 
simples. 

L'article 1" du texte étend le bénéfice des exonérations 
d'impôt ou autres avantages fiscaux prévus en matière 
d'impôts sur les successions et sur les donations par la 
législation de chaque Etat au profit de cet Etat, ou de ses 
collectivités locales à l'autre Etat ou à ses collectivités 
locales. 

L'article 2 reprend des règles identiques pour les dons 
et legs consentis au profit des organismes de droit public 
de l'autre Etat ou de ses collectivités locales, exerçant leur 
activité dans les domaines scientifique, artistique, culturel, 
éducatif ou charitable. 

L'article 3 précise dans quelles conditions le présent 
accord entrera en vigueur. 

Cet accord permettra, au-delà des deux cas de dons ou 
legs évoqués ci-dessus, de régler désormais sur une base 
de réciprocité tous les problèmes analogues qui se présen-
teront à l'avenir. 

J'ajoute que des accords de même nature ont déjà été 
conclus par la France, en dehors d'une convention fiscale, 
avec l'Italie et la Suisse. 

La commission des finances, sous la présidence de M. 
Christian Poncelet, a adopté ce projet de loi le 
9 novembre 1994. Elle vous demande de faire de même 
en adoptant l'article unique de ce texte. 

M. le président. La prole e ,* à M. Habert. 

M. Jacques Habert. Nous nous félicitons tous de la 
conclusion de cette convention. L'affaire du lycée 
Charles-Lepierre de Lisbonne remonte aux années cin-
quante, quand il fallait obtenir des autorisations parti-
culières et accepter toutes sortes de mesures restrictives 
pour l'ouverture d'établissements d'enseignement français 
dans certains pays étrangers, au Portugal notamment. Ce 
n'est plus le cas aujourd'hui. 

Le don de Maria Vieira da Silva, cette merveilleuse 
élève de Fernand Léger, héritière du cubisme, permet au 
Portugal et à la France de procéder à un échange tout à 
fait convenable. D'un côté comme de l'autre, les deux 
donations considérées seront exonérées de tout droit. 
Cette disposition, en même temps, règlera le problème du 
lycée Charles-Lepierre. 

La demande d'exonération avait été faite dès 1986 
auprès du gouvernement portugais, mais étant donné 
l'importance de la somme en jeu, son accord n'avait pas 
été obtenu. Le paiement de tels droits demeurait donc 
une épée de Damoclès menaçant le lycée français de Lis-
bonne. 

Cette menace est maintenant levée. Il faut nous félici-
ter vivement que cette convention ait été signée et, natu-
rellement, c'est très volontiers que nous voterons le projet 
de loi autorisant sa ratification. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 
« Article unique. - Est autorisée l'approbation de 

l'accord entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République portugaise en 
matière d'impôts sur les successions et les donations, 
signé à Lisbonne le 3 juin 1994 (ensemble un échange de 
lettres interprétatif, signé les 29 et 30 juin 1994) et dont 
le texte est annexé à la présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 
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ADAPTATION DE LA LÉGISLATION FRANÇAISE 
POUR L'INSTITUTION D'UN TRIBUNAL 
INTERNATIONAL CONCERNANT L'EX-YOU-
GOSLAVIE 

Adoption d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet de loi (n° 612, 1993-1994) portant adaptation 
de la législation française aux dispositions de la résolu-
tion 827 du Conseil de sécurité des Nations unies insti-
tuant un tribunal international en vue de juger les per-
sonnes présumées responsables de violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire 
d19e 9l5'71-Yougoslavie depuis 1991. [Rapport n° 59 (1994- 

Dans la di—ussion générale, la parole est à M. le 
ministre. 

M. Roger Romani, ministre délégué aux relations avec le 
Sénat, chargé des rapatriés. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs, le projet de loi qui vous 
est aujourd'hui présenté constitue, à l'évidence, un événe-
ment sans précédent. 

C'est en effet la première fois qu'une loi française va 
venir consacrer une coopération judiciaire avec un tribu-
nal international institué pour juger les crimes les plus 
graves qui puissent exister, notamment les crimes contre 
l'humanité. 

Vous savez que, par sa résolution 827 en date du 
25 mai 1993, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
chapitre VII de la Charte des Nations unies, a décidé de 
créer un tribunal international pour juger les personnes 
présumées responsables de violations graves du droit 
humanitaire international commises sur le territoire de 
l'ex-Yougoslavie. 

Cette résolution, à l'élaboration de laquelle la France a 
joué un rôle fondamental, était justifiée pour tenter de 
mettre un terme aux atrocités commises sur le territoire 
de l'ex-Yougoslavie. 

L'idée de créer une institution judiciaire internationale 
pour juger les auteurs de tels crimes n'est, certes, pas 
nouvelle. Il s'agit là d'une ambition manifestée depuis le. 
début du siècle. 

Le seul précédent qui ait jamais abouti est celui des tri-
bunaux militaires internationaux de Nuremberg et de 
'Tokyo qui, à la ,1 lite de la Seconde Guerre mondiale, ont 


